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REPUBLIQ,UE DU SENEGAL Ne 6 9 - 6 88 PRlsa.BL .'-Ir-

?Z-) E CRE T

crdonnarrt la préê;~tation à l'Assemblée nationale
dlun Projet de Loi autorisant le Président de la
Rép~blique ~-ratifier_ll amend emenf __aux~statüts du
Fonds }1onétair~ International portant création de
droi ts de ttrage spéciaux et raod LffcatLons des
règles et pratiques du Fonds.

-:-:-:-:-:-:-

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQ,UE,
., \

./'.\

vu la Constitution J

:JZ ) E CRE T E

Article l~.- Le ~rojet de Loi, dont_le texte est annexé au
présent_décret, sera prés~nté à ±'Asse~blée nationale par le
Ministre des Affaires étrangères, qui est chargé d'en exposer
les_motifs et d'~n~soutenir la discussion.

Article 2.- Le Hinistre des Affaires étrangères, est chargé
de llexécution du présent décret.

Fait à Dakar, le 14 JUH~ 1969

LEOPOLD SEDAR SENGHOR
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
of .'~;~~1?~-~~~-;~~~~~~S

EXPOSE DES HOT IFS

du projet de lo! autorisant_le Président de la
République à ra1ifier l'a~endement a~x_Sta1uts
du Fonds MOnét~ire International portant création
des droits de tirage spéciaux et modifications des
règles et pratiques du Fonds.

--Lors de sa vingt-deuxième Assemblée annuelle qui sIest
tenue à Rio de Janeiro en Septembre 1967, le Conseil-des Gouverneurs
du Fonds Monétaire International a adopté la Résolution décidant-de
ilIa création au Fonds d'une nouvelle facilitéU ba~ée sur des droits
de tirage spéciaux et portant également modifications des rèGles et
pratiques du Fonds.

La première phase de la procédure·afférente à ces modi-
fications s'est achevée par l'adoption par l'Assemblée des Gouver-
nours des propositions d'amendement le 3 Juin 1968.

La seconde phase, préalable à l'entrée en vigueur effec-
tive de l'amendement, est celle de l'acceptation par les Gouverne-_
ments des Etats membres.

Le Gouvernement dtt Sénégal, après consultation avec ses
partenaires français, africains et malgach3 de la zone franc lors
des réunions des IHnistres des Finances tenues à Paris respective-
ment-en avril et septembre 1968 d'une-part; et des membres de
l'UnioN monétaire Ouest africain réunie à Ouagadougou en Décembre
1968 d:t autre part, a décidé, conformément aux Statuts du Fonds, de
ratifier les amendements ci-dessus cités.

C'est l'objet du présent projet de loi soumis à votre
approbation.
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ASSEMBLEE NATIONALE DU SENEGAL
-~~~~~~~~~*~~~~~~~~~~-

3eme LEGISLATURE

3Q SESSION EXTRAORDINAIRE DE 1969

-'./-/ A P P 0 R T
•••••••••••.. ..Ao~-- ..•.~ ..•...•..-

présenté au nom
de la

Commission des Finances

Sur le projet de loi nQ 38/69 autorisant le Président
de la République à ratifier l'amendement aux Statuts
du Fonds Monétaire International portant création de
droits de tirage spéciaux et modifications des règles

et pratiques du Fonds

Par

Monsieur Christian VALANTIN
Rapporteur Général
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Monsieur le Président,

Mes chers collègues,

A l'occasion de sa vingt-deuxième assemblée annuelle,
en septembre 1967 à Rio de Janeiro, le Conseil des Gouverneurs
du Fonds Monétaire International a décidé d'accorder au Fonds
de nouvelles facilités basées sur des droits de tirage spéciaux
et de modifier certaines règles et pratiques du Fonds.

Dons ce but, l'Assemblée des Gouverneurs a adopté
des amendements dès le 3 juin 1968. Avant l'entrée en vigueur
de ces amendements, il est nécessaire qu'ils soient acceptés
par les Gouvernements des Etats membres.

Après consultation avec ses partenaires français,
africains et malgache de la zone franc à l'occasion des réunions
des Ministres des Finances qui se sont tenues à Palis en avril
et septembre 1968, après consultation aussi des membres de
l'Union monétaire de l'Ouest Africain réunis à Ouagadougou en
décembre 1968, le Gouvernement du Sénégal a décidé, conformé-
ment aux statuts du Fonds, de ratifier les amendements ci-
dessus cités.

Tel est l'objet du présent projet de loi qui est
soumis à votre sanction.

Votre Commission des Finances vous demande de l'adopter.
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ASSE~ffiLEENATIONALE- - - - - - - - - -

TROISIEME LEGISLATURE- - - - - - - - - - -

Jè~e_S~S§IQN_E!TBAQ~I~Af~ ~E_1262

RAPPORT

fait au nom

de la Commission de la Législation, de la Justice, de l'Admi-
nistration Générale et du Règlement Intérieur.

sur le

J.

Projet de loi nO 38/69 ordonnant la présentation à l'Assemblée
Nationale d'un projet de loi autorisant le Président de la
République à ratifier l'amendement aux statuts du Fonds Moné-
taire International portant création de droits de tirage
spéciaux et modifications des règles et pratiques du Fonds.

Par
Monsieur Coumba N'Doffène DIOUF

Rapporteur
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Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Sur propositions de ses administrés, le
Conseil des Gouverneurs, organe exécutif du Fonds Monétaire
International, réuni à Rio de Janeiro en septembre 1967 a
adopté une résolution portant à la fois sur la création d'un
compte de tirage spécial, des modifications des règles et
pratiques actuelles du Fonds9 la procédure à suivre pour met-
tre en oeuvre les modifications proposées.

En vertu des statuts amendés, précise le
Projet d'amendement aux Statuts, le Fonds tiendra deux comptes
séparés, un Compte Général et un Compte de Tirage Spécial. Le
Fonds effectuera ses opérations et transactions actuelles, y

compris celles qui présentent un caractère administratif, par
l'intermédiaire du Compte Général et assurera ses fonctions
concernant les droits de tirage spéciaux par l'intermédiaire
du Compte de Tirage Spécial. Il est prévu une séparation cor-
respondante des avoirs et des biens, de m~me que des engage-
ments et des obligations.

Les opérations et transactions comportant
l'acceptation ou la détention par le Fonds de droits de tira-
ge spéciaux au compte général ou l'utilisation des droits de
tirage spéciaux ainsi détenus seront effectuées par l'intermé-
diaire des deux comptes et seront inscrites à chacun d'eux.

Il convient de souligner que la séparation
des deux co~ptes n'implique pas la création d'une entité juri-
dique nouvelle. Le Fonds continuera à ~tre la m~me institution
avec une personnalité internationale unique.

Quant à la participation au Compte de
Tirage, elle ne sera ouverte qu'aux membres du Fonds et à eux

..../ ....
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seuls. Chaque membre continuera d'avoir ce droit de prendre
part aux opérations et transactions du Compte Général.

Quantà l'acquisition de la qualité de
participant au Compte de Tirage Spécial, tout membre devra
déposer auprès du Fonds un instrument précisant qu'il sous-
crit, conformément à sa législation, à toutes les obligations
préalablement définies dans les amendements et qu'il a pris
toutes les dispositions nécessaires afin d'être en mesure d'y
faire face. Toutefois, aucun membre n'acquéra la qualité de
participant avant que ces instruments n'aient été déposés par
des membres réunissant au moins 75 % du montant total des
quotes-parts du Fonds.

C'ost pourquoi, au Sénégal, l'autorité
compétente en la matière étant au premier chef, l'Assemblée
Nationale, le Gouvernement, après consultation avec ses par-
tenaires français, africains et malgache de la zone franque
en avril et septembre 1968 à Paris d'une part, et, les membres
de l'Union Monétaire Ouest-Africaine en décembre 1968 d'autre
part, a décidé de sounlettre, à votre approbation, le présent
projet de loi autorisant le Président de la République à rati-
fier l'amendement aux Statuts du Fonds Monétaire International.

Monsieur le Président, mes Chers Collègues,
c~mpte tenu du profit certain que le Sénégal ne manquera pas
de tirer de la ratification d'une telle convention internatio-
nale, votre Commission de la Légi81ati~n vous recommande
d'adopter le texte proposé./.-
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REPUBLIQUE DU SENEGAL
Un peuple - Un But - Une Foi

A~
~'l1
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!LiDO
ASSEMBLEE NATIONALE

N° 50

AUTORISANT LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE
A RATIFIER L'AMENDEMENT AUX STATUTS DU
FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL PORTANT
CREATION DE DROITS DE TIRAGE SPECIAUX ET
MODIFICATIONS DES REGLES ET PRATIQUES DU
FONDS.

L'ASSEMBLEE NATIONALE,
après en avoir délibéré, a adopté, en sa séance

du Mardi 8 Juillet 1969, la loi dont la teneur suit:

ARTICLE UNIOUE.-

Le Président de la République est autorisé à rati-
fier It~endement aux statuts du Fonds Monétaire International portant
création d'une nouvelle facilité fondée sur des droits de tirage
spéciaux et modifications de certaines règles et pratiques du Fonds,
approuvé par la résolution adoptée hors session à Washington le 1er
Juin 1968 par le Conseil des Gouverneurs.

DAKAR, le 8 Juillet 1969

LE PRESIDENT DE SE~~CE

Amadou Cissé DIA
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AVRIL 1968
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ffiTRODUCTION
-~_.... -

Lors de sa vingt-deuxième Assemblée annuelle qui s'est tenue
à Rio de Janeiro en septembre 1967, le Conseil des Gouverneurs a adopté la
~ésolution sul vante ;

cmS::DE2iJJ'I' que le f'o nc t ionnemerrt du système monétaire
international et la nécessité d'une ré~orme, y cOT.pris les

dispositions à prendre en vue de compléter, lorsaue et dans
la mesure o~ le besoin s'en ferait sentir, les i~struments
de réserve existants, ont fait l'objet d'un examen appro-
fondi et de longs débats, qui ont abouti à l'Esquisse ci-
jointe d'une facilité fondée sur des droits de tirage
spéciaux au Fonds I,,;onétaireInternational j et

CCNSIDERl:J'JT que la possibilité d'apporter des éù"élio-
rations aux règles et pratiques du Fonds est actuelle~ent
à l'étude;

Le Conseil des Gouvernenrs DECIDE, EN CONSEQUENCE

De prier les Aœninistrateurs

1. De poursuivre leurs travaux concernant
~'\

;~y

a) la création du Fonds d'une nouvelle
facilité, sur la base de l'Esquisse jointe
i la pr~sente r~solution, en vue de COill-

pléter, lorsque et d~ns la mesure o~ le
besoin s'en ferait sentir1 les instruments
de réserve existants, et

b)les améliorations qu'il conviendrait
d'apporter aux règles et pratiques
actuelles du Fonds à la lumière de
l'évolution de l~ situation économique
mondiale et de l'expéEience acquise par
le Fonds depuis l'adoption de ses Statuts
et

2. De soumettre au Conseil des Gouverneurs dan$
les meilleurs d.~lais, mais au plus tard le
31 mnrs 1968,

../ ..

Cf loi n°1969/44 du 16 juillet 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



l:;:r

- 2 -
~

a) un rapport pr-o po san t des amenderaents aux
Statut.a et à la :Iéglementation générale,
en vue de créer une nouvelle facilité sur
la base de l'Esquisse, et

b) un rs.pport proposant les amendemeni:s aux
Statûts et à la R~glecent3tion gén~rale
qui seraient nécessaires pour mettre en
oeuvre des mo di f i cet Lo ns , quar-ecorumancen t
les Aduinistr,S1teurs, des règles et pr at Lque s
actuelles du Fonds.

Coraize en ont été avisés les Gouverneurs, il n'a p3S été
possible de terc~ner avant le 31 mars 1968 les travaux concernant
les deux questions m~ntionnées au paragraphe l de cette résolution.
Les Adr:.inistr,steurssoumettent maintenant au Conseil des Gouverneurs
le prGr;ent r-appor-t , qui correpond aux deux r-appor t s env i sag è s au par8grE1-
phe 2 de le;~(ésolution. La première partie const itue le preC1ier de ces
rapports et .La deuxième partie lie second. Les r-ec onzaandati ons des Adminis-
tr3teurs sont r~unies dans l'annexe A au pr~sent rapport.

t'>-{

L'Annexe A pr&sente à l'apfrobation du Conseil des Gouverneurs
une Résolution pr-o poeant des mod i f i cet iona aux Statuts du Fonds i\onétaire
International a) aux fins de la cr~ation au Fonds, sur la base de l'Esquisse,
d'une facilité fondée sur des droits de tirage spéciaux, et b) afin de mettre
en oeuvre cert=:linesmodifications aux règles et pratique" actuelles du Fonds
que les j.;.d;;.1inistrateursont décidé de recommander. Ceux-ci ne r-e cornmandent
pas, act.uelLerce nt , de modifications à la ;::(églementationgénérale, En effet,
il ne serait pas possible au Conseil des Gouverneurs d'adopter une ~~glemnt~t~on
gén&rale concernant la nouvelle facilité avant que l'exigence en mati~re de par-
ticipation, énoncée à l'arti.cle XXIII, section 1, soit satisfaite. Des recom-
mande t Lo ns seront soumises à cet ég2rd en temps utile.

~/'

Les modifications aux statuts au titre de a) et b) ci-dessus sont
exposées dans le projet d'arcende.nerrtf i gur-arrt à l'annexe à cette J;{ésolution.
Les hdministr~teurs recommandent au Conseil des Gouverneurs l'adoption de cette
Résolu.tion.

L'Esquisse susmen t ronnê e est égaleh.ent annexée au présent r-appo r-t
(ar:nexe B).

Bien que les modifications figurant dans l'aLnexe A ne nécessitent
pour la plupart aucune explication, les Administrateurs estimont que de brefs
comme nt.ei r-e s sur divers aspects de ces modifications pourraient être utiles
aux Gouverneurs et [lUX gcuver-neme nts des Etats membr-e s , Ces commo nte i r-e s figu-
rent dans la prorafèr-e et la deux i èrr,e parties du présent rapport.

En outre, la troisiè~e partie de ce rapport décrit la procédure a
suivre pour me t t.re en oeuvre les raod i f i cat ions proposées.

Les Administrs:teurs tiennent à saisir cette occasion pour rendre hom-
mage au concours que les services du Fonds ont prêté, à tous les niveaux, à ID
mise en'oeuvre de la l1ésolütion des Gouverneurs. Dans une vê rit ab Le course con-
tre la montre" qui a duré .,pius de six mois 1 ils n'ont 'l'fiS 'cessé de mettre à la
disposition des A.d,ünistrateùrs toute leur compê t enc e et toute leur expérience.

~.

r
:Ei,
~~j
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PREIIERE PARTIE

La nouvelle f~cilité

1. Observations g&n~rcles

La Résolution adoptée par le Conseil des Gouverneurs lors de sa réunion
â Rio de Janeiro envisageait la création au Fonds d'une facilité nouvelle fon-
dée sur des droits de tirage spéciaux et destinée â compl~ter, lorsque et dans
la uesure o~ le besoin s'en ferait sentir, les instruments de r~serve exict~ats.
Les llioc1ificationsà l'article préliminaire, les nouveaux articles XXI â xxzrr
et les nouvelles annexes F, G, H et l qui sont inclus dans le projet el' e;'·..endel;:'..:;;ni
répondront à cette fin et per~ettront au Fonds d'acquérir une fonction nouyelle
et üaportClntedans le système monétaire international. Les nouvelles di spo sft a on
définiss2nt en butre 18s rnpports entre la nouvelle f2cilité et les fonctions
actuelles du Fonds. Cependant, les dispositions des Statuts amendés constitue-
ront un document juridique unique.

("-,

Comme le de~andait la ~ésolution de Rio, les Ad~inistrateurs, dans
la réà3ction des wodifications aux Statuts qui institueront lâ no~velle facili-
té, ont pris corame base l'Esquisse jointe â cette résolution. Cette Esquisse
expose lèS éléments principaux de la nouvelle facilité et plusieurs de ses c~rac-
téristiques plus précises. A dessein, toutefois,cette Esquisse ne constitu~it
p3S une description comp l.è t e de la fac ilité, et les J.dr.,inistrateursont dû ':.èt tEG

au point certains de ~es aspects qui n'étaient traités dans l'Zsquisse que d'une
man i èr-e très gérir<üe. Tel fut le cas, par exemple, de l'étc::ilisse:;entdu COL~pt8
Gén~ral et du Compte de Tirage Spécial, des conditions (ans lesquelles le Cos~te
G§n~ral pourra détenir et utiliser des droits de tir~ge sp~ciaux, de ln dispos~·-
tion relative aux "autres détenteurs", de l'annulation des droits de tir:JGc .spé-
cieux , du pc i ercant de l'intérêt 1 de la perception .des comratssi ona , du retrait
d'un p~rticipant et de la liquidation de la facilité.II a en outre été nécecsairG
d2 préciser en détail les effets sur la structure adcinistrative du Fonds qui
résul tent du f ai t que, alors que tous les membr-es auront .le dr-o i t d'acquérir ID
qU31it~ de particip~nts â la nouvelle facilité, ils De ~eront pns tenus de le
faire. Il n'a cepend3nt pas ét~ estimé n~cessaire d'inclure d2ns le projet d'oGer-
dement une disposition corre.spondacte au paragraphe III.3d) de l'~squiese selon
lequel les hdDi~istrateurs devront passer en revue les opârations du COLpte de
Tirage Spèc LaI et exam.iner- si les réserves globales sont s~ffisantes, dens le
cadre de Leur- rapport annuel au Conseil des Go uveme ur-s, F~r analogie avec l'2r-
ticle XII, section 7, et la section 10 de la riéglemantation g~nêrale, cette
exiGence figurera dans la R~gle~entation générale.

\"IrJ

2. Le Compte de Tir3ge Spécial

En vertu des Stz:tuts amendés, le Fonds tiendra deux comptes s.spares,
un Compte Général et un Compte de Tirnge Spécial. Le Fonds effectuer<:lses op2r.=.:!-
tions et t.rans ect i ons actuelles, y compris celles qui présentent un caractère
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adman i s t.r-et i f , par':'l:!inter';.édiaire du Compte GénérE.;l, et aasur-or a
S'2S fonctions concernant les droits de tirc.{;e spéciaux p:JT l'inter-
mèd ie Lr e du Compte de Tirnge SpéCÜll'. Il est prévu une E;.2Iié)rCltion
correspondante des avoirs et cles biens, de m~ffieque des en6~~8ments
et des oblidations.

Les op&rations et transactions comport3nt l'acceptation
ou ID d6tention par le Fonds de droits de tir~ce sp&ci~ux au CGu~te
Gén~ral ou l'utilisation des droits de tirage sp~ci3ux ninsi d0~enus
seront effectuées par- l'il1t0rr.:édi::liredes deux cor.p tee et seront ins-
crites à chacun d'eux.

La séparation des deux comptes n'implique p~s 1:J crt~tion
d'une enii té juridique nouv sLlo , Le Fonds continuera à être 1[1 mêf.~o
institution avec une personnalité internation~le unique.

3. Participation au COffiEte de Tirage Spécial

e,

Lél pelrticipEltion au Compte de Tirage sera ouverte aux
in8mbres du Fonds et à eux seuls. Chaque membre du Fonds continuera
d'avoir le droit de prendre part aux opérations et transactions du
Corcp t e Génér-::;l,Dais afin d' acquérir la qua I ité de part .i ci pan t 3U

Compte de Tirage Spécial, un membre devra déposer aupr~s du Fonds un
instrucent précisant qu'il souscrit, conformément à sa législction,
à toutes les ob Li got Lon s qui incombent à un participant au Co;ùpte de
Tirage Spécial, et qu'il a pris toutes les mesures n~ces8aires Gfin
d'&tre en ~esure d'y faire face. Cependant, aucun membre n'acquerra
la qualité de participant avant que ces instruments n'aient été dâ?os~s
p2r des se~bres réuniDsant au moins 75 pour cent du monta~t total dss
quotes-parts du Fonds.

'-,c.-/

La participation au Compte de Tir~ge Spkcial impiliiq~era
l 'a,:::ce~~"i:.é',tiond' 0 ldig.:::tionsà 1::1 fois financières et non financières.
L'cbli&~tion fincnci~re fondalliectale qui sera acceptâe pcr ch2que
participent sera celle de fournir de la mODn~ie effectiva~ent conver-
tible, lorsqu'il sera désigné par le Fonds, à un autre pcrticipaot
f'o i sarrt uSElge d.e ses dro i ts de tirage spécümx, jusqu'à co nc uz-z-enc e
d'un •..orrt an t net total équivalent à cieux fois Le raont cn t net cie droits
de tirE:ge spéciaux alloués au participant dè s i gnè (ert icle y..xV, sec-
tion 4). Le participant fournissan~ la monnaie recevra un cont~nt
equ i vo Lerrt de droits ,de t i r ag e spéciaux. L'article XXV, section 5,
et l'annexe F précisent les circonstances dans lesquelles un pnrtici-
pent sera d&signé pour fournir de la monnaie.

Un participant dont le Gouverneur n'aura pas voté en fcveur
d'une d~cision en vertu de laquelle sont effectuées des alloc8tions

../ ..
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de dr-o.i ts de tir:.ze s~éc iaux ne sera pas tenu de recevoir des .::l110-
c2tions effectu~es au titre de cette d&cisioh, s'il ne désire p~s le
faire. Un participant sera tenu de recevoir le8 droits de tir2ge spâ-
ciaux qui lui seront alloués si son GouverneUr a voté en faveur de la
d2cision au titre de IGquelle les allocationS sont effectuées. ~n
cons~quencel un participant qui souhoite recevoir des droits de tir~ge
spéciaux qui doivent lui ê tr-e alloués au titre dl:.J.nec1:-cision,et qu.i,
a besoin d'une autorisation parle~entaire ou autre autorisation lèE~ie
afin dl@tre en mesure de faira face i l'obligation financi~re assum6e
en vertu de l'élrticle M'V, section 4, devra obtenir, préalable.,.,<:mtà
la décision d'allocation correspondante, l'autorisation nâcessaire.

Les mesures juridiques qui devront @tre prises sur le pl~n
.in tàr-Le ur-par- chaque membre afin de lui per-met tr-e de setLs t'o.i.r-e aux
obliGations, financières et non financières, qui incombent à un pe:rti-
cipQnt devront ~tre d~termin&es par les autorit~s du pays ~effibre,con-
forn~ém(2ntà ses disposi t ions juridiques propres, not.aranent d'ordre cons-
titutionnel. Pour un membre, une manière de se ,,',ettreen ,:,esurede L.ire
face â ses obligations de fournir de la~monnaie au titre de l'orticle
XXV t section 4, sera de donner à sa banque centrale la f acu Lt.é d'é'icgué-
rir et de d&tenir des droits de tirDge apèc icux sans lirdt.::tion,ce
qui dispenserait ainsi le membre de la nécessit.é de prendre périodiqüe-·.
ment de nouvelles mesures juridiques. Les banques centre les ont d~jâ
dans un grar.d nombre de pays le droit d'acquérir de l'or et cert2ines
ou toutes formes de devises.

Une autre formule serait pour un membre de rechercher une
Dutorisation léJale, parleœentaire ou autre, selon lcs circonst~nces,
pour un mont2nt d~terrriné, p3r exemple l'autorisetion de~recevoir.des
allocations-pour u~ montant égàl ou supérieur â 50 pour cent de sa quo-
te-pert avec l'obligation cor-r-espondant.e de fournir de la monna.ie jus-
qu'i concurrence d'un montant het total au moins égal â sa quotc-p3rt.

4. Détenteurs de droits de tir'::lgespéciaux autres que les
participants

Les allocDtions de droits de tir&ge sp&ciaux ne peuvent
6tre faites qu'aux participants, ffi3isla d~tention de ces droits n'cet
pas li~itée aux participDnts. L'article XXIII, section 2, autorise le
Fonds lui-m&me à accepter les droits de tirage sp~ciaux, â 18s d&tenir
au Compte Général et â les utiliser par l'intermédiaire de ce compte.
Des dispositions détaillées concernant ces opér~tions et trans2ctions
figurent à l'ârticle XXV, section 7.

La section ;3 ,de l'article XXIII prévoit la possibilité que
le Fonds permette â à'autres d'accepter, de détenir et d'utiliser des
droits de tirage spéciaux. En vertu de cette disposition, le Fonds
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pourra, à la majorité de 85 pour cent de la tot~lit& des voix, ~utoriser
des non-membres et des men.br-es qui n'ont pas la qualité de par-tzci po nts
à effectuer des opèr-et Lons et tr -nsact Lons sur droi ts de tire,ge spéciaux.
D'autres détenteurs que le Fonds pourrait autoriser à effectuer ces opé-
r",tions et t.rans ect.aons seraient des institutions qui re[;"pli.ssentune ou
plusieurs des Dnctions d'une banque cerrtr-cLe pour plus d'un merabr-e, Les 01'-

g.sntsat i ona régionnles dans lesquelles des mel::;oresou Leur-s b anque s centra-
les lI.et t ant en commun certaines de leurs réserves et la :::',::mquedes :dégle-
ments Internationaux sont conBid~rées comme r&pondant à cette description.
Dans l'élrticle XXIII, section 3, l'expression "o pèr-à t.Lone et t.rans act Lons "
couvrira celles, parmi les opér~tions et trcnsactions des organications
mentionn~es dans la pr~sente section et de ln ri2nque des Rêglemsnts Inter-
n~tionaux, qui relèvent des fonctions d'une banque centrale.

,~ ..•.

Le Fonds aura la facult& de prescrire, â 13 illGjoritêde 85
pour cent, les termes ~t conditions des op&rations et tr~ns3ctions entre
les participants et ces autres ditenteurs, mais ces termes et conditions
devront être conf'nr-mas aux d.ispo s i-t t ons des statuts. En exer-çcrrtcette
facult&, le Fonds tiendra nfcess3ire~ent compte de la nature des droits
de tirc·,gespéciaux en tant qu'ils doivent compléter les Lns t.r-uments de ré-
serve existents, et je l'in~~r&t qui s'attache â garantir qu'ils seront
utilisés d'une manière appropriée. En vertu de cette faculté, le I,'onôspourri.
prescrire, lorsqu'il l'estimera approprié, que les opérations et tr~nsac-
tions entre des participants et d'autres détenteurs seront soumises au cri-
tère de besoin dont il est question à la section 15 ci-après. Il est prévu
que normalement le critère de besoin sera prescrit dans le cadre des ter-
Kes et conditions des tr3nsactions danslesquelles des participDr,ts utili-
sent des droits de tirage spéciaux pour obtenir d'~utres détenteurs de
l~ nomm::::ie.

'~
5~ Inseription et information

L'article XXII, section 3, stipule qu«, toutes les reod.if i.cct Lor.e
des avoirs en droits de tirage spéciaux, qu'elles résultent à'nlloc~tions
ou d'annu15tions ou bien d'opérations et de transactions, ne prend~ont
effet que lorsqu'elles auront ~té inscrites par le Fonds au Co~pte de T~rQ-
ge Spèc i aL, Cette d.ispo si t i onc e:1appliquers_.non.B'fulement__awi:: opèr-at Lonss _;5

et transactions entre participants, m~isaussi aux op~rations et transac-
tions entre d'autres détenteurs et des part LcLpcnts , Le Fonds inscrira les
modifications résultant d'opérations et de tr~nsactions qui sont confon~es
des statuts ou aux termes et conditions prescrits par le Fonds en vertu
de ces dispositions. Pour mettre le Fonds en me aur e d'accomplir cette t8-
che, les participants seront tenus d' .i nf'or-mer- le Fonds de toutes les op&-
r-at i.orrset t.r-ansact Lons sur cIroits de tirage apè cLaux auxquelles ils 'pren-
dront por-t et il. , indiquer en r;-,êmetemps les dispositions des statuts au t;. i-
tre desquelles l'op~r~tion ou la tra~saction est effectu~é. Cett~obligG-
tion Lncoraber-e aux deux parties à l'opération ou à la t.r-an sact f.on si cl1L0s
ont. la qua lité de -par t i ci pan t s •.Il est prévu qu'une obLigat Lon analogue se-
ra incluse d9ns les termes et condit~ons ~'appliquant aux au{res détenteurs •
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..,r' 6, !?tt1hcipes ré,gissq~t! lies!;~illocDtionset les :;)nnuL:tio~cs

L'article XXIV; sec t i.on l, paragr<Slphe El) énonce le principe
fondamental qui devra r&gir toutes les d~cisions d'ellouer ou d'3nnulcr
des droits de tirage s pè c Laux I En vertu de c e principe i le For:ds devr:::1
s'efforcer de ré:fondre au besoin global à long terme, Lo r sque et d:::'ii1s 1::1
mesure oà il se fer2it sentir, de compl~ter les instru~eEts de r6serve
existonts, de mani~re à faciliter la r&alisation des objectifs du Fonds
tels qu'ils sont énoncés à l'article l, et à &viter la stagnation ~conooi-
que et la déflation; aussi bien qu'un excédent de la à'2LLanàeet l'inflati()n
dan s le hwnde.

7. Pre~rdère déc ia10n: 'éllloc::lt ion de droits €le tirage spéciaux

*~,

L' article XXIV, section 1), par-agr-aphe b ) pr-èvo Lt yU;3 le, pre-
mière d&cision d'allouer des droits de tirage sp~ciaux se fondera sur les
principes qui de vr-on t pr è sLdor- à toutes les d&cisions d '1:1l1ou8r des dr o i t s
de tirage sp~~iaux, et en outre qu'elle tiendra compte de cert~ines consi-
dérations spécieles. La première de ces considérûtions spéciales est un
jugemert collectif selon lequel il existe un besoin global de cocplétGr
les réserves. L'expression fi juge,(,en:t collectif" se refère à l' exigence d t lU-

rie l:.18jorité de 85 pour cent de la totalité des voix pour l'adoption par le
Conseil des Go uv ez-neur-a de décisions el' allocation de droits de t irat;e spé-
cié'iux.Les autres consiclér&tions spéciales sont la réalisation d'un meilleur
équilibre des balances des pajeffiects et la probabilité d'un meilleur fonc-
tionnefueLt du m~cani~me d'ajustement dans l'avenir. Alors que la situation
de tous les Œembres doit entrer en ligne de compt e dcns un jugcL:ent relatif
à la r~alisation d'un meilleur équilibre des balances des paieménts, le
juge,,:er.t qui devra .être formé à ce moment tiendra c orrp te n6cessElirement
davantage de la situation des memb'r e s qui jouent un rôle Lmpor-ta rrt dcr.s h;s
~changes et les paiements mondiaux.'.;)

8. Allocation et annulation

Les droits de tir~ge spéciaux al10u&s ou a2fiul&s pour des
périodes qualifiées c1bns les statuts de "périodes de base", qui auront
nor-ma Leu.errt uneidur'è e. de cinq ans et qu.i seront consécut ives. Les a LLoc c-
tions aux l'':=1rt icip~nts .senorrt faites à intervalles annuels et ;: ur la base
de Leur-s quo t.e a=par-t a. à la date de La décision d' a Ll.o cat.Lo n corres}:;onc1éo;n>~e 1

sauf si le Fopds décide qu~ les allocations seront effectuées â des inter-
valles différents ou sur la base des quotes-parts â d'autres dates.

Le concept de p~riodes de base cons~cutives a ~t~ introduit
raisons technicu'2s et ne porte pas préjudice à l'exercice pDl' le

f ac u.ltè d ,a.Îlouerou d'annuler des droits detiré:1ge specic:ux l

ou de ne f'c ir-e :ni 1 lü~ni L' au t.r-e , à sa discret ion. Le Fonds se b as er c .sur
le juge;i'2ntq,u'+:f()rrli.~r;;)au auj.e tvde là nécessité de compléter
trumentsde:r'~fl~r'Y~~.xistémts •• ,Il seraposcible d' avoir des
base penrlélnflesq~ëlJ.es'iLn' yéFJre ni allocc:tions ni
pÉ'riodedebÇlse:,pgu(ra,'2tre "videl'"soit perce que les
appr-ouvé 'Un~.prQPos:i,t+Oh~du'Directéur général de ne
c2tion.ou ar:nul~Ù ion, flot t pa.r.c e 9.l!.8J.e Dir'2cteurg&n

pour des
Fo nda dé
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qu'il n'y El pas de large appui en faveur d'une proposition qui eer~it
conforme aux exigences des Statuts, n'aura pas ~t~ en mesure d'&~ettre
une proposition, soit r-arce qu'une proposition du Directeur génér~l d'al-
louer ou d·annuler n'aura pas recueilli la majorit& requise.

Un meEibre qui acquerra la qua Lt t~ de participe:,nt Gll::..rèsle
d~but d'une p&riode de base ne recevmpas d'alloc~tions pendent la dur[e
de cette période de base, à moins que le Fonds ne décide qu e ce L~: .•or-e COtTè--

mencera â recevoir des allocations à partie de 13 preLière allocAtion qui
suivra la date à laquelle il a acquis la qualité de pê;rticipant. Il est
prévu que le Fonds en décidera nor-me Len.errt ainsi.

9. Décisions relatives aux alJocÇltions et annulctions

En vertu de l'article XXIV; ,section 4), paraGrar:;hea) et de
l'article xxVII, pélragraphea), alinéa i)t les décisions è!'éJlloca'ion ou
d'annulati6n de.~roits de tirage S~~~iaUx rie peuvent @tre prises que par
le Conseil d~s Gbuv~rneurs, et seUleGcnt â la maJorité de 85 pour cent
de la totalit6 des voix~

~,

Le Directeur g~n&ral sera tenu d'&mettre des profositions
à c er t z.Lnes èpoque s et dans certaines cLr-co ns t.anc es , Lorsqu'il serE, tenu
d'~mettre des propositions, mais qu'il estiDera qu'aucune proposition
conforme aux principes et aux considérations r&gissant les allocations
et les annulations ne jouirait d'un large appui parmi les participants,
il devra soumettre un rapport dans ce sens au Conseil des Gouverneurs et
aux AdËinistrateurs.

,.,
10. Opérations et transactions sur d:toits de tirap;8 spéciaux

Comme l'indique l'article XXV, section 1, 18s droits de tir.?ge
spéciaux ne pourront être utilisés que dans les op0r""ions et t.r-cnsr.ct.Loris
autorisées par les dispositions des statuts ou ~n vertu de ces dispositiDCG.
Le mot "trans8ctions" t tel qu'il est utilisé dans les ar-t LcLes XZI à Z~~CII;
désigne les utilis~tions des droits de tir~ge spéciaux en vue d'obtenir de
la u.onna i o , Les principaux exemples en sont les t.r-cnaac t i ons effectuées
en vertu de l'article XXV, section 2., Le mot "opérations" désigne toutes
les autres ut ilis,stions des dr-c i ts de tirage s péc Laux autorisées p<:r les
St atut s ou en vertu de ceux-ci, telles que le pa i oc.en t d'intér2t et ['1.e cc" ..
mi:ssions Gt les prélèvements prévus pélr l'article XXVI.

11. R~ception des allocstions

:L'arti'cle Xxiv, section i2, ,pélragr~phe e ) exige que chaque
membr-e qui. èlc:q~iertla quz Li.t è de par-t Lc Lparrt accepte une alloc2tion
de droits· de iir~:ge spéciaux. sauf si 'sont:;2G.vernéurà 'vo't~contre La d&-
cision en ver:tu'de laquelle l' ç:lloc::it,ionddit.être effectuée -ou i.s'est abs-
tenù, et .si, antérieurement à ·lélpretï~ièreallocé:,tioneffectuée en vertu
de cette C'écisioh, le parti-cip~nt a'--donhé'notificé1tionau -Fonds'-qu'ilne
souhe i te pas ,'r,e.s~voirl' aLlo ca t ion! Ènd\sùîtI:?S -t er-ines, Un par-t Lc i pant

,.
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dont le Gouver-neur- nta :',~asvoté en f ave ur- de la décision po uz-rc "refuser"
12s e.lLocet tons prévues par cette décision (0' eGt-~-dire qu'il pour-r-a
choisir de ne pas r-ec evoi r- des dro i ts de tirage spéc Laux et de ne f.3S

assutüer les obligEltions correspondantes) par notification de ce refus.

Un par-tactperrt qui a "refusé" pendant la durée d'une pér-z o é e
de base peut être "réint&eré" (c'est-à-dire qu'il peut r-ecor.mencer-à TC:C<8-

voir des allocations) avec la permission du Fonds, mais ce pélrticip~nt
ne recevra que les allocations effectuées apris que sa réintégrstion a j~é
autorisée. Ln réintégration n'est pas possible en ce qui concerne les a l.Lo cc
tions qui ont été effectuées antérieurement pendant la durée de la piriode
de bese , On pr-è vo Lt que le fonds eXélll.,ineraa vec bienveillance La demcnde
de réintégration d'un participant.

12.• Nature des droits de tir3ge sp&ciaux

...

Les droits de tirage spéciaux seront éQis par le Fon~s,
lIŒlÎS ils ne confèreront pas aux participants le droit d'exiGer du Fonds
lui-rnê~e qu'il leur fournisse de la nonnaie, sauf en vertu des dispositions
des articles XXX et XXXI et des annexes G et H concernant la cessation
de participation et la liquidation. Les participants pourront utiliser
des droi t s de tirage spéciaux pour or t.eni.r-de la monnai e d'aut res pnrt ici-
pan t s conf'er-mèmerrt aux dispositions de l'article XXV. Aux termes de cet
artiule, le Fonds sera tenu de désigner des participants qui fourniront
de la monnaie à d'autres participants utilis~nt leurs droits de tirage
spéciaux conform&ment à la section 2, paragraphe a) de cet article, de
sorte que les participants puissent être assurés qu'ils pourront à tout
moment utiliser leurs droits de tirege spéciaux d'une façon conf or-n;eaux
dispositions des Statuts.' •• J

13. Désignation des particip80ts appelés à fournir de la ~onn0ie

Les principes qui régiront la désignation des participclE::ts
ap~e16s à fournir de la monnaie à d'~utres partici~Dnts faisant usage de
leurs droits de tirage spéciaux en vertu de l'article XXV, section 2, pùrc.-
graphe a), sont ~noncés dans les trois alin~as de la section 5, pcr~~raphe
a) du même article. Cette liste n'est toutsfois pas limitative, et le Fonds
pourra la compl~ter par d'autres principes.

En ce qui concerne l'ordre de prioritâ eetre las d~signat~o~s
en vertu des alin~as i) et ii) du paragraphe a) de cette section et entre
les trois cat~gories mentionn~es ~ l'alin&a ii), l'alin~a Iii) du m&~e
paragraphe stipule que la priorité sera normalement accordée aux pertici-
pants qui ont besoin d'acquérir des droits de tirage spéciaux pour r2pon-
dre aux objectifs de la d&signation au titre de l'alin&a ii). On peut donc
admettre qu'en règle générale le Fonds désignera des pélrticipan~s en vertu
du paragraphe a) alinéa ii) s'il existe des participants qui ont besoin
de droits de. tirage apôc Laux pour sat isfaire aux exigences en matière de
reconsti tution6noncées à l ~armé'xe G, pour réduire un solde nég:::tif(c'e8t-
à-dire le~ô~t0P't, dé droitsde:t?-rag~ spéciatp< que le part Lc i parrt doit
auFonds'dii'"fi:l.~t::,qu~,'àti'(mRm~n:(:'g"'ùn,e,,'élnn~lation,:ihne vdè tenc i t pas un
montant'dE?~droi'is,équivâl-ant·à's~,'pà.r.t.de ii.annul::ùion),ou pour compenser

, / ~;: ? "T' .!~~~;~;", ~j ',' -;;:~,.,-;.•, :0.-,-;': ".- .,. '~. • ., ';_ c,

II!
•• /. ,e"'.
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l'effet c1'une non .••ob se r-vr.t Lon des conditions énoncées dans L' ar-t.LcLe XXV,
section 3. parngraphe a); rel~tive~ ~u cr1t~re de besoin p6tir l'utilisa~
tion des droits de tir2ge spéciaux.

L ij~squisse con tena Lt deux critères possibles de déslenûtion
par-n.i. les par-t ac Lpent s ayant une ba Lanc e des pe i eu.e r,te et une situation
des réserves suffisa;;,r.,entsolides : L) le r-appor-t : entre les avoirs en
droits de tir3ge spéciaux et les réserves brutes de ces particip.:o;nts,et
ii) le rapport entre l'exc~dent de ceS avoirs par napport aux nllocstions
cumulatives nettes et les réserves brutes.

+-,

Les Administrateurs ont étudié les r"érités relatifs de cos
deux critères .•Le critère de l'excédent des avoirs devrait, en c1éfinitive,
présenter des ~vantages sensibles dans son application et donner â la
nouvelle facilité une Inrge base de désignation conforme â son c~r~ct~re
universel, contribuant ainsi â la confiance des participants dans le nouvel
instrument que sont les droits de tirage sp~ciaux. En m3~e tefi~s, les
Adn1inistré:lteursont estir"é qu'une certaine souplesse serait souhof tabLe
pour l'clvenir, et ils ont donc prévu, à L'ar-t LcLe XXV, section 5, PEI:.:'·'1G:rC;·~
phe c), une r&vision des rigles de d&signation avant la fin de chaque
p~riode de base, afin de permettre au Fonds d'adopter des r~glGs nouvel-
les s'il l'estime souha.i.table. Les Adr!.dnistrateursont en outre est ic..é
que les r~sultstè d~un systime de désignation dépendront non seu12me~t
du choix d'un crit~re pour d~terminer l'objectif de répartition des avoirs
en droits de tirage spéciaux entre les participants, tr:Olisaus sd de ID sé-
lection des participants qui devraient @tre susceptibles d'~tre d6signés,
et de la formule qui ser-o utilisée pour viser à l 'harmonis:.:1tionpr-og.r-eesiv e
des rapports des divers participants.

>(1 En conséquence, l'annexe F pr~voit que les participants seront
désignés pour des montant s qui favoriseront dans le teînps l'égal! té des r.sp.:'
ports entre les excédents de leurs avoirs en droits de tirage sp~ci~ux et
leurs avoirs en or et en devises. Parce qu'à l'origine ces r~~ports seront
ég2ux i zéro pour tous les particip30ts, le par2grsphe h), alinéa i) de
l'annexe indi9ue que les ~articipants seront d6signés pour des mont~nts
proportionnels à leurs avoirs officiels en or et en devises. Il se produi-
ra probable~e~t, t6t ou tord, des situations ~ans lesquelles ces rapports

-pour un ou plusieurs participants susceptibles d'être désign~s pourront
@tre scns ibLemant inférieures à ceux de la majorité des autres par-tacipcrrte
du groupe. Le par-agraphe b }, eLinè c ii) prévoit donc une rt:éthodede désigna··
tion qui t~ndra à réduire progressivement la différence entre les rapports
f~ibles et l~s rapports élevés p~rmi les p~rticip~nts susceptibles d'être
d&signés, ~fin d'éviter une d~signation soudaine et m~Gsive de psrtici-
pan ts ayant des rapports r-e Lat Lvec.ent f aibLes , L'objet de cette ,,~€thode
est que ces participants, une fois que leur position les aura ren~us aptes
à être désignés, le soient ,dans 1:;) mesure où le per-met t.r-ale voLurne dl?

désignation, pour des raorrtanta caLcu.Lè s en vue de relever leurs'rDppor'ts
à une cadence réguli~rè sur une durée d'environ un an jusqu'à 'un niveau
voisin de 'celui"des rapports r-elati.vemerrtélevés. 1."", formule à utiliser
à .cet t.e rin sê'ra ·c1éteri::.:in~eDériodiquen.entnar- le Fonds. Tous le~lliont::;nts• .•••• .••••.• *<:.

qui ne seront pas 'désignés'conf'or-mêment à cette f'or-•.mleser()nt norr;~<:Jler;::'2r:t
assign-es ·8U'X\ ~J..ltre:spnrt,ici'p::mfsauac ept ibLes d'être désigné~ e'n vertu

,delé?,·I'3,~'9,;~+§;~;ê~,~'Y;l?~X0e:.r:.<S..p~@"a);.;.'a~~néa.i). de l',artic1e ~,~.&,:~ne ";tùil nière
conforme '.?l,P,ob}e.èti'f:à!.une.nàrmoriisEition des r~pports.·· , -

~ .. 1 _.. " ••.•. :._ -~ - ,.

i
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Le Fonds exe rcer-» son pouvoir de désignation de e.ani èr-e à
g3rantir que les par-tLci.pant.ssoient en GieSUre d'uti liser Leurs droits.
de t ir:::l6es})éciaux pour' obtenir de la monnaie. Ainsi, si un par t Lc Lpcn.t
désigné ne fourniss~it pas de la ~onnDie â un participent utilis&nt s~s
droits de tir'~6e spéciaux conforminent à l'eœticle XXV, section 2, par-a gz-o-
pne a), le Fonds ferait les dè.sLgnat Lons supp Lèu.errt aLr-es qui pour-re ieet
~tre nécescairesA

141 Transactions ne_nécessitant pas de désisnation

~,

En vertu de l'article XXV, section 2, par-a•.:...rs:~~heb), .::::liD,2a
ii), le Fonds aura la I&c~lté de prescrire des tr&ns&ctions auxqc~lles
un p9rticipant pourra prendre p~rt en accord avec un autre particip&ot
quelconque, désigné ou non. Cette disposition contient une liste des
trans&ctions que le Fonds pourra prescrire. Ces tr~nsQctionB pou~ront
@tre prescrites soit en vertu d'une dicision, soit en vertu de r~g12s
et r~gle~ents adoptis par les Adcinistrsteurs. Le Fonds aure toute dis-
crétion pour choisir sur la liste les trQnsactions qu'il prescrirâ. Il
pourra autoriser toutes les cat~gories de trsDsactions in~iquies ou eu-
cune d'entre elles, ou bien des transactions relevant d'une ou da plusic~~~
catégories indiquées. A la ma j or-Lté de 85 pour cent du Conseil des Gouvor=-
neurs, il pourra être prescrit des t.r-anaact i ons ou des catégories d«? t:t'_.i ..-
sactions supplémentaires ne figurant pas parmi les catégories indiquées.
L'article XXV, section 2, paragraphe b), alinéa ii) ét3blit un principe
qui doit être observé pour l'adoption de décisions èn vertu ae cette
disposition. Ces décisions du Fonds doivent @tre conformes aux disposi-
tions des Statuts et à l'utilisation appropri~e. des droits de tirage sp~-
ci aux en vertu des Statuts; les .pert t ci pan t s devront respecter ce prin-
cipe et éviter d'effectuer des. transactions sans désignation qui risque-
raient de porter atteinte aux caractéristiques f ondau.entaLos du disposi-
tif, telles que le critère de besoin.

v

L'article XXV, section 2, pDragraphe b), alinén i) dispen:::;e
expr-ess èrnan t certaines t rcnsact ions de la nécessité d'une désignéltion.
Le Fonds pourra prescrire, ~u titre de l'article XII, section 2, para-

, ) l '1 t' 1 t .. . t ê t ' . 'grapne g, es reg es e reg e~en s qUl pourralen e re neceSSSlres a
l'application de cette disposition.

15. Critère de besoin

En règl'2 [;énérale, il est prévu qu'un par-tLci pan t n t ut i Lieera
des droits de tirage Sp~CiélUX dans des transactions avec d'autres parti-
cipants qu'en cas de besoin confor8e à la définition de l'nrticle ~~V,
section 3, paragraphe a). La section 4 du présent rar:port traite du cri-
tère de besoin daDS les opârations et tr~nsactions dans lesçuelles des
participants obtiennent de la mo~naie d'autres d&tenteurs désiLn~s .

• 0/ ••
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La définition du besoin f i gurant, à l'article XXV, section :J.,
paragraphe a)2 couvre tous les besoins relQtifs à la balance des p8i~-
lli8nts,qu'ils résulteLt de tr5csactions courantes ou de traDs2ctions
en c api taI ~ Comme ces besoins peuvent être définis de di::r'2rentes1ï,[1-'

nières, cette d.isposi t Lo n cite égalei;,ent"l'évolution de ses cvo ir-s
officiels e~ or (ceux du participant), en devises et en droits de tira-
ge spéciauk~ ainsi que ee sa position de r&serve au Fonds", pour indi-
quer que cette évolution, c~fue si elle Gst attribuable à des conversions
de soldes de la raonna i e du r.:embreet non à un dé:ficit de SQ baLanc e dGS

paie~ents, peut donner lieu â un besoin d'utiliser des ~oits de tirage
spéciau~. L'utilisation de droits de tirage sp~ciaux dans le seul dessein
de r~duire les ~voirs en ces droits, alors que l'enseLble des avoirs en
or et en devises et de la position de réserye au Fonds s'accroit, ou
s'accroîtrait par suite d'une telleut~lis~tion, ne serait p~s con5id~-
rée comme répondant eu critère de besoin, bien que l'ut i.LLsat.Lo n (e ces
droi ts pour répondre à un besoin de pc ieme nt puisse entraîner une mo di.»-
fication dans les pr-oport i.ons relatives des différents Lnst.r-un.ont.s de
réserve détenus par un participant.

16. Trans~ctions ne faisant pas intervenir le critère de.È~~~ir:

'S"~

En vertu de l'article XXV, section 3, paragraphe e), le
Fonds est autorisé à prescrire d2s trznsactions dans lesquelles les p~r-·
ticipants pourront utiliser des droits de tirage spéciaux s:ms se confor»-
llierau critère de besoin. Les catigQrias de trans3ctions énoncées dans
cette disposition sont les m&~es ~ue celles qui figurent à l'article
XXV, soct i on 2, ,p;:;:ragraf·heb), aLi nê e ii) 1 mais, corrtr-e irenent aux: dis-,
penses concernant l'obliC2tion d'u~e disignation, cette liste est li~i-·
t.et i ve et le Fonds n'a pE1S la f'ccuIté de prescr-ar-e ô,::,s tr.:::ns3ctionsqui
n'y figurent p8S. Con.zie dans 10 cas de 18 l;rescription de t:;,~~msEictions
qui ne sont pas sou~ises à l'obligotion d'une d&sign~tion, les ;rescrip-
tions au titre dé l'article XXV, section 3, par-agraph e c)~ pourront ré·-
suIter d'une décision ou de règles et régleffientsadoptés pDr les Ad~inis--
trateurs, et pourront porter sur des transactions particuli~res ou des
catégories de transéictions relevé:lntdes catégories indiquées. Les tran-
sactions dispensies par prescription de se conforffierau critère de be··
soin ne devront pas nécessaire~ent coincider à un moment donné avec
celles qui sont dispensées de l'exigence de désignation. En prescrivant
des transactions ou des cat~gories de transactions qui seront dispensées
de se conformer au critère de besoin, le Fonds tiendra compte de la n,e--
sure dansl~quelle un participent devra obtenir des droits de tirage
spéciaux pour répondre aux objectifs énoncés à la section 3, p8r~gr2fhe
c) de l'article XXV.

'~

17. Reconstitution -~";

c

~"

En vertu des principes de reconstituti6n énoncés à l'erticle
XÀ~, section 6, età l'annexe G, l'utilisation nette par un p~rticip3nt
de ses droits de tirage spéciaux devré:lêtre telle que la moyenne dU!
montant totald.e ses avoirs quotidiens en droits de tirf.'1geapè ci aux SUT

une période de,cinq ans 'ne soit pas inférieure à 30 pour cent de lé':mo:yen-
ne de ses allo9.ati9ns.eur:mlatives nettes quotidiennes de dr-oi ts de ti-

,âu-cours de la même période. ri est prévuqüe .I.eFonds

1:

Cf loi n°1969/44 du 16 juillet 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



~

- 13 -
v'

aiaera les participants i se Conforllier â cette exigence au moyen de d~-
signations au titre de l'article XXV, section 5, paragrophe a)l alih&a
ii), et des r~gles seront adopt~es â cet effet par le Fonds. Si un par-
ticipant n'est pas èn mesure djobtenir un mont0nt suffisant de droits
de tirage spéciaux au moyen de désignation, il devra les obtenir du Comp-
te Général ou d'un autre participent que le Fonds désignera à cet effet,
dans la mesure où le Compte Général ne pourrait fas les lui fournir.

Les règles de reconstitution énoncées dnns l'annexe G seront
révisées par le Fonds avant la fin de chaque période de base. Le Conseil
des Gouverneurs 'pourra, â la majorité de 85 pour cent de la totclité des
voix, adopter, modifier ou abroger les règles de reconstitution.

18. OpérEltions et transé.lctions par l'intermédiaire du Corl:E.teG~~i-!::~!.

Les principales dispositions r~gissant l'acceptation et l'uti-
lisation de droits de tirage spéciaux par le Fonds dans les op~rstions
et transactions effectu~es par l'interm~diaire du Compte G&n~ral figu-
rent â l'article XJ[V, section 7. Ces dispositions iwposent au Fonds l'o-
bligation d'accepter des droits de tirage spéciaux dêllS deux cas où les
dispositions des Statuts exigent que des paiements soient~ faits au ronds
en droits de tirage spéciaux. Cependant, le Fonds pourra accepter, dans
la mesure où il en d~cidera, des droits de tirage spéciaux ElU Compte Gé-
néral dans les cas indiqués au paragraphe c) de la section 7.

~. Les paragraphes d), e) et f) décrivent les circonst~p-ces dans
lesquelles le Fonds sera autorisé â utiliser des droits de tirage spé-
c Laux détenus au Compt e Général pour acquérir de la n.orma i.e des partici-
pants. En vertu du paragraphe d), le Fonds pourra exiger dl un part icil::lc:nt
qu'il fournisse de sa monria i e au Fonds en échange de droits de t ire.ge spé·.
c i aux , si le Fonds juge opportun de reconstituer les avoirs en i"i:onn8ie
du pa:ticipant qu'il d&tient au Compte Général, et a consulté le p9rtici-
pant sur les divers moyens de reccnstitution prévus par l'article VII,
section 2. En vertu du p2ragraphe f), le Fonds ne pourra utiliser des
droits de tirage spéciaux qu'en. accord avec le particip2f1:t prenant part
à l'opÉration ou à la trans2ction.

'"

Afin d'aider un par-tLc i pan t à se procurer les droits de t Lrag e
spéciaux dent il aurQit besoin pour r~aliser l'objectif de la reccnstitu-
tion, pour ~liminer des soldes né~atifs, ou pour cOQpenser les effets
d'une transaction effectuée sans tenir compte du critère de besoin, le
paragraphe e) autorise le Fonds à fournir à ce participant des droits
de t ir,:;gespécümx provenant du Compte Général en é ch ang e dl or ou de mon-
nDie accept2ble au Fonds.

19. Taux de change

Eri.vertude l'article XXV, section 8, les taux de ch~mi5e pour
les opérations et transactions .serontde nat.ur-eà garantir qu'un pi.1rti-
c i parrt quiutili.se s esv.dr of tsde tirage spéciauX recevra la ri,êc:eveLeur-,
sur la base des.t~u~,dechange en ~igueur â la date de lé.ltrjnsaction,
quelles que soiehtl·?s~ morma ie s quas.pour-r-a i errt lui. être fournies et quels
que poient resp~:ê.ti-c;ip-snts q~i~ lescfpurnissent. te Fonds de,,".~aadcpter
desrègle&ent.s. iPê\lr~·-l·'~·~léj-licà-tioh .d~·-~cé>p:rincipeet consul·tê-r,~'uIA·parti-
cipant"'sur.},l~çprdèé'dtlr(ê<·à:,st.ltre;·,:p'dub'.déterrdner··lès taù:X:i·.âë~d~hD.r!iedeSâ'mri'~ci~i~':}2~lt1(\~j~lhl;';'i;";l .. ... .. .. . ...:"(;~,~~y"
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Les taux fixés en vertu de l'article L~V, section 8, ne
s'appliqueront pas a ux opèr-c t i ons et trs,osûctions sur dro i t s de tirage
s pè c ioux effectuées ave c le Corsp t e Gén r eL, Ces opèr-et i ons et t.r-ansr.c -
tions seront effectuées au taux auquel le Fonds détient la monnaie en
quos t ion, qui est normalement la ::.01 ri té de la morrnci.e ,

2C. Intérêt et COrl1i,üssions

En vertu des dispositions de l'article XXVI, le taux de l'in-
térêt et le taux des comiliissions seront identiques. L'effet net de ces
dispositions sera le paier~rt par le Fonds à un participant d'un int~r§t
sur l'excédent de ses avoirs en droits de tirege spéciaux par rapport
à son a Llocot i.on cumu Lc.tLv e nette, et le paieŒ&nt par un par-t t ci pc.rrt
de: oeun.i s s Lo na sur le montant de l'insuffisance de ses avoirs en droits
de tirage spéciaux par rapport à son aLjo cet i.on cumuLat i ve nette. Pour
des r-z i sons de comptabilité pr ct aque , le morrt.ant. de l'intérêt à pey er'
à un par-t aci parrt et le montan t des c omeu s ei ons à pay er- par ce partici-
pant seront comp2nsés, et seul le solde sera payé ou perçu, selon le CGS,
par le Fonds. L'int~r@t et les cOD~issions seront payables en droits
de tirage spéciaux.

~"

La section 3 de l'article XXVI fixe le taux de l'intér@t et des
co~~issions i 1 et demi pour cent pnr an, mais le Fonds aura le facultê
d'appliquer un t aux différent compris entre un maximumet un mf.n imurc,
En vert u de ces dispositions, le Fonds pour r-ei t fixer le taux <.lU mêG":e
niveau que celui de la r-èmunèr ct Lon à verser aux mernbr-e s en vertu de l'ar-
ticle V, section 91 mais il ne sera pélS tenu de le f~ire.

~ Si un par-t Lciparrt ne détient pas un morrtcn t suffisant de droi t s
de tirage sp.2ci['luX pour f ai r-e face au pa i emerrt des c omn.Lcs i.ona , il pour-
ra obtenir des droits de tirage spéciaux du Compte Général ou d'un autre
part ic ipé:.nt désigné par- le Fonds à cet effet, d arrs lé) i:iesure où le Comp t E:

G~n~ral ne pourr6it pas les lui fournir.

21. Frais de fonctionr::er.,ent du Compte de Tirnge Spécial

Les fr'c;is occasionnés par les opèr-ot Lons du Compte de Tir~6e
Sp6cial devront &tre r~glés por le Fonds sur les ressources d~tenuos au
Compte Gén,srsl. Cependant, en vertu de l'article XXII, section 2, ces
f'r e is se:rcnt remboursés au Fonds périodiquement sur la base d'une esti··
kstion raisonnable desdits frais, Aux fins de ces reilibourseilients, le Fcn~c
fera conf or-mèraerrtà l'article XXVI, section 4 la répartitiàn de ces frciG
entre tous les participants proportionnellement à leurs alloc~tio~s
cm:mlatives nettes. Ces pr&lèvell~ents seront réglés d i r-ect.on.ent au Comp t o
Gén'2re:l et, c omrnel'intérêt et Le s corcm.ias i.ons , seront peyabLe s en droi-ts
de tirsge sp~riiaux.

22. Adœinistr2tion du Compte de Tirélg~ Spécial

r'

En raison dufai t qùe les membres du Fonds ne seront pas nioces-
saire~Gnt tous des participants, l'article XXVII contient. dès rèBles
s pè ci aLe a concer-riànt., lél convocation des r la,dét,?rr..:in6tion du
quorum c't feslùajor itésde 'vote pourxI des 'Gouv,<'ir:'rieÙrset le

d' A~r:·.inIsti;~,.i~iorÏdu Fonds ''-.. orgt:u:les1,ex,à:tfli}e'r,opt,'des
relativB's'~u<.Compté de Tif.6'ge 1'. ",La çorliposi tî:on' 'de ces

" '., ,.. " .•.• .f,-_ .' '~', i . ',' '_"0, .' ; .• ~ ,._.~ ".- . ".'- - •• ~ ••

':' 'j\.p;:W"-

r"
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deux o~ganês du Fonds n'Qst pas modifiée. Toua leB Gouverneurs et
Ad"-_inistr,,,teurscontinuent à avoir le droit ci' assister et de )::.rtici-
per à toutes les r~unions et aux d~bQts sur un point quelconG~e de
l'ordre du jour. Cependant, lorsqu'il s'8gira de prendre une d6ciGion
sur une question qui concerne exc Lus avemerrt le Compte de Tir8ge Sp2ci:S11,
p.3r exemp le sur une proposition du Directeur général d'aLl ouer' ou d'~r:.r.u-
1er des dr-c i ts de tir.:-.gespéciaux, seuls les Gouverneurs représ;:;nt::_nt
les membres ayant la gualit~ de participants pourront voter, et ch~que
Adu.Ln i st r-a t aur- ne pourra exprimer que les votes dont disposent, pz.r-mi
les [!:embresdu Fonds qui l'ont nomme ou élu, ceux qui ont 1.3gu,::lité
de p~rticip~nts. Il sera p3r conséquent possible qu'un Ldministr~teur
n'ait aucun vote à exprimer. De m@ffie,la question de savoir si un Gouver-
neur ou un AC1;:d_!2istrateurscr~ en droit d'exprimer des votes sur une
question concernant exc LusIveu.errt le Comp te de Tiré:lgeSpécial, détcTl;.inC:T::
s'il peut inscrire une question à l'ordre du jour, s'il peut de_3nder
que soit convoquée une réunion èes bdministrateurs, et si le quorum
existe à une réunion donnée.

~

L'article XXVII ne contient pas de disposition perticulière
concernant le nombre de voix dont disposeront, pour les décisions sur
des questions relatives au Compte de Tir3ge Spécial, les membres qui
ont la qualité de participants. Une telle disposition n'est p~s néces-
saire, car les voix dont disposeront ces ffieffibresseront d6tern:in~s dans
tous les cas par les (ispositions actuelles de l'orticle XII, section 5.
En conséquence, égal '2u;ent aux fins du Compte de Tirp.!geSp è cicL, chaque
membre part i.cLpan t disposer-e de 250 voix, plus une voix aupp Lèt..ent.ai re
pour chaque fraction de sa quote-part équivalent à cent mille doll~rs
des Etats-Unis.

'"
Les décisions sur certaines questions Üi:portEmtes qui n~ces-

sitent une mnjorit~ de 85 pour cent du nombre total des voix, ainsi
que la décision de liquider le Compte de Tirage Sp èc Le L, ne pouz-r-on t
ôtre prises que par le Conseil des Gouverneurs •.Ces questions sont celles
qui concernent la désignation, d'autres détenteurs, l'alloc~tion et l'an-
nu13tion de droits de tirage spéciaux, la prescription de tr2Dsactions
supplém~ntaires ne n'cessit3nt pas de désignation, et l'amendement ou
l'abrog~tion des r~gles de reconstitution.

23. Suspension d0 l'utilisation par les participants des droits
de tir2ge sp~ciaux

Il ressort cLe i r-eu.ent de l'article XXIX, section 2, parc,gro-
phe f), que la suspension, en vertu des dispositions de cet article,
du droit d'un p~rticipant à utiliser les droits de tirage spéciaux n'af-
fecteré:len aucune façon le droit qu'il a en tant que membre à utiliser
les ressources du Fonds Lnacr Ltes au ..Compte Gén~ral, et Lnve rscme n t ,
qu 1 une restriction de ce dernier dr.oit en ce qui concerne un mel:,bre
ay~nt la qualit~ de participant n'affectera en aucune façon le droit
de ce pa~ticipant à utiliser ses droits de tirage sp~ciaux.

e • i •.

rf,
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24. D~finition d'une ~onnaie êffeetive~~~t convertible pour
les trûnsDctions en droits de tir~ge spéciaux

Les dispositions de l'article XXXII, pé)r~gr.::;:heb), ont
pour objet de garantir que tout p2rticipant utilisnnt des droits de
tirüge spéciaux pour obtenir d'un par-t ic ip::mt dssiGr:.éde 1.::: "l~,onnaie
effective'..ent convertible" pourra obtenir, d.i r-ect aute rrt ou indir-ecte'..on t ,
l'une quelconque d'un c er-tein nombre de monria i as convertibles oü' il
pour-r-a choisir, pour des mon t arrt s dè ter-rzinè s par les taux de c~1-cmge
prescri t s en vertu de l'art icle XXV, section 8, co nf'orreèrae nt au princi-
pe de la valeur ég~le.

Cet objectif sera r&alisé por l'âtablisse~ent d'un groupe
de monna ies qui s er-c nt mut ue Il8rae.nt, c onv ert ibles à des t·~ux de cI1émge
a~propriés en ce qui co~cerne les soldes r~s~lt~nt de l'utilis~tion
des droits de tiTé\i;eSspéciaux. Seules les mormo Le s pour lesquelles il
existe des procédures destinées à gEirêlntircette convertibilité aut ue lLe
à la satisfaction du Fonds, et qui, en outre, seront convertibles en ce
sens que ce seront les monnaies de participants qui achètent ou vendent
de l'or libre~ent en vertu de l'article IV, section 4, paragrephe b),
ou qui ont accepté les obli39tions de l'article VIII, sEctions 2, 3, 4,
pourront être comprises dans ce groupe.

~'

En plus des monnaies merrt.Lc nnè as dans le pc,r;;:,gr2.pheprécédral':t,
la monnaie eff2ctive~ent convertible comprendra aussi les soldes de tou-
te autre monnaie pour l~quelle il existe des arrêlnge(~nts ap~ropri~s
permettant sa conversion, à des taux de change prescrits p;;;rle Fond s ,
en l'une quelconque des monnaies du groupe qui sont convertibles entre
elles. Par une ou plusiaurs conversions, toute @onnaie de cette cot~go-
rie peut en fait être convertie en l'une quelconque des ;:wnn2ies du grou·-
pe."Ii

25. D~finition de la position de r~serve au Fonds

L'article XXXII, p:::ragrnphec ) dè f i n i t la "position de r&s,2:.:"V~
au Fonds " counne è t ant la sOinme des acho t s dans la tr<:::nche-orqu 1 un p::œ-
ticipcnt pourrait effectuer et du montont de tout endett2~ent du Fonds
qui est re&ilioursableBans diiai i ce participant au titre d'un accord
de pr&t. Des exemples de cette derni~re cat~gorie sont l'endette~ent
du Fonds à l'ég~rd des participants aux Accords Généraux d!Emprunt et
l'endett8r;~entenvers l'Italie de l'accord de prêt de 1966 avec ce I~.e(Lbrc~
qui ont l'un et l!autre ~té contr~cté~ au titre de l'article VII, sec-
tion 2. Lesme"JJres qui ont accordé un prêt au Fonds en vertu de ces ac,.,
cords peuvent obtenir qu'il Le ur soit remboursé par anticipation, en
faisant valoir que ln situation de leur balance des paiements exige ce
rewbourS2ffient, et en de~Dndant que ce dernier soit effectu~.

Les principes r&gissant la cessation de la pûrticipation
au Compte de Tirs;ge Spécial, qui sont è nonc è es dans l'articlc'·XXX et
annexe H, sont en général Le s même s que ceux qui régi3sent l'epurerl1ent
des couP"CGS lors du r-ctrai t d'un membre du Fonds. Un par-t.i cipant pour=-
ra mettre fin à sa par t Lc tpe t i on au Compte de 'i'irplgeSpé~ial à,t~l:rt
ruomerrt , . 8{Insser""tirer du Fonds ",Le Fait de se-retirer du FohQS Qet tr-a
automaticiri?rl16~i:'f-inàLa rpar-tici.p'àt i on au,Cçmp,tè.,d?'J:.'~r,~ge';s,P~~~,~L.
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27. Liquid::ltion

Le ;roblèr;",e pr i nc t pe I que pose lû ,.'ciEe au peint C::' une pr-c c e-
dure de liquid8tion est 18 r~partition des charges r~sult~Dt de tc~~e
défaill"mce. L'article ;üoa et l'annexe l répartissent cette cl-:,::;rge
entre tous les particj.pants ..en fonction de leurs éülocations cUi:~ulClti-
ves nettes. Cette r&partition est effectuée p~r un syst~~e je liq~i~a-
tion en vertu duquel le Fonds rachète les droits de tir·:::g,zspécieux,
en cOLil;,cnçant par le part i cipar-t qui détü::nt le [contant le plus &levé
de ces droits par Y'2pport â son alloc&tion cumul~tive nette, jusqu'â
ce que cette proportion soit réduite au niveClu de celle du f::lrticipar~
dont la proport ion vzarrt en second par ordre ci' itt:porti..1Dce. Le Fonds ra-
chète alors les droits de tirage;:; pGcümx dèt.cnus j~r.T ces. deux pElTtici-
p~nts jUGqu'~ ce que la proportion de chacun d'eux soit r&duite au ni-
veau de celle du psrticipsnt qui vi0nt au troisi~ce rang â cet &g~rd!
et ainsi de suite jusqu'à ce que t ous les non t.art s poy è s au Fond s p_':;r l:.s
participDots aie~t été distribués. Ainsi, l~ part d'une défaillance é-
ventuelle qui revient â chaque particpnnt ne porte pas ses avoirs en
droits de tirage spéciaux â un mont~nt supérieur â son alloc~tion cumu-
lative nette.

../ ..
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DEUXIEïŒ ?iaT lE

~odifications aux r~gles et pr~tique~ du Fonds

28. Cbscrv2tions g~n~rales

oK'

La R&solution N° 22-8 du Conseil des Gouverneurs, qui
invi taï t lés A.dL_~iJ:,iGtr::,teurs à preposer des al.~er:,de_,_o~~tGaux S't atuts
et à la R~gle~ent~tion g&nir31e du Fonds en vue de la cr&ation de la
nouvelle f2cilit~ fond6e sur des droits de tir3ge sp&ciaux, priait &galc-
["",nt les Ad:,:ir;istrE,teurs d'étudier en ,üêü',e t iô!LPS les a:,;,éliorations sus-
ceptibles d'~tre apport~es aux r~gles et prctiques actuelles du Fonds
cowpte tenu de l'&volution de le situation économique mondia12 et de
l'exp&rience acquise p~r le Fonds depuis l'~doption de ses statuts, et
à ét:,blir un r2p;::.,ort à ce aujo t , Les J.clG.iListr::,t0urs ont éÜ;.c:liz un cer=
tDin nombre de propositions et ont d&cid& de recoŒ~2n{er l'adoption
de certaines modifications aux r~gles et pr2tiques actuelles du Fo~es,
toutes dev~nt avoir lieu p2r voie d'aLende~ents aux Statuts. Ces modifi-
cations se repportent â : certsioeB aug~3~t8ticns dos quotes-parts et
questions connexes ; les chsngoLsnts unifnr~es proportionnels des pa-
rités, et le ;;ù:Jinticm de 1", ve Lour=-o r- des avoirs du Fo nds lorsque les
parit~s sont ainsi modifi~es ; l'utilisation des ressources du ~onjs
dans la tranche-or, y compris leur utilisation pour l?s tr~rsferts de
capitaux; l'introduction d'une restriction DU pouvoir du Fonds de cr6er
de nouvelles facilités au Compte G~n6ral pour l'utilisation incondition-
nelle des ressources du Fonds ; les r~gles relatives aux r2ch~ts stipu160s
à l' ar t Lc Le V t section 7 ; le raieiecent d'une réIT'.un6r::,;tion aux l1:2r;,bres
dont 12s monnaies sont d&tenues par le Fonds pour des mODt~nts inf6rieurs
â 75 pour cent de leur quote-part ; la r~partition du revenu D21 ; et
l~interpr~tation des Statuts. Les Godificctions aux articles l, III, IV)
V, VI, XII, XVIII et XIX et à l'annexe B, qui figurent dans le projet
d'ailiende~Rnt, sont destinées â donnBr effet à ces Qodifications.

{,'

Il Y a lieu de fgire trois observations gén&rales concernent
ces mo di f i cetione , Pr-em.i èr-emen t , cert ai nes d'entre elles ne re{résent ort
qu'une mise au poiht ou une codificntion de pratiques adopt&es progrec-
sivOLent au cours des a~n~es et suivies actuell8~ent par le Fonds dJaprês
le texte actuel des Statuts. Deuxi~mement, certaines modific~tions sont
dostin&es à adapter les Statuts au f2it qu'il existera une f~cili~~
qui perrùet tra l'nlloc.?ltion de dr-o i ts cie tir':;l~es:ç,éciauxpr,2sent:.ntun
c ar-ec t êr-e incondi tionnel. Troisièmenent, alors que l'un des e;~'i·:·ts cle
ces modifications sera d'emp~cher lacr~8tion de nouvelles facilit&s
pour l'utilisction inconditionnelle dos ressources du Fonds, 01105 ne
sont pas deBtin~es à rendre les r~gles et pratiques rel&tives â l'utili-
8&tion dec ressources du Fonds plus restrictives qu'elles ne le sent CC~
Lernerrt •

29. Modific:-d;ions des Cluotes-pcœts et questions connexes

p.

En vertu du texte actuel de l'art Lc Le III, section 2,
les modi.f i.catLons des quo t.cs-cper-t s exiGent une rnajorité des quâtre cin-
quième du total des voix. Aux t eru.es du projet d '8c:cndi2,en-';, les dGci-
s i on s 1'212. tives aux t~odific.stiGns d'2S quo t ea= p ar t s , y c ornpr- .is 128 DU':; ~eD.t.s
tions spéc tales et les augmen tet i.o ns par veJCseLi:nts ècheLonnè s l pr-opo=-
s&es â la suite d'une r~vision g~n~rale n6cessiteront une nouvelle ca-
jorité sp&cialc, à savoir 85 pour cent du total des voix. Les réviSionS

~
../ ..
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<. , g~n&rales mentionn~es dens ln ~isposition acend~e sont celles qui ont
pour objet de d~ter~iner s'il convient de modifier los quotes-parts
de t ous l?s r.:,ellibreset elles incluront non seul ::,~,ent les rÉ:visioES
des quetes-parts de tous les œembres auxquelles le Fonds est tenu de
proc&der tous les cinq ans, cais aussi toutes les r~visions de ce gen-
re effectu&es â d'autres moments. Toutes les autres ~odifications de
Q'0.otes-partscontinueront Ci 'exiGer une :,Eijorit~des quc t.re cinqui2L:';es
du total des voix. La ma j or-até de 85 pour cent s'app Lt quer-a égal.::~;_,,=,nt
aux d~cisions précisûot 12s conditions préalables à l'entrée en vigueur
des aug~cntations de quotas-parts propos&es â la suite d'une r&vision
g&n~r21e. L1adoption de ces conditions est subordonn&e actuel1e~e~t à
hl majorité des qua t.r-ecinquièmes applicable aux ûug:_e,ptc:-!:ions des qtW-
tes-parts. Par-ud los exemples de c ond i tions de ce g'zn:::retirés de l' expé-
r .ienc e passée, on peut citer une par-t i ci pe t i on t.ot oLe r:.inir;-;um à un
relèvsücent G,énéral et le Yc,)ai<2E'2iitdes souscriptions supplé~_::;nt:;:iresa-
v ant que ce r-e Lèv en.ent ne devienne eff:2ciif. Cmc;r;,e ac t.ueLlen.orrt , le pou-
voir d'adopter ces ~onditions sera exercé par le Conseil des Gouverneurs
en t~nt que pouvoir r&servé.

c

En vertu d'une nouvelle disposition, article III, section
4, pûragraphe c), une ~ajorité de 85 pour cent sera requise pour les
décisions à prendre sur d'autres questions en rapport avec lzs ~ug0enta-
tions de quot8s-parts,~ropo~&es~â;la_suite d'une r&vision gbn&rale
des quo t.ea-ipar-t s , mêL':,e si elles ne comportent pas dec o nd i tions préalEl-
bles à l'entrée en vigueur de ces augmorrt atLons , Ces décisions c0l1;·IH'en-
nent toutes celles qui seront adopt&es conform~ment â l'article III, sec-
tion 4, p.:'lragraphea), aux terdes duquel un membrep2ut être ~:utori.Gé
â payer moins de 25 pour cent de sa souscription SUpplôlLe:::.Lüreen or.
Cette nouvelle disposition s'appliquera &ga12ffi0ntâ toute d&cision vis~nt
à att&nuer los effets du paiecent de souscriptions suppl&llientaires. Ac-
tuellement, les Statuts ~r6voient que toutes ces d6cisions doivent Dtre
prises par les Ad,dnistr<:lteurs à La ma j crt té des voix expriE:ées • iiprès
l'entrée en vigueur du pr-o j ot d' a,,~8ndeL,;=,nt,le pouvoir de prcr:dye de
telles d~cisions sera râs0rv~ au CODeeil des Gouverneurs.

Le majorit~ spâciale de 85 pour cent du total des voix qui
sera exic&e Par suite de diverses modifications apport~es aux r~gles
et prctiqucs du Fonds sera analogue à la majorit~ requise pour l'adDptio~
d'un certain nombre de d~cisions importantes â prendre dans le cadre de !c
nouvelle facilité fondée sur des droits de tirû(;e s pè cLaux ,

30. l"loèif.i cat ions proporti onn eIles uni f'or-rne s des oE1rités et•~Dintien de la valeur-or

En vertu des modifications â l'article IV, sectio.'"7, l'adoptior:
d'une dè cLs i on de procéder à une mo d i f i cot ion pro port ionnelle un i f'orrne des
paritês n&cessitera égale~ent une majoritê de 85 pour cent ~u total des
voix. L'a;"enôe;i,entmodifie la d.i.s posi tion ac t.ueLl ec.e rrt en vigueur â deux
~gards. Il remplace la lliajorit~simple par une fuajorit& sp&ci~18 et sup-
prime la n&cessité de aoun.et tr-e la Lodific2tion pr-opo r-tLo nne Ll o un i f or-r;e
à l'approbation des r[;eù~bresdi apo sarrt de 10 pour cent ou plus du total :1<2S
quo t eae-par-t s du Fonds. Le pouvoir de pr-o c èder- à une modi.f Lc ct Lon propor-
~ionnelle uniforme des parit&s continuera d'@tre r&servé cu Conseil ~cs
Gouverneurs.

.\

En vertu des mod i f i cat Lona apportées â l 'ert:i~cleIV, s cct.aon 81

paragraphe d) et à l'erticle XII, section 2, par3sraphe h), alinéa iii),
la décision de déroger au maintien de la valeur-or des avoirs du Fonùs
enmB de modification proportionnelle unifprme des parités n&cessitera une
ma j or-Lt è de 85 pour cent du total des voix, et le pouvoir de pn;;:,ndrecette
décision s er-a r-è ser-vê au Conseil des Gouvor-n sure, Ac t.ueLl erren t , le rouvoir
de prendre une déeision de cette,n~ture n'est pas r&Gerv~ au Coh$eil des
G,?uverneurs et iln 1est pElS eXig-é demajo17i té spécia le pour :î' e>ôopti()n
d'une telle d~cis1on •.
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31. Caractère temporaire de l'utilisation der; ressources du Fonds.

Les rnodifi.cr ttons à llarticle l et l'adjonction du paragraphe c)
à la section 3 de l'article V, section 3 énoncent expreasement ce que l'on consi-
dère actuellement comme implicite, à savoir que l'utilisation de c res sources
du Fonds doit présenter un caractère temporaire et que le Fonds doit adopter
une politique destinée à inciter les membres à prendre des mesures qui les aide-
ront à éviter d'en faire un usage prolongé. De cette façon, le Fonds préserve
le caractère renouvelable de ses ressources. Par conséquent, l'entrée en vigueur
du projet d'amendement du Fonds n'entrainera aucune modification de la poli-
tique et des pratiques énoncées dans la décision du Fonds du 12 Février 1952
ainsi que dans l'autres décisions. Les res sources du Fonds visées à l'article 1,
alinéa V) ainsi que dans d'autres dispositions des Statuts sont celles cu e le Fonds
détiendra au Compte Général.

32. Automaticité légale des achats dans la tranche -or.

Les demandes d'achats dans la tranche -or jouissent actuellement d'une automa-·
ticité de fait. L'un des effets des modifications apportées à l'article V, section 3,
sera de rendre l'utilisation des ressources du Fonds dans la tranche -o r léga-
lement automatique.

{

",,'

Après l'entrée en vigueur de l'amendement, l'utiIisat-ion . des
ressources du Fonds dans la Tranche-or continuera d'être r ~ie par les dis-
positions de l'article V, section 3, paragraphe a). En conséquence, les m ernbr es
présentant des demandes d'achats dans la tranche-or seront toujours requis
de faire la déclaration prescrite par l'article V, section3, paragraphe a),
alinéa i). Cependant, le Fonds n'aura plus légalement le pouvoir de con tester
cette déclaration.

L'article V, section 3, paragraphe a) alinéa Hi), sera amendé de
rnaru er-e à supprimer la n éc e s ai té d'une dérogation qui aurait pu être néces saire
pour un ac hat dans la tranche -or dans certaines circonstances. En outre, le
nouveau texte de l'article VI, section 1, paragraphe a) et section 2, supprime
la restriction actuelle aux achats dans la tranche -o r pour des transferts de
capitaux. Un membre pourra effectuer des achats dans la tranche -or même
s'ils sont destinés à faire face à ce qui pourrait être considéré comme des sor-
ties importantes ou prolongées de capitaux. La position légale établie sera
maintenue en ce qui concerne les autres demandes. Par conséquent, un membre
pourra, comme actuellement, utiliser les r es sour ce s du F'o nd a pour faire face
à des sorties de capitaux compte tenu des dispositions de l'article VI, section 1.

... /..
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L'autorn.aticité légale des achats dans la tranche -or ne portera
pas atteinte à l'application des principes du Fonds corrernant les monnaies
à utiliser pour les achats. Ces principes sont énoncés dans la décision du Fonds
du 20 Juillet 1962 et ils sont applicables à tOUG les achats y compris les achats
dans la tranche -or.

L'automaticité légale des achats dans la tranche -or soulève la que s tion
d'un abus possible de la part d'un membre usant de son droit d'effectuer sans
contestation de tels achats sans se conformer au critère du besoin stipulé à
l'article V, section 3, paragraphe a) , alinéa i). Les Administrateurs e stirn ent
que si cette question devait se poser elle pourrait être résolue par un ajuste-
rneut, en temps opportun, des principes du Fonds régis sant des monnaies de varit
faire l'objet d'achats afin de corriger les effets de tout abus de cette nature de
la part d'un membre.

Le Fonds continuera à avoir le droit, en vertu des Statuts, de dé-
clarer irrecevable la demande d'un membre visant à utiliser les r-e s aour ce s
du Fonds même dans la tranche -or si ce rnembre effectue des achats dans la
tranche -or sans se conformer au principe du besoin.

t 33. Définition des achats dans la tranche-or.

Les modifications aux Statuts commentées aux paragraphes 32, 31 et
36 du présent rapport doivent être interprétées à la lumière de la définition
des achats dans la tranche -or figurant dans une nouvelle disposition, article
XIX, paragraphe j) . Cette définition est quelque peu différente de la définition
des achats dans la tranche-or qui servait de base à:}a pratique du F'orida jusqu'à
il y a moins de deux ans et selon laquelle un achat daria la tranche -or é ta it défini
comme un achat ne portant pas les avoirs du Fonds en la monnaie d'un rn ernbr e
à plus de 100 pour cent de sa quote -part. En excluant les achats effectués è."8..!"lG

le cadre du système de financement compensatoire et les avoirs en monnaie
acquis par le Fonds à la suite de ces achats, la définition de l'article XIX, par'3--
graphe j) permettra au Fonds de continuer comme à présent de traiter d'une
rnarri ë r e cdi s rinc te le système du financement compensatoire aux fins de l'appli-
cation de sa politique relative à l'utilisation de s es ressources. Cette pr at iqu e
a été instituée par les amendements à la décision sur le financement compensa-
taire des fluctuations des exportations adoptée le 20 Septembre 1966 en vertu
de laquelle le Fonds applique" sa politique en matière de tranches de cr édit am:
demandes de tirage présentées par un membre comme si les avoirs du Fonds
en la monnaie de ce me znbr e étaient inférieurs, du montant de tout tirage en
cours effectué en vertu du paragraphe 5) , à ses avoirs effectifs en cette rnonrre.ie .

. . . . /. .
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Aux termes de la définition de l'article XIX, paragraphe j), un achat
effectué tm tit re du pragraphe 5) de la décision sur le financement compensatoire
ne sera pas considéré comme un achat dans la tranche -or, même s'il ne porte
pas les avoirs du Fonds en la monnaie d'un membre au-dessus du niveau de la
quote -part de ce membre. Inversement, un achat n'entrant pas dans le cadre du
financement compensatoire qui porte les avoirs du Fonds au des sus de ce niveau
sera considéré comme un achat dans la tranche -or à condition que 1a différence
entre lesdits avoirs et 1a quote -pa r t ne soit pas supérieure au montant des achats
en cour s au titre de la décision sur le finartcemertt compensatoire.

\,

Et arit dormê que, en vertu de la définition des achats dans la tranche -o r
énoncée à l'article XIX, paragraphe j), il est possible qu'un achat dans la tranche-
or porte les avoir s du Fonds au -dessus du niveau de la quote-part, et afin de pré-·
server l'automaticité légale des demandes d'achats dans la tranche-or au titre
de l'article V, section 3, paragraphe d}, le texte de l'article V, section 3, paragra
phe a), alinéa iii), est modifié de sorte qu'il ne sera pas nécessaire de prévoir
une dérogation conformément à l'article V, section 7. Cependant, aux termes du
texte modifié de la section 3, paragraphe a), alinéa iii), un achat effectué dans le
cadre du financement compensatoire qui , s'ajoutant à toutes autres augmentations
nettes des avoirs du Fonds en la monnaie du membre, errtr aîne une augmentation
de ces avoirs de plus de 25 pour cent de la quote-part pendant la période de 12 mois
se terminant à la date de l'achat, nécessitera une dérogation au titre de l'article V,
section 4, même s'il ne porte pas les avoirs du Fonds au-dessus du niveau de la
quote -part. Actuellement, tout achat laissant les avoirs du Fonds au-dessous de la
quote -part, y compris un achat dans le cadre du financement compensatoire, ne
nécessite pas de dérogation.

.'

34. Cessation de la faculté de créer de nouvelles facilites inconditionnelles
au C0mpte Général.

Par suite de l'adoption de l'article V, section 3, paragraphe d}, le Fonda
n'aura plus la faculté de créer de nouvelles facilités au Compte Général pour l'uti-
lisation inconditionnelle de ses res sources. Cette disposition traduit l'opinion selon
laquelle, grâce à la création de la nouvelle facilité fondée sur les droits de tirage
spéciaux, tout besoin de compléter les instruments de réserve existants sera satis-
fait, lorsque et dans la mesure où il se fera sentir, par des allocations de droits
de tirage spéciaux. Il ressort clairement de cette disposition que la déclaration
d'un membre conformément à l'article V, section 3, paragraphe a), devra être
examinée afin de déterminer si l'achat sollicité est compatible avec les dispositions
des Statuts et avec les principes concernant l'utilisation des ressources du Fonds
adoptés en vertu de l'article V, section 3, paragraphe c}, Cela signifie que le Fonds
n'accordera pas l'automaticité de fait ( c'est-à-dire t • une présomption éminement
favor abl e.." ou un traitement ayant le même effet) aux demandes d'achat n'entrant
pas dans la tranche -or. Le Fonds continuera de pouvoir adapter à tous autres égards
les principes régissant les achats n'entrant pas dans la tranche-or.

I:i ../.
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Les modifications à l'article V, section 3, ne porteront pas atteinte
non plus au système de financement compensatoire du Fonds ni à l'ajustement
de cette politique s'il était jugé souhaitable d'y procéder. En outre, comme on l'a
déjà indiqué, ces modifications ne sont pas destinées à rendre les r ég Ie s et pra-
tiques relatives à l'utilisation des ressources du Fonds plus restrictives qu'elles
ne le sont actuellement.

35. RégIes relatives au rachat.

Les modifications à l'article V, section 7, à l'article XII, section 2,
paragraphe b) , à l'article XIX paragraphe a) et e) et à l'annexe B modifieront
comme suit les régIes actuelles en matière de rachat:

\;

a) Actuellement, les montants de la monnaie d'un membre
dét enus par les organismes d'Etat et autres institutions officielles d'autres rn ernbr e c
ainsi que par des banques situées sur les territoires de ces derniers, sont réduits
des avoirs officiels en or et en devises convertibles de ce rrierribr-e en vertu de
l'article XIV, paragraphe e). La déduction de ces dettes en monnaie sera supprimée,
ce qui introduit le concept des. réserves monétaires brutes pour servir de base
aux calculs des obligations de rachat des membres, ainsi qu'à d'autres fins.
Cette modification résulte des amendements à l'article XIV, paragraphe a) et e).
Le paragraphe 6 de l'annexe B, qui constitue une disposition nouvelle, énonce
une régIe de transition destinée à éviter l'apparition d'obligations de rachat unique-
ment en raison de la suppression de la déduction des dettes en monnaie au cours
d'un exercice du Fonds. Elle ne s'appliquera que pour l'exercice au cours duquel
le projet d'amendement entrera en vigueur et, par la suite, aucune déduction ne
sera effectuée pour des dettes en monnaie.

b) La réduction des obligations de rachat calculées dans la mon-
naie d'un membre, que le Fonds peut ne pas accepter parceque cette acceptation
porterait les avoirs du Fonds en cette monnaie au dessus de 75 pour cent de la
quote -part du membre, sera supprimée. En vertu du paragraphe l , alinéa ci) de
l'annexe B les montants qui seraient déduits pour cette raison devront être ac-
quittés en d'autres monnaies convertibles selon la décision du Fonds.

c) Le texte actuel du pa r ag raphe 2 de l'annexe B, qui constituera
le paragraphe 2, alinéa a), interdit au Fonds d'acquérir la monnaie de tout Etat
non membre par l'intermédiaire de rachats mais n'indique pas comment les 0bli-
gations de rachat en monnaie de certains pays non membres doivent être traitées.
Le projet d'alinéa b) du pa.ragraphe 2 de l'annexe B prévoit que les obligations
de rachat en monnaie de certains pays non membres seront satisfaites en monnaies
convertibles selon la décision du Fonds. Le Fonds n'a jamais spécifié une monnaie
d'un Etat non membre pour les opérations de rachat, mais il est probable qu'il
pourrait prendre cette décision s'il constatait que les rnembres détiennent des
montants appréciables d'une monnaie d'un Etat non membre.

. .. /. .
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d] Le texte actuel de l'article V, section 7, paragraphe c)
alinéa i) stipule qu'un rachat ne sera pas exécuté dans la mesure où il ramène-
rait les réserves monétaires - calculées actuellement en chiffres nets du paye
membre qui procède au rachat au-dessous d'un montant égal à sa quote -part.
Aux termes de l'article V, section 7, paragraphe c), alinéa i), modifié, le
niveau des réserves monétaires, calculées en chiffree bruts, é cu iva Ia.nt à ISO
pour cent de la quote -pa r t sera substitué au niveau de la quote -pa r t. Si une obli-·
gation de rachat dépasse cette limite, l'excèdent sera ajusté.

e) En vertu du projet d'alinéa iv) de l'article V, section 7,
paragraphe c), il est prévu une limite annuelle égale à 25 pour cent de la s.uote-
part des membres aux rachats au titre de l'article V, section 7, paragraphe b}.
Aux termes du nouveau paragraphe I e) de l'annexe B, si une obligation d épa s s e
ce montant, l'excèdent sera reporté à la fin de l'exercice ou des exercices suiva.nts ,

.::nais les rachats effectués au cours d'un exercice donné en vertu d'obligations
reportées et autres encourues au titre de l'article V, section 7, paragraphe b),
ne devront pas dépasser 25 pour cent de la quote -pa r t du membre.

\.,

f) Une modification sera apportée à la formule sur la base
de laquelle les obligations de rachat sont calculées. La formule actuelle tient
compte des accroissements des avoiro du Fonds en la mom:nie d'un membre
ainsi que des augmentations ou des diminutions de ses réserves monétairec
en cours d'exercice.

Conformément à IaTo r rnu le modifiée énoncée à l'article V, section 7,
paragraphe b}, alinéa i), il sera également tenu compte des diminutions deo
avoirs du Fonds en la monnaie du membre en cours d'exercice. Cette nlOclifica-
tion réduira l'obligation de rachat du membre en vertu de l'article V, section 7,
paragraphe b}, en fin d'exercice du montant intégral des autres rachats effectués
au cours dudit exercice alors qu'actuellement ces autres rachats ne réduisent
l'obligation que de la moitié de leur montant intégral. Il e s t à noter, en ce qui con-
cerne les rachats ne tombant pas sous le coup de l'article V, section 7, paragra-
phe a) ou b}, que le Fonds a juridiquement le pouvoir de spécifier les rnorina ios
convertibles acceptables que pourra utiliser le membre effectuant des rachats.

g) Conformément au paragraphe 5 de l'annexe B, le Fonds
pourra, à sa discrétion, accéder à la demande d'un membre visant à déduire
du calcul de Des réserves monétaires l'encours de ses obligations résultant
d'accord de crédit réciproque avec d'autres membres.

. .. J ..
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h) Le Fonds aura le pouvoir de réviser le pou r cerita ge de la
quote -part en dessous du queLl ë s rachats ne pourront réduire les réserves
monétaires du rnern br e procédant du rachat et la limite annuelle des rac hat s
en vertu de l'article V, section 7, paragraphe b). En outre, le Fonds pourra
sans porter atteinte aux autres dispositions des Statut-s relat ives aux rachats,
revoir et compléter les régIes nouvellés:· .. figurant au paragraphe I, alinéa c),
d) et e) et au paragraphe 2, alinéa b) de l'annexe B. Ce pouvoir est conféré
au Fonds par l'article V, section 7, paragraphe d}, En vertu de cette disposi-
tion et de l'article XII, section 2, paragraphe b}, alinéa ix), ce pouvoir est
réservé au Conseil des Gouverneurs qui peut l'exercer à la rn.ojorité de 85 pour ce
du total des voi x.

i) En vertu de l'article XXV, section 7, paragraphe a) et s),
les droits de tirage spéciaux doivent être compris dans los réserves moné-
taires des membres au sens des Statuts. Par suite de ces dispositions et des
modifications au début de l'article V, section 7, paragraphe b), et au paragra-
phe 1 de l'annexe B, les obligations de rachat seront payables en droits de tira-
ge spéciaux, et le Fonds acceptera ces droits pour les rachats effectués au
titre de l'article V, section 7, paragraphe b). Cependant, le Fonds pourra
décider qu'il ne sera tenu aucun compte de toute augmentation ou diminution
des réserves monétaires en cours d'exercice résulta:trt d'allocations ou d'annu-
lations de droits de tirage spéciaux au cours de ce rn êrn e exercice.

r: 36. Commission ..

L'article V, section 8, paragraphe a) rriodi fi é maintiendra le taux
maximum actuel de la commission que le Fonds peut percevoir sur les t r an s tic··

t ions de change. Le taux rrrirrirrrun actuel pour les transactions de change ne
Gera pas modifié, sauf é~u(;le fonds sera 2.v.to'ric;é"à pe r covo ..r une c orr.rn:'.as ion pIu s

~ L

~'d15[e'oi1à~n~pë~Vôir()àUCUn€ cornrrri s si'on Sur les~achats_d:tl1.c.la trOl.llche .•.C.l..•.7
L~s Adtrii'rii:a'tral:ièU:r..a estimclit que pour. 'comln.(j2iC'€lrU;y:Q.UJ>~it;-Uèul~~:n1:f.p:a'f":,1e·
v.oiI"-a:ucùtfè~:.cc:mmb su.n!...c:1ir Leo :ié1Ia:t.S~·"'ll,:SL;;1.0..:.:.::x.aIlchB ~cr ;.' GGUGL<:~t: 81'Ve de
,z'fJù~xt1l0~ict.:tlarede9:principes justifiée par des évè nern ent s ultérieur s.

37. Rémunération,

En vertu d'une nouvelle disposition, a.rticle V, section 9, le Fonds
sera tenu de paye r aux rn ern br es une rémunération sur la différence errt r e la
rnoy enrie des avoirs du Fonds en la monnaie d'un rnerribr e et les 75 pou r cent
de sa quote-part, lorsque ces 75 pour cent dépassent ladite moy erme, 0::" en
d'autres termes sur l'utilisation nette par le Fonds de la souscription normale
en rnorma.ie d'un membre. Le taux de cette rémunération sera de 1,5 pour
cent par an, Toutefois, les Administrateurs pourraient, à la rnajo r ité des voix
exprimées, spécifier d'autres taux dans les Hrn.ite s de 1 et 2 pour cent par ari,
Les Adrni ni.atr at.eur e pourraient, à la maj orit6 des trois quarts de la totn.lit é

des voix, fixer le taux en deho r s de ces limites, mais on ne prévoit p8.8 (ju'ils
le fassent, sauf si l'évolution des marchés rnorréta.i r e s int ernationaux 1.e jus-
tifiait.

or.
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Cette rémunération sera payable soit en or, soit en la monnaie du
membre, soit partiellement en or et partiellement en cette monnaie. Les Ad-
ministrateurs estiment que le Fonds devrait avoir pour principe de payer la rému-
nération en or dans la mesure des versements en or qu'il recevra des membres
en paiement des commissions au titre de l'article V, section 8, sous réserve
là encore de modifications à ce principe justifiées par des évènements ult é r ieu r s,

38. Répartition du revenu net.

L'article XII, section 6 modifiée stipule que, avant que toute répar-
tition du revenu net d'un exercice soit effectuée par le Fonds entre tous les rnern «

bres sur la base des quotes -parts, il sera distribué aux membres un montant non
cumulatif de 2 pour cent sur la différence entre la moyenne des avoirs du Fonds en
la monnaie d'un rnernbr e et le s 75 pour cent de sa quote -part lor sque ces 75 pour
cent dépassent ladite moyenne au cours de l'exercice. Aux termes de la disposi-
tion modifiée, à la place de ce paiement préférentiel de 2 pour cent, le Fonds
devra d'abord distribuer aux membres appelés à recevoir une rémunération confor-
mément à l'article V, section 9, un montant de revenu net oui portera à 2 pour
cent le revenu qui leur sera payé à titre de rémunération pour l'exercice en ver tu
duquel le revenu net est distribué.

"

En vertu de l'article XII, section 6, paragraphe c), le Fonds pourra
VIrer à la r é ser ve générale tout ou partie de sa réserve 'spéciale à laquelle le
revenu de ses placements est affecté. Le revenu des placements n'est pas un
revenu net au sens de l'article XIII, section 6 et ne peut être distribué en vertu
de ces dispositions. En outre, il ne peut être utilisé que dans le but limité de cou-
vrir des déficits administratifs. Les montants virés de la réserve 'spéciale à la
réserve ggénérale pourront cependant être utilisés pour faire face à un déficit
quelconque, résultant soit d'opération B soit de charges administratives, y compris
un déficit dû au paiement de la rémunération prévue à l'article V, section 9, mais
ils continueront à ne pouvoir être affectés à la répartition du revenu net en vertu
de l'article XII, section 6.

Le pouvoir d (effectuer des virements de la réserve spéciale cxistante
ou de toute autre réserve spéciale à la réserve générale ne préjugera en rien
les décisions susceptibles d'être adoptées ultérieurement sur le maintien ou la
liquidation des placements du Fonds. Le pouvoir d'effectuer des virements sera
exercé par le Conseil des Gouverneurs, et à cet effet l'alinéa x) a été ajouté à
l'article XII, section 2, paragraphe b},

. .. /. .
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39. Interprétation.

L'article XVIII amendé exigera la constitution d'un Comité permanent
d'Interprétation au sein du Conseil des Gouverneurs. Toute question d'interpré-
tation des Statuts, sur laquelle les administrateurs ont pris une décision conforrr:{-
ment à l'article XVIII, et qui, sur la demande présentée par un membre dans
les trois mois qui suivent cette décision, est référée au Conseil des Gouve r neu r G

devra être examinée d'abord par ce Comité. La décision du Comité sera con s id ér éc
comme étant la décision du Conseil des Gouverneurs et par conséquent sans appel,
sauf si le Conseil des Gouverneurs en décide autrement à la majorité de 85 pour
cent du total des voix. L'article XVIII, paragraphe b) prescrit que chaque rn erribc e
du Comité d'interprétation disposera d'une voix. D'autres questions telles que
la composition, la procédure, et les majorités de vote de ce Comité seront fixées
ultérieurement par le Conseil des Gouverneurs dans le cadre de la Réglementa-
tion générale.' En outre, aux termes de l'article XXVII, paragraphe c), le Conseil
des Gouverneura aura le pouvoir de décider si tous les m.embres du Comité
seront habilités à voter sur une question d'interprétation concernant exclusivement
le Compte de Tirage Spécia1.

C"
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TROISIEME PARTIE

Procèdure

40. Dispositions juridiques applicables.

La proc édure à suivre pour l'adoption de modifications aux Statuts
est énoncée dans l'article XVII, dont le texte est le suivant:

a) Toute proposition tendant à apporter des modifications
au présent Accord, qu'elle émane d'un membre, d'un Gouverneur
ou des Administrateurs, sera communiquée au Président du Conseil
des Gouverneurs qui la soumettra au Conseil. Si l'amendement propo-
sé est approuvé par le Conseil, le Fonds, par lettre circulai re ou
télégramme, demandera à tous les membres s'ils, acceptent ce pro-
jet d'amendement. Quant les trois cinquièmes des membres, dispo-
sant des quatre cinquièmes de la totalité des voix, auront accep té
l'amendement proposé, le Fonds en donnera acte par communication
officielle adressée à tous les membres.

.~ b) Nonobstant les dispositions du paragraphe a)
ci-dessus, le consentement de tous les membres sera requis
pour tout amendement modifiant:

.. i) le deoit de se retirer du F'ondsj a.rticIe XV, section 1);

ii) la disposition selon laquelle la quote -part d'aucun membre
ne peut être modifiée sans son consentement ( article III,
section 2);

iii) la disposition selon laquelle la parité de la monnaie
d'un membre ne peut être modifiée que sur la proposi-
tion de l'intéressé ( article IV, section S, paragraphe b).

c) Les amendements entreront en vigueur à l'égard de tous les membre
trois mois après le jour où ils auront été officiellement notifiés, à moins que la
lettre circulai re ou le télégramme ne spécifie un délai plus court.

/.
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41 . Résolution du Conseil des Gouverneurs.

L'annexe A contient le texte d'une Résoiution à laquelle est joint
un projet d'amendement aux Statuts. Le Président du Conseil des Gouverneurs
a demandé au Secrétaire du Fonds de soumettre en son nom la Résolution et le
projet d'amendement au Conseil des Gouverneurs pour approbation. Conformément
à cette demande, le Secrétaire les transmet au Conseil avec le présent rapport.

Les Administrateurs estiment que les décisions demandées
au Conseil des Gouverneurs ne devraient pas être retardées jusqu'à la prochaine
réunion régulière du Conseil et ne justifient pas la convocation d'une réunion
spéciale. Les Administrateurs, en vertu de la section 13 de ma Réglementation
générale, invitent donc les Gouverneurs à voter hors réunion. Conformément à la
pratique établie, les Adrn ini s t r at eu r s ont en outre décidé de déroger à la régIe
selon laquelle aucun Gouverneur ne se prononcera avant l'expiration d'un délai
de sept jours suivant l'envoi de la motion. Pour être valides, les votes devront
être reçus au siège du Fonds le 31 Mai 1968 au plus tard.

Pour que la résolution soit a doptée, il faudra Que des réponses
soient reçues de la majorité des Gouverneurs disposant des deux tiers au moins
de 1a totalité des voix et que la majorité des votes exprimés soit en faveur de la
Résolution. Les votes devront porter sur la Résolution dans son ensemble.

(,

-12. Acceptation du projet d'amendement par les Etats membres.

En adoptant la R solution en annexe, le Conseil des Gouverneurs
donnera son approbation au projet d'amendement des Statuts. Les mernbres
seront ensuite invités, par lettre circulaire ou par télégramme, à faire savoir
au Fonds s'ils acceptent le projet d'amendement. Celui-ci ne pourra être accepté
que dans son ensemble, c ' est-à -d ir e que les membres n "aur-ont pas la possibilité
de n'accepter qu' .urie partie du projet darn end ern erit.

En vertu de l'article XVII, paragraphe a) , le projet d'amendement
doit être accepté par les trois cinquièmes des membres disposant des qua tr e
cinquièmes de la totalité des voix avant de pouvoir entrer en vigueur.

/.
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~3. ~ntrée en vigueur du projet d'arnendelTIent .

Lorsque le projet darnerrdern ent aura été accepté à la mojorité
requise, le Fonds donnera acte par communication officielle adr es s 'ée par le
Secrétaire du Fonds à tous les membres. En vertu de l'article XVII, paragraphe c)
les Administrateurs recommandent que le projet d'amendement entre en vigueu.r
à la date de la corrrrnurrica tion officielle, et non pas trois rno i s après cette date.
Confo r m érnent à cette disposition et au paragraphe 3 de la Résolution, la lettre
circulaire ou le té l égr arnrn e par lequel il sera demandé aux membres s'ils accep-
tent le projet d+arnendern ent spécifiera que la date de la cornrnurri ca tion officielle
susmentionnée sera la date d'entrée en vigueur du projet d'amendement.

f:'

Ce projet d+arrreridern.ent entrera en vigueur à l'égard de tous les
rnernbr es à la date de la cornrmmi ca rion officielle, qu'ils l'aient accepté ou non.
Il est à pr é aurn er que les membres acceptant le proj et d'amendement auront
pris toutes mesures législatives et autres qui seront nécessaires pour leur peT-
mettre d'exécuter l es obligations découlant des Statuts arn eridé s . Les membres
gui n'auront pas accepté le projet d'amendement devront considérer s'il leur
faut prendre certaines mesures pour leur permettre de faire face aux obligations
leur incombant en vertu des Statuts amendés.

L'A. Notification au dépositàir.e des Statuts.

Dès qu'il aura été donné acte de l'entrée en vigueur du projet d'amen-
dement, il en sera fait notification au Gouve r nern ent des Etat s -Unis, qui est
le dépositaire des Statuts du Fonds, afin qu'il puisse enregistrer L'nrnendern ent.
Il est en outre prévu que le Gouvernement des Etats -Unis sera prié de faire
enregistrer l'amendement au Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies,
confo r rn érnent à l'article 102 de la Charte des Nations Unies.

. . /. .

c
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ANNZXE A

RESOLUTION

CONSIDERANT que les Administrateurs ont terminé leur travaux
relatifs d'une part à la création au Fonda Monétaire International d'une
nouvelle facilité fondée sur des droits de tirage spéciaux en vue de complé-
ter, lorsque et dans la mesure ou le besoin s'en ferait oentir, les Ins tr-urn en ts
de réserve exista nts, et d'autre pa rt aux améliorations qu'il conviendrait
d'apporter aux régIes et pratiques a ctu el.le c du Fonds, conformément à la Réso-
lution n° 22-8 adoptée par le Conseil des Gouverneurs du Fonds Monétaire
International lors de sa vingt deuxième Assemblée annuelle, qui s'est tenue
à Rio de Janeiro; et

CONSIDERANT que les Administrateurs ont préparé un rapport
proposant des amendements aux Statuts du Fonds Monétaire International en
vue de créer la nouvelle facilité et d'apporter certaines modifications aux
régIes et pratiques actuelles du Fonds; et

CONSIDERANT que le Président du Conseil des Gouverneurs
a demandé au Secrétaire du Fonds de soumettre les propositions des Adnlinis-
trateurs au Conseil des Gouverneurs; et

~;.

CONSIDERANT que le rapport des Administrateurs exposant
leurs propositions a été soumis au Conseil des Gouverneurs par le Secrétaire
du Fo n:ls ; et

.;nvité
CONSIDERANT que les Administrateurs ont i '.. le Conseil des

Gouverneurs à voter sur la Résolution ci -après hors réunion, conformément
à la section 13 de la Réglementation générale du fonds;

Le Conseil des Gouverneurs, ayant pris connaissance dudi t
rapport des Administrateurs, DECIDE EN CONSEQUENCE que

1. Le projet d'amendement aux Statuts du Fonds
Mon é te.ir e International. figurant dans l'annexe à la présente
Résolution est approuvé.

2. Le Secrétaire du Fonds est chargé de demander par
lettre ou télégramme à tous les membres du Fonds s'ils
acceptent, conformément aux dispositions de l'article XVII,
le projet d'amendement aux Statuts figurant dans l'annexe
à la présente Résolution.

i
. . /. .
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3. La lettre circulaire ou le télégramme qui sera envoyé
à tous les membres conformément au 2. ci -des sus
spécifiera que le projet d'amendement aux Statuts figurant
dans l'annexe à 10.. présente Résolution entrera en vigueur
à l'égard de tous 1es membres à la date à laquelle le Fonds
donnera acte, par communication officielle adressée à tous
1 es membres, que les txoi s cinquièmes des membres dispo-
sant des quatre cinquièmes de la totalité des voix ont accepté
les modifications.

./.
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PROJET D'AMENDEMENT AUX STATUTS
DU FONDS MONETAIRE INTERNATIONAL

PREPARE CONFORMEMENT A LA RESOLUTION N° 22-8
DU CONSEIL DES GOUVERNEURS

A

AR TICLE PRELIMINAIRE

Le texte de l'article préliminaire se lira comme suit:

'i) Le Fonds Monétaire Inte:tnation<ü est institué
et fonctionnera conformément aux dispositions
du présent Accord telles qu'elles ont été adoptées
à l'origine et modifiées ultérieurement en vue
d'instituer une facilité fondée sur des droits de tira-
ge spéciaux et d'effectuer certaines autres modifications.

ii) Pour être en mesure d'effectuer ses opérations et
transactions, le Fonds maintiendra un Compte Général
et un Compte de Tirage Spécial. Laqualité de membre
du Fonds d::mnera le droit de participer au Compte de
Tirage Spécial.

...

~

iii) Les opérations et transactions autorisées par le pré-
sent Accord s'effectueront par l'intermédiaire du
Compte Général, sauf les opérations et transactions
portant sur des dr oit s de tirage spéciaux, qui s 'effee-
tueront par l'intermédiaire du Compte de Tirage Spécial.

B

AR TIC LE PREMIER

OBJECTIFS

1. L'article premier, paragraphe v), se Ii r à comme suit:

v) De donner confiance aux Etats membres en mettant les
ressources du Fonds temporairemènt à leur disposition
moyennant de.s garanties appropriées, leur procurant
ainsi 1a possibilité de corriger les déséquilibres de leur
balance des paiements sans avoir à recourir à des mesures
qui risqueraient de compromettre la prospérité nationale
ou internationale. ,.

2. La dernière phrase de l'article premier se lira comme suit:

.•,
Dans toutes ses politiques et décisions, le Fonds s "i.nspi noz-a des
objectifs énoncés dans le présent article

.. /.
t
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ARTICLE III

QUOTES-PARTS ET SOUSCRIPTIONS

1. La section 2 se lira cornrn e suit:

1 Section 2. Révision des quotes -parts.

Tous les cinq ans au plus, le Fonds procédera à une r evi ai on
générale Ile la quote part des me m br e s et, s'il l'estime justifié, en proposera
l'ajustern.ent. Le Fonds pourra également, s+il Te juge opportun, envisager
à tout autre rn.orn.ent, à la demande d'un rn.embre, l'ajustement de sa quote -part
Une rn.ajorité de 85 pour cent de la totalité des voix sera néces saire pour
toute rn.odification des quotes -parts proposée par suite d'une révision générale,
et une rn.ajorité des quatre cinquièmes de la totalité des voix sera n éc e s oa.ir e
pour toute autre rn.odification des cuo te s -parts. Aucune quote-part ne pourra
être modifiée sans le consentement du membre intéressé. '

2. Le paragraphe c) ci-après sera ajouté à la section 'L
Versern.ents en cas de rn.odifications des quotes -parts.

, c) Une rn.ajorité de 85 pour cent de la totalité des voix sera nécessai re
pour toute décision relative au réglern.ent des augmentations des quotes -parts
proposées par suite d'une révision générale des quotes -parts, ou ayant pour seul
objet d'atténuer les effets de ce versement

j.

'" D
ARTICLE IV

PARITE DES MONNAIES

1. La section 7 se lira comrn.e suit

Section 7. Modifications uniforrn.es de la parité des monnaies

Nonobstant les dispositions de la section 5 b) du présent article, le Fonds
peut, à une rn.ajorité de 85 pour cent de la totalité des voix des membres, modifier
dans une proportion uniforme la parité des monnaies de tous les rn.embres. Toute-
fois, la parité de la monnaie d'un membre ne sera pas modifiée en application de
cette disposition si, dans les soixante douze heures de la décision du fonds, ce
membre avise le Fonds qu'il ne désire pas que la parité de sa monnaie soit rno dif'i é s
en vertu de cette décision.

2. Le paragraphe d) de la section 8. Maintien de la valeur -or des actifs du fonds
se lira comme suit :

Il d) Les dispositions de la présente section seront applicables en
cas de modification dans une proportion uniforme de la parité des monnaies
de tous les membres, à moins qu'au moment où une telle modification est
effectuée, le Fonds n'en décide autrement par une majorité de 85 pour cent
de la totalité des voix. '

... /.,.
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ARTICLE V

TRANSACTIONS AVEC LE FONDS

1. Le paragraphe a), alinéa iii) de la section 3. Çonàitic'wJ r~;?isa::;.n~
l'emploi des ressources du Fonds Ge lira cornrn e suit :

'iii) l'achat proposé serait un achat ds.ns la tranche-aT,
ou n'aurait pas pour effet d'accroître les aVÜi!'0 da .Fûl"do
en la monnaie du membre a c h.e teur de plu:: de 23 P(fÜ: c err;

de sa quote -part durant la p é r i.od e de dOU.z.3 :moic précèder,t
l'achat, ni de porter ces avo ir s à. plus de 200 p~U1:' cent
de sa quote -pa r t ":

2. Les paragraphes c) et d) ci-après c e r oz.t ajout é s à 10. s oc tio n 5

. c) L'utl'll'satl'o d ., .,...~"r·' C ri e-,•.:._.'2, •.•..• " , ...•. --.., b- ,"n ei.>. c.~",ou.!"(;e •.· u.U J.c·"-,,,."'"k,pr.l.~ i e s .","em 1'e""

sera conforme aux 0bject.i.fs du F'o nd s . Le fonda a.doptere
à l'égard de l'utilisation de DeG r es sources, deo politiques
susceptibles d'aider les membres à r é s cudz-o leurs difficul-
tés de balance des paiements d'une rnaru.e r-e qui réponde
aux objectifs du Fonds, et qui peTl:nettent d'établir des garan-
ties adéquates pour l'utilisation te.>:r.por.airc d·? ee a r-:-5:',"

\,. . d) Le Fonds examinera toute c écla r atc on faite par un rn ern br-e
corifor-m érnent au par ag r apae a) ci-dessus pour déte:r:m.i-
ner si l'achat pr0?Os.s s e r a ..tt c onf'o z-rrre EUX G.~.GpOoi:5.0nG ~ls~:;
présents Statuts et aux po lt.tique s adoptées en vertu de
celles -ci, sous réserve r.uc les "tchats proposés dans Ia
tranche -or ne seront pas rorrte s tés

'\.

3. La première phase du pana gr aphe b) de la section 7.
Rachat par les mernbres des avoirs du },'onds en leur IDonnaie Ge Er,;
comme suit:

b) A la fin :de chaque exe r ci ce fim:;.nci.er du fonds, tou , .8i:s.t~_.

rn ernb.ee devra racheter au F'orid », avec cha que type de
réserve monétaire, corifo r-rn érn erit 2.UX ù.ï.sposit1ons de
l'annexe B, ure fraction dc s a.vo ir s dl! F'ond s en sa monnaie,
selon les conditions suivantes:

""

i) Chaque Etat membre ,~onsc,c:re!.·a au r acha t de 3;;" pra-,
pre monnaie au Fonda un rnorita nt de Gee; r é s er-ve s
monétaires égal en valeur aux changements uu.iva.nts
intervenus au cours de L'ex er-cir.e : la rno ici é de tout
accroissement des avoirs du FO::1ds en la. rnorina.i e
de ce membre, plus 12. moitié de tout a cc r o.innerrrertt ,
ou moins la moitié de toute diminution des r é ae rv eo
monétaires de ce rrxerribr e; ou, si les avo ir s du fonds
en la monnaie de ce membre ont diminué, la rnoitré
de tout accroissement des réserves rnoriéta.ire s du
membre moins la moitié de la di:rninution des avc-irs
du Fonds en la monnaie de ce mernbr e , "f

.. /. .
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4. Le paragraphe c) de la e8Gtion 7 se lira comme suit :

"c) Aucun des ajustements décrits au paragraphe b) cide s su s ne sera
poursuivi au point :

t) d'abaisser les réserves monétaires de l'Etat membre au=de s sou c
de 150 pour cent de sa quote -pa r t, ou

ii) d'abaisser les avoirs du Fonds en la monnaie de l'Etat membre
au-dessous de 75 pour cent de sa quote-part, ou

Hi) d'augmenter Ie s avoirs du Fonds en une monnaie devant servir
au rachat au-delà de 75 pour cent de la quote -part du membre
intéressé, ou

iv) d'augmenter le montant racheté au-delà de 25 pour cent de la
quote -part du m ernbr e intéres s é . 1

5. Le paragraphe d) ci-dessous sera ajouté à la section 7 :

'd) Par une majorité de 85 pour cent de -1a totalité des voix des rnernbr oc
le Fonds peut réviser les pourcentages spécifiés au paragraphe c) alinéa i) et iv)
ci-dessus et en outre réviser et compléter les régIes énoncées aux paragr;(,f'il.-es
l, alinéas c), d) et e}, et 21 alinéa b] de l'annexe B'.'

t 6. Le paragraphe a) de la section 8. Commission se lira comme suit:

'>
"a) Tout Etat membre achetant au Fonds la monnaie d'un autre membre

en échange de sa propre monnaie paiera, en plus du prix correspondant à la
parité, une commission, uniforme pour tous les membres, qui ne sera ni infé -
rieure à un demi de 1 pour cent ni supérieure à 1 pour cent, selon ce qu'en déci-
dera le Fonds, sous réserve que le Fonds pourra à sa discrétion percevoir
une commission de moins de un demi de 1 pour cent sur les achats dans la tran-
che-cr.' ,.

7. La section suivante sera ajoutée à l'article V

"Section 9. Rémunération

a) Le Fonds paiera une rémunération, à un taux uniforme pour
tous les membres, sur le montant r-e pr é s ent é -par l'excèdent de 75 pour
cent de la quote-part d'un membre par rapport à la moyenne des avoirs
du Fonds en la monnaie de ce membre, sous réserve qu'il ne sera pas
tenu compte des avoirs dépassant 75 pour cent de la quote -pa r t. Le taux:
de cette rémunération sera de l et demi pour cent par an, mais le Fonds
pourra à sa discrétion l'augmenter ou le réduire, sous réserve qu'une majo-
rité des trois quarts de la totalité des voix sera requise pour toute augmen-
tation au-dessus de 2 pour cent par an, ou pour toute diminution en-dessous de 1

pour cent par an.
"'"

~

b) Cette rémunération sera versée en or ou dans la monnaie
du membre, selon ce qu'en décidera le F'ond s.:'

.... /.
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ARTICLE VI

TRANSFERTS DE CAPITAUX

1. Le paragraphe a) de la section 1. tJtllisation des ressou:rces du fonds pour
les transferts de capitaux Se lira cornrn e suit:

,'.a) Aucun Etat m ern br e ne pourra faire usage des ressour-
ces du Fonds pour faire face à des sorties irnpo r tante s ou prolongées de capitau.x,
sous réserve des dispositions de la section 2 du présent article. Le Fonds pour:ra
inviter un rn ernb r e à exercer les contrôles propres à errrpêche r un tel ernpl.oi
des ressources du Fonds. Si, après en avoir été ainsi prié, le rnernbr e n'exerce
pas les contrôles appropriés, le Fonds peut le d écIaz er irrecevable à user de
ses ressources.';

2. La section 2 se lira cornrn e suit

Il Section 2. Dispositions spéciales concernant les transferts de
capitaux

Tout rn ernbr e sera autorisé à effectuer des achats dans la
tranche or pour faire face à des transferts de capitaux. '

'1-.

G
ARTICLE XII

ORGANISATION ET ADMINISTRATION

'" 1. Dans la section 2. Conseil des Gouverneurs, les alinéa ii) et iii) du paragraphe
b) se liront cornrn e suit

'ii) Approuver une révision des quotes -parts, ou:' prendre des
décisions relatives au ve r s ern ent 'œs a.ugrnerrta.tfons de guotes-
parts proposées par suite d'une révision générale des quotes-
parts ou à l'atténuation des effets de ce ver s ern ent s.

"iii) Approuver une rnodifi.ca tion uriifo r-rne de la parité des rnorina ie s
de tous les m ern br e s et décider, lorsqu'une telle modification
est effectuée, que les dispositions relatives au ma.inti en de la
valeur-or des actifs du Fonds ne s'appliqueront pas

2. Les alinéa.s ci-après seront ajoutés à la section 2, paragraphe b}:

"ix) . Réviser les dispositions relatives au rachat ou réviser et complé-
ter les régIes pour la répartition des rachats entre les diffé ents
types de réserves. r •

"x) Effectuer des transferts de toute réserve spéciale à la réserve
générale. "

.. / ....,

.'
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3. Le titre de la. section 6 se lira com.rn.e suit

" Réserves e:t répartition du revenu net .•

4. Le. paragraphe b) de la section 6 se lira comme suit

"b) S'il est procédé à une répartition du revenu net d'un ex er
cice, il sera dl(\.bord distribué aux membres en droit de recevoir ur.
rémunéTation au titre de l'article V, section 9, pour cet exercice,
un montant représentant l'excédent de 2 pour cent par an par rappor
à toute rémunération ayant pu être vers ée pour cet ex ez-c ic.e. Le rev
nu net de cet exercice dépassant ce montant sera réparti entre tous 1
membres proportionnellement à leurs quotes parts. Ces versements
seront effectués à chaque membre en s. propre monnaie. "

5. Le paragraphe c) ci -après sera ajouté à la section 6 :

"c) Le Fonds pourra effectuer des transferts de toute réserv
spéciale à la réserve générale."

H
ARTIC LE XVIII
INTERPRETATION

L'Article XVIII, paragraphe b) se lira comme suit

'10

'ij Dans tous les cas où les Administrateurs auront rendu une décision
conformément au paragraphe a) ci-dessus, tout rnernbr e pourra demander,
dans les trois mois suivant la date de cette décision, que la question soit por-
tée devant le Conseil des Gouverneurs, dont la décision sera finale. Toute
question portée devant le Conseil des Gouverneurs sera examinée par un
Comité d'Interprétation du Conseil des Gouverneurs. Chacun des membres de
ce Comité aura droit-à nae voix. Le Conseil des Gouverneurs déterminera
la composition, les ,procédures et la majorité de vote dudi t Comité. Toute
décision adoptée par ce Comité sera considérée comme .nne décision du Consei
des Gouverneurs, à moins que le Conseil n'en décide autrement par une majori
de 85 pour cent de l a totalité des voix. En attendant que le Conseil ait statué,
le Fonds pourra agi r • dans la mesure où il le juge nécessaire, conformément
à la décision des Administrateurs, "

.. /. .

.:
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AR TICLE XIX

DEFINITION DES TERMES EMPLOYES

1. L'article XIX, paragraphe a) se lira comme suit:

" a) Par réserves monét aires d'unEtat membre, il faut entendre
ses avoirs officiels en or, en monnai e s convertibles d'autres Etats membres
et en monnaies de tels Etats non membres que le Fonds peut spécifier. 1

2. L'article XIX, paragraphe e) se lira comme suit:

l' e) Les sornrn es considérées corn m e des avoirs officiels détenus
par d'autres org ani srne s offi cie.ls et d'autres banques conformément au
paragraphe c) ci-dessus seront comprises dans les réserves monétaires
d'un rnernbr-e,

"2-
J. La définition suivante sera ajoutée à l'article XIX

.~.:

''j) Par achat dans la tranche-or, il faut entendre l'achat, par un
Etat membre, de la monnaie d'un autre rnernbr-e en échange de sa propre
monna.i e, qui n'a pas pour effet de porter les avoirs du Fonds en la monnaie
de ce rnern br e à plus de 100 pour cent de sa quote-part; étant entendu toute-
fois qu'aux fins de cette définition, le Fonds peut exclure les achats et les
avoirs relevant te politiques relatives à l'utilisation de ses ressources
pour le firianc ern ent compensatoire des fluctuations des exportations. 1.

1>

J
ARTICLE XX

DISPOSITIONS FINALES

1. Le titre de l'article XX sera r ernp.lac é par le suivant:

1: DISPOSITIONS INA UGURALES '

.. /. .

.'
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Les articles XXI à XXXII ci-après seront ajoutés après l'article XX:

1 AR TICLE XXI

DROITS DE TIRAGE SPECIAUX

Section 1. Autorisation d'allouer des droits de tirage spéciaux

En vue de compléter, lorsque et dans la mesure où le besoin s'en
ferait sentir, les Ïnstruments de réserve existants, le Fonds est autorisé à allouer
des droits de tirage spéciaux aux membres qui participent au Compte de Tirage
spécial.

Section 2. Unité de valeur

L'unité de _valeur des droits de tirage spéciaux équivaudra à
0, 888 671 gr amrrie d'or fin.

AR TIC LE XXII

COMPTE GENERAL ET COMPTE DE TIRAGE SPECIAL

Section 1. Séparation des opérations et transactions
~,

t

Toutes les opérations et transactions portant sur des droits de tira-
ge sp ec i aux s'effectueront par l'intermédiaire du Compte de Tirage Spécial. Toutes
les autres opérations et transactions du Fonds autorisées par le Présent Accord
ou en vertu de celui-ci s'effectueront par l'intermédiaire du Compte Général. Les L

opérations et transactions autorisées par l'article XXIII, section 2, s'effectueront
par l'intermédiaire du Compt-e Général aussi bien que du Compte de Tirage Spécial.

Section 2. Séparation des avoirs et des biens.

Tous les avoirs et biens appartenant au Fonds seront détenus au
Compte Général, à l'exception des avoirs et biens acquis en vertu des articles
XXX et XXXI et des annexes H et I, qui seront détenus au Compte de Tirage Spécial
Les avoirs ou biens détenus à l'un de ces deux comptes ne pourront en aucun cas
être utilisés pour acquitter ou satisfaire l ee obligations et enga.gerne nt s souscrits
par le Fonds ou pour compenser les pertes subies par lui à l'occasion d'opérationc
et transactions effectuées par l'intermédiaire de l'autre compte? sauf que les frais
occasionnés par la conduite des opérations du Compte de . Tirage spécial seront
payés par le Fonds sur le Compte Général, qui sera remboursé de temps à autr e
par répartition de ces frais entre les participants aux termes de l'article XXVI,
section '1, après une estimation raisonnable desdits frais.

. .. /.
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Section 3. Inscription et information

Les mo.difications des avoirs en droits de tirage spéciaux ne prendront
effet qu là la date de leur inscription par le Fonds dans les écritures du Compte de
Tirage Spécial. Les participants indiqueront au Fonds les dispositions du présent
Accord au titre ~esquelles des droits de tirage spéciaux seront utilisés. Le Fonds
pourra demander aux participants de lui fournir tous les autres renseignements
qu'il estimera nécessa ires aux fins de ses fonctions.

ARTIC LE XXIII

PAR TICIPANTS ET AUTRES DETENTEURS DE
DROITS DE TIRAGE SPECIAUX

Section 1. Participants

le

La qualité de participant au Compte de Tirage Spécial sera acquise par
chacun des membres du Fonds à dater du moment où il aura fait auprès du Fonds
le dépôt d'un instrument précisant qu'il souscrit, conformément à sa législation,
à toutes les obligations qu'i~plique sa participation au Compte de Tirage Spécial
et qu'il a pris toutes dispositions nécessaires afin d'être en mesure d'y satisfaire.
Cependant, aucun membre n'aura cette qualité avant que les articles XXI à XXXII
et les annexes F à l ne soient entrés en vigueur et que des instruments n ta ient été
déposés en vertu de la présente section par un nombre de membres réunissant
75 pour cent au moins du montant total des quo te s -parts.

y

Section 2.. Détention par le Compte Général

Le Fonds pourra accepter et détenir des droits de tirage spéciaux au
Compte Général et les utiliser, conformément aux dispositions du présent Accord.

Section 3. Autres détenteurs

Le Fonds, à la majorité de 85 pour cent de la totalité des v oix, pourra:

i) attribuer la qualité de détenteur à des Etats non m.em.bre, à de a
Etats membres qui ne sont pas participants et à des institutions
qui remplissent des fonctions d+une banque centrale pour plue d'un
Etat membre,

il) prescrire les termes et conditions dans lesquels ces détenteurs
pourront être autorisés à accepter, à détenir et à utiliser des
droits de tirage spéciaux, dans des opérations et transactions
avec les participants, et

iii) prescrire les termes et conditions dans lesquels les participants
pourront effectuer des opérations et transactions avec ces déten-
teurs.

""
. . /.
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Les termes et conditions prescrits par le Fonds en vue de l'utilisation des droits
de tirage spéciaux par les détenteurs prescrits et par les participants dans les
opérations et transactions avec ceux -ci seront conformes aux dispositions du
présent Accord.

AR TIC LE XXIV

ALLOCATION ET ANNULATION DE DROITS
DE TIRAGE SPECIAUX

Section 1. Principes et considérations régissant l'allocation et l'annillation.

a) Dans toutes ses décisions relatives aux allocations et aux annula rionr
de droits de tirage spéciaux, le Fonds s' effercera de répondre au besoin mondial
à long terme, lorsque et dans la mesure où il se ferait sentir, de compléter Ie s
instruments de réserve existants de manière à faciliter la réalisation de ses 0bjec-.

tifs, et à éviter Ia stagnation économique et la :tte:furtion:, J aussi bien qu'un excè ..
dent de la demande et l'inflation dans le monde

b) La première décision d'allocation de droits de tirage apec raux
tiendra compte en tant que considérations spéciales, d'un jugement collectif selon
lequel il existe un besoin global de compléter les réserves et de la réalisation d'un
meilleur équilibre des balances des paiements, ainsi que de la probabilité d'un
fonctionnement plus eHi cec e des mécanismes d'ajustement dans "l'a.veni r

c. Section 2. Allocation et annulattiu.L

'Ç
a) Les dédsions prises par le Fonds d'allouer ou d'annuler des droite

de tirage spéciaux porteront sur des périodes de base qui seront consécutives
et dont la durée sera de cinq ans. La première période de base commencera à la
date de la première décision d'allouer des droits de tirage spéciaux ou à une date
ultérieure qui pourrait être prescrite dans cette décision. Les allocations et
annulations auront lieu à intervalles annuels.

b) Les taux auxquels se feront les allocations seront exprimés en
pourcentage des quotes -parts à la date de chaque décision d'allocation. Les taux
auxquels les droits de tirage spéciaux seront annulés seront exprimés en pourcen
tage des allocations cumulatives nettes de droits de tirage spéciaux à la date de
chaque décision d'annulation. Ces pourcentages seront uniformes pour tous l es
participants.

c) Dans sa décision relative à une période de base quelconque, le
Fonds pourra décider, nonobstant les dispositions des paragraphes a) et b) ci-
dessus, que

i) la durée de la période de base sera inférieure ou supérieu.r::.-à
cinq ans, ou que

ii) les allocations ou annulations auront lieu à des intervalles
autre s qu'annuels, ou que

*;

.. /. .
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,." Hi) les taux des allocations ou des annulations seront
calculés en fonction des quotes -parts ou des alloca-
tions cumulatives nettes à des dates autres que celles
des d éciaiorrs d'allocation ou d'annulation.

d) Lorsqu'un membre acquiert la qualité de participant après qu'une période
de base a.lra commencé. il recevra des allocations à partir du début de la période
de base suivante au cours de laquelle des allocations seront effe ctu é es après c!u'il
aura acquis la qualité de participant, à moins que le Fonds ne décide que le nouveau
participant commencera à recevoir des allocations à partir de la première alloca-
tion qui suivra la date à laquelle il a acquis la qualité de participant. Si le Fonds
décide qu'un membre qui acquiert la qualité de participant au cours d'une période
de base recevra des allocations pendant le reste de cette période, et si ce partici-
pant n'était pas membre aux dates prescrites aux paragraphes b) ou c) ci v de saus ,
le Fonds fixera la base sur laquelle ces allocations seront attribuées à ce participant.

e) Tout participant recevra les allocations de droits de tirage spéciaux
qui lui seront faites en vertu d'une décision d'allocation sauf si :

i) le Gouver reur pour ce participant n'a pas voté en faveur
de la décision; et

~

ii) le participant a notifié au Fonds par écrit, préalablement
à la première allocation de droits de tirage spéciaux
effectuée en vertu de cette décision, qu'il ne désire pas
que des droits de tirage spéciaux lui soient alloués au
titre de celle -ci. A la demande d'un participant, le fonds
pourra décider de mettre fin à l'effet de cette notification
en ce qui concerne les allocations de droits de tirage
spéciaux postérieures à cette décision.

,:;

f) Si la date d'entrée en vigueur d'une annulation le montant des droits de
tirage spéciaux détenus par un participant est inférieur à sa part des droits de tira-
ge spéciaux qui doivent être annulés, ce participant éliminera son solde négatif
aussi rapidement que le permet la position de ses réserves brutes et restera à cette
fin en consultation avec le Fonds. Les droits de tirage spéciaux acquis par le parti-
cipant après la date d'entrée en vigueur de l'annulation viendront en déduction de
son solde négatif et seront annulés.

Section 3. Evènements importants et imprévus.

Le Fonds aura la. faculté de modifier les taux ou les intervalles des allo-
cations et des annulations pendant le reste de la durée d'une période de base, de mo-
difier la durée d'une période de b>se, au d1otiV'r.ÎX ùne...nou-.zellepériode de base si
à un moment quelconque il estime souhaitable de le faire en raison d'évènements
importants et imprévus .

•.'
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Section 4. Décision d'allocation et d'annulation

a) Les d éc is ions relevant de la section 2, paragraphes
a), b), et c) de la section 3 du présent article ser-ont prises par le
Conseil des Gouverneurs sur proposition du Directeur général à
laquelle s'associent les Administrateurs.

b) Avant d'Émettre une proposition quelconque, le Directeur
Général, après avoir vér-if'ré que celle-ci est conforme aux dispositions
de la section 1, paragraphe a) du présent article, entreprendra les
consultations qui lui permettront de s'assurer que ladite proposition
recueille un large appui de la part des participants. En outre, avant
d'Émettre une proposition eelat iv e à la première allocation, le Directeur
général .s'assurera que les dispositions de la section 1, par-agr-aphe b) du pr~-
sent article ont ÉtÉ.observées et que les participants sont largement
d'accord pour commencer les allocations, après la création du Compte
de Rirage Spécial, il émettra une proposition relative à la première
allocation dès qu'il se sera aS$llr~ de .ce.s de~ ;p<Drnts.

C) le Directeur général émettra des propositions:

i) six mois au moins avant la fin de chaque période de base

f'o

ii) si aucune décision n'a été prise en ce qui concerne
l'allocation ou l'annulation pour une période de ba se ,
lorsqu'il se sera as sur é que les dispos it ion s du
paragraphe b~ ci-dessus ont Été observées ;

«:

iii) Ior sq ae , confor-mément à la section 3 du pr-ésent
article, il estimera qu'il serait souhaitable de modifier
les taux ou les intervalles d'allocations ou d'annulation J ;

de modifier la durée d'une période de base ou d' ovvr-i r
une nouvelle période de base ; ou

iv) six mois au plus après en avoir ét é requis par le
Conseil des Gouverneurs ou parles Adrmrn-s tr-atë-ùr-s ;

sous réserve que si, en vertu des al in èa s i), iii) ou iv) ci-dessus
le Directeur généraIs' est assuré qu 'u aucun e proposition qu'il estime
compatible avec les di spo s'itton s de la SEction 1 du pr-é sent article ne jouit
d'un large appui parmi les participants conformément au paragraphe b)
c i= de as us , il fera rapport au Conseil des Gouverneurs et aux Administre-
teur s ,

",

('
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d) Une majorité de 2S pour cent du total des voix attribuées

sera requise pour toute décision prise en vertu de la section 2, paragra-
phes a) 1 b) 1 et c) ou de la .section 3 du présent article, sauf pour les
décisions au titre de la section .3 relatives à une r-éduc rion des taux
ci' allocation.

AllTICLE XXV

OPERATICNS ET TRANSACTICnS SUR DROITS DE

TIRAG:L3 SPECIAUX

Section 1. Utilissation des droits de tirage spéciaux

Les droits de tirage spéciaux pourront Être uti hs é s pour les
opérations et les transactions autorisées en vertu du présent Accord.

Section 2. Transactions entrE: participants

</

a) Tout par-ric iapnt sera hab rl it é à utiliser SéS dr-oits de
tirage apéc iaux pour obten.ir- d'un participant désigné en vertu de la
section :5 du pr é s e.nt article un montant équivalent de monna.ie ,

c,.
b) Un participant, en accord avec un autre participant, pourra

utiliser ses droits de t ir agc spéciaux:

i) pour obtenir un montant 2quivalent de sa propre
monnaie détenu par l'autrE: particïpant ou

ii) pour obtenir de l'autre participant un montant
équivalent de monnaie dans une transaction que Ic onquc , ?
prescrite par le Fonds, qui favoriserait la reconsti-
tution par l'autre participant au titre de la section 5 i
paragraphe a) du présent article i éviterait ou réduirait
un solde négatif de la position de l'autre participant
compenserait l'effet de la non-observation par l'autre
participant des conditions énoncées à la section 3,
paragraphe a) du présent article i ou r-appr-oc he r-a.it
du niveau de leurs allocations cumulatives nettes
respectives les montants de droits de tirage sp éc taux
détenus par Ie s deux participants mtc r-vcn ant dans
l'opération. Le Fonds, à la majorité de qtratr-e -v irigt-
cinq pour cent du total des voix, pourra prescrire
des transactions ou des catégories de transactions

'"
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.supplémentarr-e s au titre de la prÉ.sente disposition.
Toute transaction ou catégorie de transactions prEs-
cr itc par le Fonds en ve r-tu du présent al in.éa ii) du
paragraphe b) sera conforme aux autres dispositions du
présent Accord et à l'utilisation appropriée des droits
de t ir agc spéciaux conformément au pr-ésent Accord.

c) Le participant qui fournira de la monnaie à un autre partici-
pant faisant usage de droits de tirage spéciaux recevra un montant équi-
valent de droits de tirage spéctaux ,

Section 3. Critère. de besoin

a) Dans Ies transactions au titre de la section 2 du présent
ar ttc Ie , et sous réserve des dispositions figurant au paragraphe c)
ci-dessus, il est prévu qu'un participant ut iliaer a ses droits de tirage
spéciaux seulement pour les besoins de sa balance des paiements ou en
fonction de l t évolution de ses avoirs officiels en or, en devises, et en
droits de tirage spéciatix,ainsi que de sa position de rÉ.serve au Fonds,
et qu'il s'abstiendra de le faire dans le seul dessein de mcdifier la compo-
sition de ces réserves,

..'

b) On ne pourra pas empêcher- un participant du tihse r- se.s
dr ott.c d'2 tirage spéc iaux en invoquant la méconnet s aanc e. de la règle
figurant au paragraphe a) cr-de ssu s , mais le Fonds pourra f'air-e des
r-cpr-ésentatton s à un participant qui ne se serait pas conform é à ce
principe J'utilisation. Un participant qui persisterait dans cette voie
serait passible des sanctions prévues à l'article XXIX 1 section 2,
paragraphe b~.

c) Les participants pourront utiliser les droits de tir-age
spec iaux sans satisfaire au principe Énoncé au par agr-ephc a) ci-dessus
pour obtenir d'un autre participant un montant équivalent de monnaie
dans une transaction quelconque, pr-e scmte par If:' Fonds, qui favoriserait
la rEconstitution par l'autre participant au titre de la section 5, par-agr-aphe
a) du présent article i éviterait ou réduirait un solde négatif de la position
de l'autre participant, compenserait l'c::ffet de la non-iobs er-vatton Ilar
l'autre participant, des conditions énoncées au paragraphe a) ci-dessus; ou
rapprocherait du niveau de leurs allocations cumula.tives nettes respectives
Ies montant a de droits de t ir-agc spéciaux d é tenu s par les deux par-ttcipant.s ,

Section 4. Obligation dE fournir dE:la monnaie

Tout participant désigné par le Fonds au titre de la SEction 5
du présent article sera tenu de fournir sur demande de la monnaie effec-
tivement convertible à un participant utilisant des droits de tirage spéciaux

f"
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au titré de la sectton 2, paragraphe a) du ';:>résentarticle. L'obligation
faite: à un participant de fournir de la monnaie cessera lorsque les deorts
de t ir-age z.péc iaux qu'il détient d épa sse.nt le montant cuinulattf net des
droits qui lui auront été allourés d'un chiffre égal à deux fois ce montant
ou atteignent toute limite supérieure qui aura pu Être convenue entre
ce participant et le Fonds. Un participant pourra fournir de la monnaie
au-delà de la limite obligetoir-e ou de toute limite supér-Ieur-e convenue.

Section 5. Désignation dtès participants appelés à fournir de la monnaie

a) Afin de garantir que les participants seront en mesur e
d'utiliser Ieur s droits de tirage spéc iaux , le Fonds désignera les
participants appel é s à fournir de la monnaie contre dES montants spéctf'i é s
de:droits de tirage spéciaux aux fins des sect ions 2, paragraphe a) et 4 du

, '1 rd" , 'cc c' , ,present ar-tic e. , ette esrgnatton 5 erree tuer-a conre rmement aux pr-mc rpe s
g én ér-aux ci-après, complétés par lES autr es principes que le Fonds pourra
adopter en fonction dcs circonstances :

~-

i) Un participant pourra être désignÉ si la position
de sa balance des paiements et de ses r-éser-ves
brutes 2St suffisamment forte, CE:. qui n'exclut pas
la possibi.Ii té de désigner un participant dont la

position des r-és er'ves est forte, même si sa balance
des paiements est modérément d éftc tatr-e , Ces par-t ict
pant s seront désignés de manière à obtenir progressi-
vement une rÉpartition équilibrée des avoirs en droits
de tirage spéciaux entre eux.

'"
ii) Des participants pourront être désignés en vue l, de

favoriser la reconstitution en vertu de la section 6,
par-agr-aphe a) du présent article, de réduire les soldes
négatifs des avoirs en droits de tirage: apéc iaux , ou
de compenser l'effet de la non-observation des condi-
tions énoncées à La section 3, par-agr-aphe a) du présent
article.

iii) Lors de la désignation des participants, le Fonds
accordera normalement la pr-ior-Ité à ceux qui ont
besoin d'acquérir des droits de tirage spéciaux
en vue d'atteindre les objectifs de désignation
énoncés à l'alinéa ii) ci-dessus.

~
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b) En vue d'obknir pr-ogr-cae ivcment une r<partition :~qi.lilibré0
des avoirs dc o mcmbr e s en droits de trr agc spéc ieux confor-mément au ?ara-
graphe a), al m éa 1), ci-de.s.sù.s, Ie Fond s appliquera 1(:5 r èglc s en mattèr e

de dé::.igna.tion ·::lonc&céJà l'annexe F ou de::> r2glcs qui pourraient êtrE. ado p-
t~ES <::11 vertu du par-agr-aphe c) c i= de caou.: ,

c) Les r.k:gks en matière: de: di.::.,ignation seront .s oumi scc à
r'2V1310navant la fin de la pr-emrèr-c ?·{riod(':; de: base et de chacune des
.suivante., , et Ie. Fonds pourra adopter de s règles nouvel lc c à la sut te d'un",
t ' l ,.. t· d' l . Il . d ' lel c r2:V151on. .n.mom s qUL cs reg cs nou ve es ne: SOIent a opt è cc , eéJ
r(~glE:3en vigueur au moment de la rÉvision continuer-ont à s' appl iq uer.

J\::CtiO:1 .~. ::?ccon3ütutioü

a) Les par-trc ioant e '1ui uri liser-ont le'ur s dr'o ir s clE: t ir agc. ":{)::'Clél..l.X

de-vront r-c.con st ituer- Ieur s avoirs ~n 'vertu de.:> règlc:.s de r-c.con st itutron
, , '1' G 1 '1" . d 'snonc ec s a annexe ou QE toutes autres reg es qUI s e r arerit a Opt2L~ en
ver-tu du paragraphe b~ c r-upr-è s ,

~

b) Les reglc:s r-el.attve s à la r-econ sâtutton SEront soumi se c à
reV13IOil asrant . la fin de la pr-emrèr-e pér-iode de ba s e et de chacune: des
sutvante s , U dE nouve l le s r-ègl e s 3éront adoptees à cette: occasion. lor-sque
le bc so in c 'Ln fera :.::entir. Sauf décision de les abroger ou dé le c
remplacer par des r ègle ; nouvelles, le s r èglc s de: r-econc ti tutton en vigueur
au moment de la rÉvision continueront à s' appl ique r , La rne.jor it é re~ü.i.:;e
à l "oc ca sion de toute dÉciSion r-c.l attve à l'adoption, la modification ou
l'abrogation des r2g1es de reconstitution sera de CS pour cent du total des
voix des par't ici.pant s ,

SEction 7. Opérations E.:ttransactions par i 'intto:rmédiaire d'J. ComptE Général

a) Les droits de tirage spéciaux seront inclus dans les r é cer-ves
monétarr-cs d'un membre d éf'in ie s à l'article XIX aux fins de l'article III, section
1-+, par-agr-aphe eJ, de l'article.: v, section 7 par agr-sphc s b) t::"lC), de 1'é!.rtick
V, ::::E.ction9, par-agr-aphe f) et l'an:1E:XEB, paragraphe: 1. LE F ond s pourra
d éc id.er- que dans le calcul des réserves monétaires Et de l'accrois;::,emeilt
de celle ..•.ci au cour s ci'un Exercice aux fins de l'article V, section 7,
par-agr aph..o b) et c), il ne s<;::ratenu aucun compte dun accroissement Où.
d'U'ilE diminution de ces r-é aer-ve s monétaires produit par dei allocations
ou des annul ation s de droits de tirage spéc raux au cours dé l 'e.xer-c ic e .

') L ~ d d' l d . ~. , .o E. t'OU' 5 sera teL1U acc eptcr- cc:; r-ort s GE t rr age spECIaux

i) dans les rachats devant ê tr-e, éffcctw.2s 2.vec d:..:
droits dE t ir-age s péc raux au t it r-e Qi':: l'article V,
SEction 7, paragraphe b) ï et

,..
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ü) (::1. r-cmbcur-sc.mc.rt au titr~ de l'a.rticle.: :CiCVI9

S .....c rion .~.

c) LE. FOJ.1d3pourra accepter des droits de tttr agc 3psciaux
dans la me cur-c où il e.n décidera a in s i :

i) en paiement de commi s s ion , et

ii) dans lE!5 rachats, à l'E!«clu::::;ion de CE:UXeffe ctué s
en ver-tu de l'article V, section 7, )aragraph(: b),
dans des proportions qui ser-ont , dans la mc sur-e
du possible, urufor-me s pour tous les participants.

cD Le Fonds, Icr-cquLl Le jugera opportun, af'in de reconstituer
ses avoirs dans la monnaie d'un participant, et après concul tet ion avec cc
par-ti crpant sur les autres .nodc s d::: reconstitution Ln vertu d e l'arti.cle VII 9

5Lction 2, pourra exiger- que celui-ci lui fournisse sa monnaie en échange
d ' - ci - ,- d' '1 r: 1::.' , 1 '. C crro rts e trr agc Spr::ClélUXr- etcnu s o.an s c ,-ompte v-2nera , sous reSLrVE.
de.:; d ic po s rtion s de l a s ec tion 4 du pr2--iEIlt ar-t ic Io , En r-econs ituant 3CS avoirs
aVEC des droits de tirage .Jp-éciaux, Ie Fonds s "m sptr-er-a des pr-m c.ipe s de
désignation énonc é s à la section S du prLscLt ar-t ic l e ,

<:

(:) iiDans la me cur-e où. un oar-trcr oant SEra susceptible de recevoir
des d r-oit s dE: -tiragE.: spéciaux dans Ui1~trans~ctioll pr-c.cc r-ttc par l e Fond s En
VUE: de favor-i ae r Ia reconstitution de ses avoi r s en ver-tu dE: la aec rion S, para-
graphe a) du pr-é s ent article, d' évi te r ou de réduire un solde n2g:ri:if ou de
compe n se r l'effet d'une nonvob s er-vat ion de sa .par-t de s conditions 2110ncÉes à
. - ~ »d' - 1 1" j f -,13. '::;ectlcn .J, pa.razrapne:: D. u pr c scnt ar-t ic e, e r on s -P0..J.rra .our-m r- é1 cc.
;::>artici,)G.îlt ele:., dr-c it s de tir-s.g-..: s:;>{cin;.Ix QflblUS dans le :=Oï".1ptc:G in-:.ral
en écl1.élil3Ed'or ou G.e monnaie acceptable au Fond s .

f) Le: Fond s pour-r-a faire u sage de dr-o rt ; de tirage sp2ciaux à
l 'occ e aion de toutc e 165 aut r-es opérations et tr-an sac tt on s qu 'il r2alisc:ra
par l'iiltl:rm{diair~ du Compte G'211-eral avec un ?articipant-lll1 J c on c enr ir ait ,

g) fi. l'occ as ion de ; operations et tr-an cact ion s vt s é e s par la
pr-é aente ..cct ioa , le Fonds aura la faculté de pe r-cevot r des comrm s cion s
r-eis.ormabl e s , qui seront uniformes pour tous les participants.

S0CtiOïl 2.. Ta'..lx de change

a) LES taux de: change pour les opé r-atron s et transactions Entre:
par-t ic ipant s cer-ont te l • 1U 'un participant fe is ant uriage de dr-oi t s de trr agc
.:;?~eiaux r-ecevr-a le. même valeur quelles que s oient les monnaies fournies
et quel s que .::,oiellt les par-tic ipanto qui Ie ; fourn is s ent , N le Fond.s adoptera
de;;; rè[)E..3 r-elati ve s à l'application de ce principe.

j"

~
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b) le Fonds con sul ter-a un par-ttctpant sur la pr-oc édur-e à
..ui vr-o pou:..~d éter-auner- les taux de change pour' sa monn ai e ,

) f ". d' , d' .. l " .. ...11C \..ux nn::; e lé:. presente ..ispo c itton , E: mot par-trcrpant
compr-end Ie s participants qui se r-cttr-cnt •

ARTE::LE XXVI

ÇCi,.tPT:C DE TIRAGE SPECIAL
nJTERET 3 ET CClla·,dSSIOl.,TS

SCCtiŒl. 1. IntérGt

L . d' d' ,. b' 'f' . d'ES avoIr.:: En r'ot ts e tir-age sp·'2Claux:::l1.e ic icr-ont un
. , '" ' 1 ~ d ' 'f Id'11ltcrer paye par é r on S a un taux uni orme pour tous es etcnteur-s •
Fonds paiera le montant dû à chaque détenteur qu'il ail reçu ou non un
montant cuff't.sant de commissions pour payer I 'int<2rÊt.

LE::

Section. 2. Commlssions

Jes comnri s s ion s S(..l'''Oilt I:Je.rçT.lC'::: . 'par lE: Fond s à un taux ":.111i-

forme: ;?our 'lOUS Ie ; participants, :.::,urle i·,lOLtC.:H dE;:; al loc e.ttons cumul at ive s
nettes de droits de, tirage 3pr2ciaux de chacun cl'EillQ' 9 augmerrté de son S'JldE.

, t·.f"''' "1 l . ~ .• '-1" ,riega 1I eventuel Et uu montant c.e s comrm.s c.ron s qu H il aur-e rt i?âS ,?é:..IE:E:5.

<:'

Section 3. Taux dE: l'intérêt et de::; commissions

LE: taux de l'int4rCt sera égal à ce lui de s commt s ston c c.t il
sera de 1 Et demi pour cent par an. Le Fonds sera. libre de r-el eve r Où
de r édu ir-e ce taux, mai s ledit taux ne aer-a pas .supérieur à la plus ~;evù:
de s deux valeur-s suivantes , soit 2 pour cent , soit Ie taux de r émunér-ation
décidé en vertu de l'article V, ae ct ion 9, O'J. iaUriE:ur à la plus f'arbl e
des deux v'al eur-s suivante s , soit 1 pour cent , soit le taux de r-émun ér-at ion
déc tdé en vertu de l'article V, SEction 9.

3cction 4. R6partition déS frais

L "1 d' 'd' d 'd ' .o r squ 1 ~era ec i E: e proce er au r-embour-sement VISé a
l'article XXII, scc tton 2, Ie Fonds effectuer-a à catte fin dES pr-élè vernent s
au même taux cur- lES allocations cumul ati ve r nettes de tous Ie , participa:i·~':; 0

Section S. Paieme'.1t de l'intér{~t, de:; commissions u des prèE::vemE:nts

L'intérêt, Ie s cornmi s s ion s et les pr-àlèvcmcnt s seront payables
en dr-ottc de tirage spéciaux. Un participant qui aura. besoin de d.roits de

10'
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de tirage spéciaux pour payer une commission ou prélèvement sera tenu
de les obtenir et aura le droit de le faire, à son choix ccontre de l'or ou
une monnaie acceptable au Fonds, dans une transaction avec le Fonds effec-
tuée par l'intermédiaire du Compte Général. S'il lui est impossible ..
d'obtenir de cette manière des droits de tirage spéc i.aux en montant suffi-
sant le participant sera tenu et aura droit de les obtenir d'un participant
désigné. par le Fonds contre de la monraae effectivement convertible. Les
droits de tirage spéciaux acquis par un participant après l'échéance du
paiement viendront en déduction de ses commissions non payées et
seront annulés.

ARTICLE XXVII

ADlvilNISTRATION DU COMPTE GENERAL ET DU
COMPTE DE TIRAGE SPECIAL

a) Le Compte Général et le Compte de Tirage Spécial seront
administrés conformément aucx dispositions de l'article XII, sous r é serve
de ce qui suit

l'

i) Le Conseil des Gouverneurs pourra déléguer aux Admi-
nistrateurs l'exercice de tous ses pouvoirs concernant
les droits de tirage spéciaux, à l'exception des pouvoirs
visés par l'article XXIII, section 3, l'article XXIV,
section 2, paragraphe a) b) et c), et section 3 ;
l'avant dernière phrase de l'article XXV, section 2,
paragraphe b), l'article XXV, section 6, paragraphe b)
et l'article XXXI, paragraphe A).

<".

ii) Pour les réunions du Conseil des Gouverneurs ou les
décisions prises par ce dernier sur des questions
concernant Exclusivement le Compte de Tirage Spécial
il ne sera tenu compte, en vue des convocations et afin
de déterminer si le quor-um est atteint ou si une
décision est prise à la mojorité requise, que des demandes
exprimées par des Gouverneurs nommés par les membres
ayant la qualité de participants, ou de leur présence
et des votes qu'ils expriment.

iii) Pour les décisions des Adnlinistrateurs sur des questions
_Œ.oncernant exclusivement le Compte de Tirage spécial
seuls les Administrateurs nommés ou élus par au moin.s
un membre ayant la qualité de participant auront le
droit de voter. Chacun des ces Administrateurs pourr-a
exprimer le nombre de voix attribuées au membre partic-
pant, qui l'il nommé, ou aux membres participants dont
les votes ont contribué à son élection. Pour déterminer
si le quorum est atteint ou si une décision est pr ise à la
majorité

1>"
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requise, il ne sera tenu compte que de la pré,::;clCE.
des Admim s tr-ateu r s nomm é s oû.Slu.:; -02.r lE.s::lbnbrL..J
ayant la qualité de participants e t de~ vo ix att r-rbu é e.,
aux membres ayant cette: qùaliü~.

iv) Pour tout CE qui concerne l' adrmn iatr-a tton s,ill{rak Q'l
Fonds i y compris l e s remboursement en ver-tu cie 1;a':tiicl::.
XXII, ~E:ction. 2, et pour d éter-mirie r- si un« quc c.ti.on Cü!'-
cer-ne les deux comptc s à la fo is ou 1, .:;eul Compte de
Tirage Spécial ,k.:; dr:fcision.::; s e r-orit pr-i'se c .co.nrnc 3 'il
<: "agt .0' sai t du Compte GFn~ral ,,,,xcl'1~'I"rC"'rn=nr p u'r +.",-;-.c ,..•..... • J.:.J ..•\-1 _ '-- _.1.' ..L ,_ .J..uJ v ..._ ..•._J..l.: ....l • _ C .L. I_ ••.. :.....L~_~.... ,

Ie s d eci ston s r-el ati ve s à l'acceptation 2t à la détention
de droits de tirage s p éci aux par le Compte Giil.É:ral
et à leur utilisation, ainsi qUIi:: pour tou te s le s autr-c z
décisions r-el attve s aux opérations c"': tr-ano ac t ion s
effectuée anar- l'int.::rmédiaire: du Comr-tc G,inéral et dl,t' s:

Compte de Tirage Sp:icial, la majorité r'2qui::ie sera
celle qui est c:xig'2E; pou r lc.: déci.o;ions r-e Iat ivc.s aux
questions concernant cxc lu s ivement chacun d c ces cornpte s ~
Toutes décision pr-i se s ur' une que at ion tnt ér-e s s ant le
.Com pte de Tirage 3pécial pr'2cÏ5c'é't C<:: f'ai t ,

b) En dehor-s dES pr-i vi l ègc s et immunit~;:';"iccord.é.J Ci vertu dE:

l'articlE IX du pr-é s en t Accord, Ie s dr-ort ; de tira;-2 sp kiaux et les opér-arton s
H transactions dont ils fŒront l'objet JETant ~xonéi'~s cie: tout impôt,

~"

c) Un e que st Iou d'interprètati. .• '-.:s è.Lpositions du pr-é scnt
Accord sur des questions concer-nant exc lu stve.ment le Compte de T'ir-age
Spécial ne sera soumise aux Admirn str-ateur- s , conformément à. l'article
XVIII, paragraphe a), que sur demande d 'un par-t icipant . Dans tous les
cas où le s Administrateurs auront émis UD.(: dé c is ion sue une .::t~stion
d ' ,. 1" r> ]~. r·o

• ltrrter-pr-é ratton c onc er-nant exc U3IV~mE:nt LE "--Ol":l~t(:: lié:: r i r-agc ..Jp'2CIa
s eul un par-ttc ipant pourra dE:.manG.e:r11.12 la que s rion aoi t s o urrri s e au Con sc il
des GouvernE.Ur3en vertu de l' ar-trcl e XVIII, par-agr-aphe b). LE: Conseil Qê:5

Gouverneurs d éctder-a si un GOUVErneur nomm-é pax un membr-e qui n'a pa.~
la qualité de participant aura le droit d e voter au. Corm t e d Tnte.r-pr-état ion
sur des questions concernant exclusivement le: Compte de Tirc..ge Spscial.

ci) f ù urr d.iff . " ,-, . 1 F di..Ucas ou un l er-eric 3 eleVl.éT2.lt entre .J"~ on 5 et un par-
ticipant qui a cessé sa participation au Compte d.;~Tin:.gc Spscial, ou entr-e
Ie Fonds et un participant que lconque pendant la liquidation du Compte de
'I'i r ag.. 3pÉcial au sujet d'une question quelconque pr-o venant exclusivement
de la participation au Compte de Tirage Spécia.I, ce différend sera s ourru s (;.
un arbi.trage confor-mément aux proc édur-e s prÉVUES pal' l'article XVIII,
paragraphe c).

11.R TICL E XXVIiI

OBLIGATIONS GENERALES DES Fl',.RTiCIFiLNTS

En dehors des obligations qui leur incomberont én mat iè r-c de
droits de t ir-age spéciaux .en.ver-tu d'aut.re&:..a.r:tic.le5du·.p:césC;tJ.tJi.c..C~d 1 r: hacun

IV

,(
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de s participants s'engagera à collaborer avec le Fonds et avec les autr-e s
participants en vue de f'ac il ite r le fonctionnement efficace du Compte de
Tirage Spécial et l'utilisation appropriée des droits de tirage spéciaux
E:n coûf'o rmrté avec le présent Accord.

ARTICLE XXIX
SUSPENSION DES TRANSACTIONS SUR DROITS DE TIRf\..GE SPECIAUX

Sectim:.. 1. Dispositions d'exception

En cas de c ir-oons tanc e s gr-avc s ou nnpr-évu e s cie natur-e :0:_ C~'l:-l.-

pr'ome ttr-e les opérations du Fond s en ce qui concerne Ie, Cornp te de Tirage
Spécial, l e s Administrateurs pourront, à 1 'unammtté dE:3 voix, su s pr-cnd r-c

pour cerrt- vingt jours au maximum l'application des dispositions relatives
aux droits de t ir-age spéciaux ou de cer-taines d'entre elles: les di spo s itt onc
de l'article XVI, sec tion I , paragraphes b), c); et d) seront alors a.ppl t-
cabl e s ,

Section 2. Non exécution des obligations=_.

a) Si le. Fonds con s tatc qu'un participant a manqué aux obliga-
tions d.écoul ant pour lui de l'article XXV, section 4, le droit de ce
participant à utiliser ses droits de tirage s péc ï aux SEra ::.-uspendu, à moin s
que le Fonds n'en décide autrmment.

"

b) Si le Fonds constat", qu'un participant n'a pas satisfait à
l'une: qu.cl conquc de SES aut r e s obligations relatives aux droits de tiragL.:
.sp-éciaux, le Fonds pourra suspendre le droit de cc participant à faire usage
des droits dE: tirage spéciaux qu'il acquerrait à dater de cette suspension.

.'

c) Des règlements seront adoptés qui assurc:ront qu'avant de,
d 'l' d' . . d 'pren rc a. encontre un par nctpant un e cs nie sur-e s pr-evues aux par-agr-a-

phe s a) ou b) ci-dessus, le Fonds informera immédi aternent celui-ci des gr-ief's
invoqués contre lui et lui donn er-a la possibilité d'exposer son point de Vue
oralement er par écrit. Le participant ainsi infor-mé des griefs invoqués
c.ont r-e lui au titre du paragraphe a) ci-dessus s'abstiendra de faire usage
dt:èdroits de tirage spéciaux jusqu'à ce que le différend soir r-é smlu •

d) Les su spen s ion s au titre des paragraphes a) ou b) ci-dESSUS
ou les limitations au titre du par-agr-aphe c) ci-dessus Tl' auront pas d' effet
aur- l'obligation du participant de fournir de la monnaie confor-m émen t aux
dj s po s iti on s de l'article XXV, section 4.

e) Le Fonds pourra à tout moment mettre fin q. une suspension
imposée en application des paragraphes a) ou b) c i-xle s cus , sauf qu'il
ne sera pas mis fin à une suspension imposée à un participant au titre
du paragraphe b) ci-dessus pour manquement aux obligations découlant de
l'article XXV, section 61 paragraphe a) avant qu'il ne::5.'0itt écoulé un
délai de ccntvquatr-e -vtngt jours depuis la f'in du premier trimestre civil eu
COûTS duquel 1'2 participant aura satisfait aux règles E::D matière dE
r-e con s t ttu tion •

•
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Cf loi n°1969/44 du 16 juillet 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



'" 54 ~

f) Lé: droit d'un participant à faŒe US,:l,Ç:{; de ses ::lr')it:J Cc,.,

t ir age s pé c iaux ne s er-a pa,s su spendu du fait lu'il aur a stf pri.v-C:de
Iu s age des r-e s sour-cc s du Fonds au t it r e de l'anicle: i V ~ s_cticm 5 J

d c l'article V, s cct ion S, d,;:: l'article:: VI, s ccti 'on 1 0:.1 de l'artick X'\!)
s e ct ion 2, par-agr-aphe a). L'articlE: XV, SEction 2 ne c ' a.ppliqu(ra?a.s 0.;,.;.

fait qu'un participant aura failli à l' ex écut ion de l' une c.J.'r;lcor.,quc dLS

obligations r-cl attve s aux droits dE tirage s p éc iaux .

ARTICLE XXX

CE33ATICN DE P!1.~TICIP1,-TION

Section 1. Droits d~ mE:ttrE:fun à la participation

a) Tout participant pourra à tout moment :;:1(. tt,r'~ EL'!. ;,~ '- ~ ",r'ti,_j
par ion au Compte dE: Tirage SpÉcial ne notifiant sa déc is ion par '~cr:t uu
SiègE: du Fonds. La cessation de sa par-t ic ipat ion pr-endr-a effet è. l a date,
à laquelle la notification aura été r-cçuc ,

b) Tout participant qui se retirara du Fonds sera c;,~ns{ avo ir
mis fin s imul tan émerrt à sa participation au Corn pt-, dl:;; TiragE: .sp{cial..

Section 2. l\.purc:ment dES comptes (':ri cas dE: cessatiO!l de: participation

"C,

a) Lorsqu'un participant me tt r-a fin à sa participation a 1..1. Cornpt e
de Tirage Spécial, toutes 325 opé r at ion s et tra:1S.-;1.,::ti.OL-Sen drr,=.LJ Q'- t ir 2.2 .
:.;pËciaux prendront fin, sauf autor-i s atton c.::mt~Œj.r,,=,vi.~'2.LT è f,,:cilitE:r un

, l' tabl ci h '\ ï -d f l' ,apur-ement a arru a k en vertu u pa.ragrap_ c; c) c i - C'::;.':)OU:3 ou sau c.ispoo r-
tion contr-anre des sections 3, 5 et 6 du pr-é se.nt articl c o c d::: l' aG.l1LYJ..:H"
L "in té r-êt et les comrni s s ion s échu s ju squ 'à la da.te de la. c'::;.::,satioY'c,iL IL.
participation et les frais r épar-ti s avant cette cL.t..:::me is n on C'iCOl~C ;?aj'É.:.'
ront réglés en droits de tirage s p éciaux .

b) Le Fonds sera tC:.:nude racheter tou s le::; d r-oit.: de U'è'éi:ZC

s péc iaux d étcnu s par le participant qui sc ~·(::tir"", et c c. ?;::,rt"c~pa:-;.t ::'t..;e.
tenu d-, _payer au Fonds une somme Égale à son allocation cumul at ive nette'
augment éc de tous autres montants échu s dont il scra.-!.~ r'.J"vabk o." f::- it
de s a participation au Compte de Tirage 3pfcial. C:.:s obligation3 5,.:r0i1~

" ci l ' " "';; , ,cornpen s ec..s et 1'-: montant C::E dr-o it s o..é..: tlragc Sp.ClO..lC u.~;tCE'J~':L-;-' :,:~

participant qui se r e ti r-c et ut il is é pour compcns e r 8(:5 obl igat ion.s '_r.;;iTS
le Fonds ser-a annul é ,

c) L' apur-cm ent dc.s comptes eritr-e lc.;)articipan.t ,~ui 3'_ rct'.:~
Et le Fonds, portant sur toutes les obligations du participant ou du F0l:cJ.,:-
qui pourraient subsister après la compcn s at ion vis {fe ou ;?élrélgrapb,:: ",}
c ï -de s sus sera effectué à l'a.-niabh, Et aVE::Ctoute la d.r~ig<2r:':L!l.~c'-1.Lli::;c..
A défaut d'une enterite amiable à br-e..f d élai , le s d is pos iri on s d:.::l'iln.:-1C>~
H deviendront applicables. -

"

1.,

Cf loi n°1969/44 du 16 juillet 1969

Copyright © 2013 Direction des relations avec les institutions



-- '55.;."

Section 3. Int~rêt Id commis sions

Après la date de C(;Ssat ion de parti c ipatton , le F orids paiera
un int ôr-êt sur 1"5 avoirs en droits de t ir-agc .9 pé craux d ét e.nus par 1<.:.:
participant qui :;'2 retire 1 et c e lur- ci ?ai~ra de s commrs oion s s ur tout
montant dû au Fonds, aux dat e s et aux taux prescrits par l'article XXVI.
Ces paternent s :3' effe ctuer-ont en droits de tirage spéciaux. Un participant
qui se retire aura le droit d'acquérir des dcoits de tirage: spéciaux aVE:C
de la rnonnare effectivement convertible, cm vue de paJ12r des commissions
ou de faire f'ac e aux frais répartis, au moyen ci'une transaction aVE;Cun
participant d é s ign é par le Fonds ou par accord avec un autr-e détenteur,
ou de disposer de droits de tirage spéciaux r-eçus à titre ci"tnt ér-êt dans
une transaction avcc un participant désigné en vertu dc l 'e.r-tic Ie XXV,
sect ion 5 ou par accord avec un autre participant.

Section 4. Règlement des obligations cnvers lE; Fonds

.L

L<::Fonds utilisera l'or :)u la monne ie reçu d'un participant
qui se r-et ir-e pour acheter les droits de tirage spéciaux d étcnu s par l e s
participants proportionnellemen.t à l' exc édent du montant détenu par chaque,
participant par rapport à son allocation cumulative nette au moment ou l'or
ou la monnaie e s t reçu par le Fonds. Les droits de tirage spéciaux ainsi
r-acheté.s et les droits dE: tirage sp éciaux acquis par un participant qui sc
retire en vor-tu des dispositions du présent Accord pour eff'ec tue r un VE..r-
s ement d-û au titre d'une enterrte d' apur-ernerit à l'amiable ou en vertu de
l'annExe H et venant dl déduction de ce versement seront annul é s .

'Ç,
Section 5. Règlement des obligations C:Jl.vers un participant qui se retire

Lorsque le Fonds sera requis de racheter les droits de tiragc:
spéciaux dé tenue par un participant qui se retire, cc rachat s'effectuer:.
a ve c dé la monnaie ou de l'or fourni par des participants d é s ign é s par le:
Fonds. Ce s participants seront d é.signé.s conform ~mE.:nt·'lUX principes :S~l:):::cS~
à l'article XXV, section 5. Chacun du; participants ds.::ig::lés fournira à .son
choix au Fonds de la monnaie: du participant qui sc r cti r-c , de la monnaie
effectivement con vcr-t ibl.e ou de l'or et r-ec evr-a un montant éq.livalent dIC:
droits de tirage spéciaux. Cepnndant , avec l'autorisation du Fonds 1 un
participant qui sc retire pourra u ti lis er- SéS droits de tirage sp2ciau'XI
pour acqu ér-ir sa propre monnaie, de la monnaie cff'ec tiverrient con ver-trble
ou de l'or d'un d éren teur- quelconque.

Section 6. Transactions du Compte Général

En vue de faciliter le r-è gl ernent avec le participant qui se
retire, Ic Fonds pourra décidE:r que ce participant:

i) utiIi se r a Ie c droits de tirage spéc iauw qu'il
détiendrait après la compensation effectuée en
vertu de la section 2, paragraphe b) du pr-és ent
ar-ti cl e Io r squ Tl c do iwent Ê:tre r-achc té s , dans une

,.

,c.,
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transaction avec le Fonds cff'ec tu éc par
l Tnte rm édta ir-e du Compte Gén4ral, pour
acquérir sa propre monnaie: ou de la monnaie
dfectivement convertible au choix du Fonds, ou

ü) acquer-r-a des droits de tirage spéciaux dans une
transaction élVEC le Fonds eff'cctuée par l'inter-
rriédi atr-e du Compte Général en échange d'une
monnaie acceptable au F ond s ou ci'or pour
e:ffectuer 112 paiement de tout commission ou de
tout ver-s cmcnt d-G. au titre d'un accord ou en ver-tu
de s dis pos i tions de l' ann exe H.

ARTICLE XXXI

LI~UIDATION DU COI/,PTE DE TIRAGE SPECIAL

a) Il ne pourra Être procédé à la liquidation du Compte iL
Tirage Spécial qu'en ver-tu d'une décision du Con s e il des Couvcr-ne-ur-s .
En cas d'urgence, si les LdministratE:urs r-econnars se.nt que la li-qui-
dation du Compte de Tirage Spécial peut ;3 'imposer, ils pourront, dans
l'attente ci 'une décision du Conseil, su apr-endr e t empor-atr-ement les
allocations, le,] annulations et toutc s ILs transactions ",ur dr-o it s d,-,-
tirage spéciaux. Toute décision du Conseil des Gouverneurs de liquider
le Fonds impliquera automatiquement celle de liquider à la fois Ic,
Compte Général et le Compte de; Tirage Spécial.

"i.
b) La décision du Con ae il des Cou verm eur-s dc liquider le

Compte de Tirage Spécial impHquara la cessation de toutes les allocations
«t annulations et de toutes les opérations et transactions sur dvoits de ti r-age
spéciamv, ainsi que c el Ie s d..:::::>activités du Fonds concernant Ie Compte
de Tirage Spécial à l'exception de. celles qui auraient pour objet la liqui-
dation méthodique des obligations dc s par-t ic ipant a et du Fonds relatives aux
droits de tirage spéciaux; toutes les obl igatrone ayartt trait aux droits
de tirage spéciaux as sum ée s par le Fonds et par les participants en ver-tu
d ' !' , l ' l' . J --1 .u present \..ccor-c cesseront E.ga cmcnt a exc eptron Cie ce ne s qUI sont
prévues au présent article, à l'article XVIII, paragraphe c), à l'article
XXVI, à l'article XX\f1I, paragraphe el), à l'article XXX et à l'annE::xE2
H, ainsi que celles qui r-é sul ter-ont de tout apurement à l'amiable dont
il aurait été convenu en vertu de l'article XXX, sous r-é scr-vc des
dispositions du paragraphe 4 ,le l'anl1.c::xe H, de l' e r ti cl e XXXII et de
l'annexe: 1. .

c) En cac de liquidation du Compte de Tirage Spécial, l'in-
térêt et les commissions échus ju squ 'à la date dE: la liquidation et les
f . /', ..J' l' ~ l'r ai s r-epar-trs av-ant cette cate , ma i s non encore payes seront rcg."2S CTl

droits de tirage spéc iaux , LE::Fonds ser-a tenu de rachetE.r t0:.15 le..:;
droits de tirage spéciaux détenus par des détenteurs et chaque par-t icipaat
sera ténu de ver-se r au Fonds un morrtent égal à spn allocation cumul at i v-,c.
n ett e dE droits de rtr age spéciaux augmentée de tous les autr e s monte.nt.s

'fi'
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dont il serait rcd~vabk du fait de sa participation au Compte de
Trr-agc Sp~cial.

d) La l iqurda tion du Compte de Tirage: S pé c ial s' c.ffe ctue r a
selon les modalités pr év.ie s à l' annexe 1.

AR TICL E XXXII

DEFINITICN DE TERlviE3 UTILISES EN Ivi1:..TIERE DE DRCITS
DE TIRi..GE SPECIAUX

Dans l'intErprétation dES dis pi st ti on s du pr é s ent LccordJ
qui ont trait aux droits de: tirage s~éciaux, le Fond s cr ses membres
.3 'inspireront dES définitions qui sutvent ;

a) Par allocation cumul ati VL nette de droits de tirage spéciaux,
il faut en tcndr-e L'en.semble des droits de tirage sp éc iaux qui ont {té alloués.
à un participant, déducticn f'ai te de ceux qui aur-ont ét.i annul é s au titre
de l'article XXIV, section 2, paragraphe a).

<.

b) Par monnaie effectivement conver-t ibl e , il faut entendr-e

1) la monnaie C!.'un participant pour laquelle il
existe une procédure en 'V-U.E de la conve r s ion
de montants de: cette monnaie obtenus j?ar les
transactions mettant un jeu dE: dr-o it s de tirage:
spéciaux ou toute autre monn ai e pour laquelle
il exi s te, une te l le pr-oc édur-e , aux taux de
change pr-eccr-it s à l'article XXV, s ec tron 8,
et qui E3t la monnaie d'un par-t ic ipant ,

i) qui a ac cepté les obligations dt:: l'article VIn,
.::,t;ctiOilS2, .3 et 4, ou

ii) qui pour le r àgl.ement des tr-an s ac tion e iiltcr::Ll-
tion al.e s en fait achète ou v e nd l ibr-emont de l'or
dans les l imi te a dES mar-ge-s pr-e s cr ite.s par le:
Fonds à l'article IV, section 2, ou

2) une monnaie con ve.r-t ibl e dl une monnerie décr-ite au
paragraphe 1), ci-dessus aux taux de change ?rE:5-
crits à l' ar-t ic l e XXV, Section 8.

C) Par position dE r-é se r-ve d'un participant au Fonds il faut
entendre la somme des achats qu'il pourrait effectuer sur sa tranche-or
Et du montant et tout endettement du -Fonds qui Est r-embour-sable sans délai
à ce participant au ti tr-e d'un accord de prêt.

,.

.,
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ANNEXE B
DISP05ITICNS RELATIVES AU RACHi~T Pl.R un
VEL'IBRhS [JE::' AVOIRS DU FONDS tN SA l,ICNNAlè

1. Le "paragraphe 1 Sl:: lira comme suit

"1. En Vue de, ditermil1cr la proportion dans laq...ldle le
rachat au Fond a ch::. la. monn ai e d'un Et at rne.mbr-e prévu. par l'articlt:. V,
section 7, paragraphe b) sera effectué au moyen de chaque monn a ie
convertible et chaque autr-e cat égor-ie de réserves mon ét e ir-es , on

appliquera le principe suivant :

a) Si Ie s r.§serves mon staircs de l'Etat membr-e Ile:: se sont
pas accrues au cours de l'exercice, le montant payabl c
au Fonds sera riparti entr-e toutes les c atégo r-ie s de
r-és e r-ve s propotionnellunent à leur montant respectif à la
c Iôtu r e de l'exercicE:..

'..

b) Si les r-é sc rvc s moné ta ir-e s de l t Etat membr-e SE:. sont
accr-ue c au cours dE: T'exe r-cicc , une fraction du montant
payable au Fonds, égale à la moitié de l' augmerrtatton ,
moins la mo rti é de toute diminution EnregistrÉ.c au cou r s
de l 'e.xer-c ic c , des avoirs du Fonds en la catégor-te s d e

ré se r-ve s qui ont augmenté, pr-opor-t ionne l l cmcnt au mon-
tant r e s pe ct if de leur augment atton , LE:: solde de la
somme payable au Fonds sera r{?arti entre toute s l c.s
catégories dE:: r;~3E:rVeS, pr-opor-ttonne.l Iernent à leur
montants r-espe cttf's encor-e détenus par l'Etat mernbr-e ,

,.

c) Si l'exécution des rachats obl tgat.otr-e s en vertu d~
l'article V, section 7, paragraphe b) dé.va it avoir pour
con s équenc« d'excÉdLr l'une: ou l'autre des limi tc s
définies à l'article V, SEction 7, par-agr-aphe c.), al in é a s
i) ou ii), l e Fonds exigera de l'Etat ITlE:mDr(:; qu'il opè r-,
lES aju s terne.nt s pro'j)ortionnds, desciiy:;s opè r-at iono af'm
qUi.: CE.:S Lirnite s ne SOIEnt pa., depa.;:;scc::s.

è) Si l' cx écut ion cle tous 1<'.5 r-achat s obl Ig ato ir-e s Ecn ve.r tu
de l'article V, section 7, paragraphe '0) devait avoir
pour cons équenc e ci 'excéder la limite d éf in ie à l t ar-t ic le V,
section 77 paragraphe c) al.méa iii), le montant dépassant
la limite sera pay é en monnaies conver-ttble s fixées par
Ie Fonds s an s dépasser cette limite.

~

~,
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e) Si un rachat obl i.gato ir-e E::Il vertu dE:: l'article 'Ii, s e ct ion
7, par-agr-aphe b) devait cxcéde r la limite définie: à
l'article V, section 7, par-agr-aphe C), alinéa iv), lé"
montant dépassant la lirmt r'e sera racheté à la fin de
l'exercice suivant ou è.ES cxer c icc s suivants dE: m an i è r-c

qUE: l' e.ns embl e des rachats en vertu de l'article V, s ec rior;
7, par-agr-aphe b) nE: d épa s s e pas, au cours dun exercice
quel conque , la limitE: d éf'irn e à l'artich:: V, s ect ion 7,
paragraphe c) al in éa iv). Il

2. Le paragraphe 2 sc lira comme suit :

"2. a) Le .Forid s ne devra na s acou.srir 1& monna ie d'un Etat
noaJnembre, en vert~ dE: l' ~rtich: V, section 7, para-
gr-aphe b) et c).

b) Tout montant payable en la monnaie J'un Etat non membr-e
en vertu du paragraphe 1, alin é a a) ou b) ci-dessus
sera payé en monnaies conver-t ibl.cs des membres
f'ix éc.s par le; Fonds. Il

3 L "~',' . .' " , B• cs paragrapne;s J et 1:) c r=apr-e s s e r-orit a]01.,;."[E5a 1 annexe :

. "5. Pour le calcul de.s rSst:.rvE::s monétaires d dE:: l i augmentation
de s r és e r-vc s mont éarr-e s au cours de tout exer-c ic e <:lUX fins de l'arti-
cle V, section 7, paragraphe b) H c) l 12 Fonds ?Ot~rrêt dèciè.:..:r ;\ ::21

_:'cliscrétion, à la dcmende d'un membr e , que G.l::S d éduc ttons sc r-orit
effectuées pour les obligations en cours, par suite de tr-an.s ac tion s
entre l es membres au titre el'une facilité réciproque: en vertu de.
laquelle un membre cone ent à échanger sa monnaie sur demande contre
la monnaie de l'autre membre jusqu'à concurrence d'un CErtain
rnax imum et à des termes pr-évoyant qUE chaque transaction soit
remboursée dans un d él ai prescrit, nE: dépassant pas neuf mois , ,<

"6; Pour le calcul des r~s er-ve s mon éte ir-c s et de 1i éLUsmcQ--
tation des réserves monétaires au'.llCfias de l'articlE V, s ect ion '7,
paragraphes b) et C), l'article XIX, par-agr-aphe E:) jouera, sauf que
la dis po ai tion suivante .5'appl ique r a à la fin de l'exercice 'si elle
jouait au début de l'exercice:

"Les réserves mon étair-c s d'un Etat membr-e seront c alculé os
en déduisant dE.: ses avoirs centraux SE:S dettes en monnaie envers 1,,-::;
Tr é.sor-e , banques ccrrtr-a le s , Fond s de s tab rl is at ion ou or-g am sme s fin an-

:c. .cier-s analogues, d'autres Etats membres ou non membr-es visés ci-
dessus au paragraphe cU, ainsi que SES dct tc s de mêrrie natur-e envu r-oS

d'autres organismes officiels et d'autres banques s itué s sur les
tcr-r-itotr-e s d'Etats membres ou non membres vi sé s c::.-è.cssus au
par-agr-aphe d). Aces avoirs ne ts s'ajouteront les sommes con s id ér-é e s ,
ainsi qu'il a été: précisé ci-dessus au paragraphe C), comme des
avoirs officiels détenus par d' aut r-e s or-g an isrnc.s officiels ou d'autres
banquc3."

c
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Les annexes ci-après f.·:;ront suit e à l'annEXE: E

"Al',JNEXE F

DESIGNATION

Penadant la dur-ée de la première pèriodE de bas E, les r-èglcs en
matières de désignation seront le s sutvant e s ;

a) Les participants su.sc ept ib lc s d'être.: dés igné s en
vertu dE l'article XXV, section 5; par-agr-aphe a)
alinéa i), Ie seront pour des montants de natur-e à
amener progressivement l'égalité: des r appor-t s entr-e.
les avoirs En droits €le tirage sp èc iaux dES partici-
pants dépassant leurs allocations cumulatives net t- s
et leur-s avoirs officiels en or Et En devises.

b) La for mrul e d' appl ic at ion de: la.:::i3position du ·.para-
gr-aphe a) Ci-Q""S5USaur-a pour effet (!('. disigücr 1<25
participants au s cept tbl e s de l'être : ,

l,

i) proportionnellement à leurs avoirs officiels e.n or et
en devises lor-sque les rapports ment ionn é s au para-
gr-aphe a) ci-dessus seront .igaux ; et

ii) de manière à réduire progressivement la différ-cn ce
entre les rapports mentionnés au paragraphe a) ci-
dessus qui seront faibles et ceux qui seront i.levÉs.

ANNEXE G
RECONSTITUTION

Pendant la pr-emi.èr-e pÉriode de ba s e i les r-è gl e s ce la rc:cO:lS-
titution SEront les suivantes :

a) i) Ch auqe participant ut il is er-a et reconstituera ses
avoirs En droits de t ir ag e spéc iaux de manière il
CEqu.e, cinq ans apr è s la première: allocation .:::t
à la fin dE chaque trimestre qui suivra, la mO.Tonne
du montant total dE:SSES avoirs quotidiens En droits
de tirage spéc iaux dur-ant 13.pcrioG.e: de: cinq ans la
plus réCEntE ne soit pas inférieure: à 30 pour CEllt
de la moyenne dE son son allocation cumulative

«,
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nette quotidienne de droits de tirag2 spéciaux Jurant
ladite ;:>Ériode:.

ii) Deux an s êc"Jr2s la "Jr0mi2r<:::allocation d à Ia l'Ln -~,-
chaque moi~ qui suivra, I e Fonds eff'ec tue r a Ql;S céÜ-
culs ~our chaqu.; participant afin de détcrmin;",r si 7

U ~vEntudlement ?our ,:{uelmontant, Le par-t ic ipcnt
devra ac quér-i r des droits de tirage. spsciaux entre:
la dat e où le calcul Est eff'cctué et l' exprr-et ion ci 'une:
?{riode: quiriqucnnal e que lconque pour sc conformer à la
disposition de l' al tn éa i) ci;;'dESSU3. Le Fonds f'ixe r-a
par des règlements les bases sur les quel.Ie s SEront
effectués œes calculs ainsi qUE le moment auquel devra
mte r-vemr- la déisgnation des participants au titre c:.c
l'article XXV, section 5, paragraphe a), alinéa ii),
afin de les aider à sc conformer à la disposition ùe
l'alinéa i) c i-xle s su s ,

iii) Le Fonds avertira un participant Io r-aque les calculs
rnent ionné s à l' al m éa ii) ci-dessus indiqueront qu'il
est peu p robabl c que cc par-trc ipant pui s s e sc: confor-
mer à la disposition de l'alinéa i) ci-dessus, à moins
qu'il n e ceSSE de faire u sage ci,,; droits de tirage spéciaux
durant le reste de: la pério':::c pour laque ll c CE~S calculs
ont étÉ Effectués.

i-

Un participant qui a DE:SOÎIl d' acqu é r-tr des G.roits de
tirage spéc iaux pour remplir cette obligation s er-a tenu
de Ie s obt en ir- r21 aura le droit clelesfaire, à son choi.:x
contre: de l'or ou une: monn.ate ac ccptablc au Fonds dans
une transaction avec 1:2 Fonds eff'ec tuée par l'inti2rmé",
die ir-e du Compt e Gén~ral. 3' il ne lui est pas oo as ibl c
d'obtenir ainsi un montant suff't sant de droits; de tir-age
spéciaux pour remplir son obligation, le participant
sere. tc-nu de l e s obtcn Lr et aur e le droit de lc fc.in_-" contre
de la monn ai e effectivement coriver-t ibl c , d ' un partici-
pant ,lésigl1:2 p2r Ii:: Fond.s ,

b) Les par-tic ipant s t iendr-ont En outre dûment comptc JE: l'inU~rÉ~t 1u'il.:::
auront à r-é al is er , dans le temps 1 un 2quilibrc c.ntr-e Leur-s avoirs
en droits de t ir-age s pé c iaux et leurs avoirs en or et Eon dev is e.s (:t

leurs positions dL r-és er-ve au Fonds.

iv)

2. Lorsqu'un participant ne se conformera pas aux règlc:s de r-e con.s-
titution, il appartiendra au Fonds de dÉ:ti2rminE:r s'il y a Lieu ou non d'appli-
quer la suspension prévue à l'article XXIX SEction 2, paragraphe b) .

••
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ANNEXE H

CESSATION DE PAR TICIPATIGN

1. Si la cornpcn se tton pr(irue à l' ar-ti cl e XXX, section2, j)ê.ragraph:.:::
b) 5(: 501(;,(: par un e obligation (CD.faveur du particij?ant qui ;J(; r-ctr re et si
aarcun accord relatif à l'apurement des comptes entr-e. le Fonds et le
p ar-t ic i.pant qui sc retire n'est tnte rvcnu dans les six mois ·202 ln. è.i1tc de la
cessation, le Fonds rachètera ce solde dE:droits de tirage spéciaux par
versements semestriels égaux échclonn~s sur cinq ans au maximum à compter
de la, date de la cessation. Le Fonds rachètera CE:: solde à son choix,
a) soit fen versant au participant qui se r-etrr e les montants fournis au
Fonds par les participants r-e.stant s confor-mément aux dispositions de
l'article XXX, section 5, ou b) soit E::ll autorisant le participant qui sc
r-et ir-e à utiliser ses droits de tirage spéciaux pour acqu2rir sa propre
monnaie ou une monnaie effectivement convertible d'un participant
dÉsign2 par le Fonds, du Compte Gén éral ou de tout autre dÜénteur.

2. Si la compensation prévue à l'article XXX, section 2 par-agr-aphe
b) se solde par une obligation en faveur du Fonds et si aucun accord. rclc.üf '
l'apurément des comptes n' Est intervenu dans les six mois de la date de la
cessation, la participant qui se retire aacqu rtte r-a de cette obligation en
ver-sements s emest r-Lel s égaux dans un d élai de trois ans à compter de la .
date dEela cessation ou dans . un délai .pl.us Long qui aura été fixé pe r lé Fonds.
Lé participant qui SE: retire s'acquittera de ce'he obligation, au choix du Fonds
a) soit en versant au Fonds de la monnaie effectivement convertible ou if::
l'or à son choix, b) soit en obtenant des droits de t'ir-age s péc iaux confor-
mément aux dispositions de l'article XXX, section 6 du Corn pre Gén1Tal ou.
d'un participant dé s tgn é par le Fonds avec son accord ou d\';;tout autr-e
d ét enteur- et en compensant -cc s droits de tirB,ge spéciaux contr-e l es
montants dus.

3. L(: pr-cmrer- vcr-s ement pr-évu aux paragraphes 1 et 2 ci-dessus
viendra à éc.h éance six mois après la cessation c.t les éch4:ancu3 suivantes
se succèder- o nt à six mois d'intc:rvallc.

4. Au cas où le Compte de Tirage S j,J<'2Cilll s er-ait mis en l iqui.dat icr,
en vc.r-tu dl2 l'article XXXI clans les SLX mois à compt c r èc la ,'::,Gtc:à Iaque.l lc
un participant aurait mis fin à sa par-t ic ipat ion , l'apurement cles comptes
entre le Fonds et le gouvErnemc::nt mtér-e s s é s' effc ctu e r-a confor-mément aux
dispositions de l'articlE:: XXXI e.t de l' anne.xe 1.

fi..Nr·JEXE l

MODALITES DE LIQUIDATION DU COI'y1PTE DE
TIRAGE SPECIAL

1. Au cas de mise Ln liquidation du Compte dE.: t ir-age S pécral , i·

\6,-
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les participants s'acquitteront de leurs obligations envers le Fonds en dix
ver-s emenrs semestr-iel s , à moins que Le Fonds ne juge n éce s satr-c de prolon-
ger ces délais, les paiements s'effectuant en monnaie eff'ectrvement conver-
tible et dans les monnaies des participants dÜE'nteurs dE: droits de t.irage

" , h 1 d' d " .Jspc2claux a rac ete r ors un versement onne a concurrence uu montant
de ces rachats, selon ce que ftxe r-a le Fonds. Le premier versement
acme str-Lel s'effectuera six mois après la date de la décision' de .Itquider
le Compte de Tirage Spécial.

2. Au cas où la liquidation du Fonds viendrait à être décidée moins

de six mois après la date de la décision de liquider le Compte de Tir age
SpÉcial, la liquidation du Compte de Tirage SPécial sera suspendue jusqu'à.
ce que les droits de tirage sp éc iaux détenus par le Compte GoinfraI aient 2t.f;;
dist r-ibu é s confor-mément à la règle ci-~près :

Une fois faite la répartition pr-évue au paragraphe 2, al in éa a)
de l'annexe E, le Fonds répartira les droits Ùé tirage spÉciaux
qu'il détient dans le Compte G2néral entre tous les membr-es
'ayant la qualité de participant pr-opor-tfonn el lement au montant
dû à chaque participant après qu'il aura été procédé à la rÉpar-
tition prévue au paragraphe 2, alinéa a). Pour déterminer le
montant dû à chaque membre aux fins de la distribution du reste
de ses avoirs en chaque monnaie en vertu du paragraphe 2,
alinéa c) de l'annexe E, le Fonds fera la déduction des droits
de tirage spéciaux qui auront été répartis en application de la
pr-és enre règle.

3. Le Fonds util iser a les montants reçus au titre du paragraphe
1 ci-dessus aux rachats à leurs détenteurs des droits de tirage spéciaux
en leur possession sui.vant les modalités et dans l'ordre ci-après:

a) Les droits de tirage spéciaux d.étenu s par des Etats
membres dont la participation aura cessé plus de six
mois avant la date de la décision du Conseil des
Gouverneurs de liquider le Compte de Tirage SpÉcial
seront rachetés confor-mément aux termes de tout accord
conclu en vertu de l'article XXX ou de l' ann.exe H.

b) Les droits de tirage spéc iaux ditenus par des non-
participants seront rachetés avesnt ceux des participants,
et, leur- rach<;ttse fer,a proportionnellement au montant
d étcriu par cnaque detenteur.

c) Le Fonds déterminera la proportion. des droits de: tira~c
sp éctaux que détient chaque participant par rapport d.
son allocation cumulative nette. Le Fonds r-achèter-a d'ii-
bord ':lES dr-orts de tirage spéciaux dES participa:nts dont
la proportion est la plus élevée jusqu 'à Cl2QUE cette
proportion soit rq.nenée au niveau de celle des déterrteurs
de second rang; le Fonds rachètera alors lE.Sdroits de

.,
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tirage sp éc iaux d.èt errus par ces participants propor-
tionnellement à leur allocation cumulative nette jusqu'à
cc que Ieur proportion soit rarnen2E: au nive au dé. ce.Il cs
des participants du troisième rang, et CE pr-oc es S us .5e
poursuivra jusqu'à spuisc:mt:::ntdu montant disponible en
VUé des rachats.

4. Tout montant qu'un participant serait forid é à percevoir à titre
de rachat en VErtu du paragraphe 3 ci-ide.ssu s sera compensé contre tout
montant dont il serait redevable au titre du par-ag r-aphe 1 ci-dessus.

5. Pendant la durée de la liquidation, Le Fonds paiera un in tér-êt
sur lES montants de droits de tirage spéciaux en possession des détenteurs,
et chaque participant versera des comi .ssion s calculées sur son al loc at ion :
cumulative net te de droits de tirage spéciaux dirnin ée de tout paiement qui
aurait éts effectué au titre du paragraphe 1 ci-dessus. Les taux de l'in-
t ér-êt et des commissions et les échéances correspondantes seront fixés par
le Fonds. L'intéret et les cornissionsser-ont payables autant que possible en
droits de tirage spéciaux. Un participant qui ne détient pas un montant
suffisant de droits de tirage spéciaux pour couvrir les commissions dont il
est r-edevable effectuera le paiement en or ou en une monnaie spécifi1:e par
le Fonds. Dans la mesur e où ils seront nécessaires pour couvrir les frais
d'administration, les droits de tirage spéciaux reçus à titre de commission
ne seront pas utilisés pour le paiement de T'tnt ér-êt , mais seront transférés
au Fonds et rachetés les premiers avec les monnaies que: le Fonds utilise
pour couvrir 'ses dÉpenses.

" 6. Un participant qui n'aura pas acquitté un parerncnt quelconque
dû au titre des par-agr-aphe s 1 ou 5 ci;"'dessus ne r-ecevr-a aucun montant qui
lui s er-ai t dû au titre des paragraphes 2 ou 5 ci-dessus.

7. Si apr è s qUE: 1<:::5 derniers pe.icrnents auront ~tÉ df:ë:ctuss éWX

participants, lES participants non d€faille.nts ne ditiC::nl1ell.tpas tOU5la rnêrne
proportion de, droits de tirage spéciaux par rapport à leur allocation
cumu.lativ e , nette, les participants détenant une proportion plus f'aible ac.h;~-
te.ront à ceux qui détiennent une proportion plus élevsede:s morrtants qui,
confor-mément aux dispositions prises par le Fonds, rendront égal es Ies pro-
portions respectives de leurs avoirs en droits de tir age spéc iaux , Tout
participant en défaut de paiement paiera au Fonds dans sa propre monnaie un
montant Égal à celui pour lequel il est défaillant. Le: Fonds fer-a la rÉpartition
de cett.e monnaie et des créances r-estantes éventuelles entre 125 par-t ictpant s
pr-opor-ttonn el.Ieenent au montant de droits de tirage ap éciaux détenus par
chacun, et ces droits de tirage spéciaux seront annulés. Le Fonds cüurera
alors la comptabilité du Compte de T'ir-age Spécial, et toutes ses obligations
r-és ultant des allocations de droits de tirage spéciaux et de l'administration
, C d T' ~,. 1 ' .GU ompte c:: rr age opecla se trouveront et etntc s •

••

~"
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[. Tout participant dont la monnaie sera distribuée à d' autr-es
paetrctpant.s au titre de la présente annexe garantira qUE cette monnaie
sera utilisablE: sans restrictions et à tout moment en vue de l'achat de
biens ou de pa iement de SOffi..'11eSdues à Iuf -même ou à des r és idcnt s de Sf.::S

territoires. CEtte garantiE. obligera tout participant à tndernm sc r- éven-
tue llernerrt les autr-e s participants des pertes encourues du fait d'unE.
différence entr-e la valeur .iattr-tbu éc à CEtte monnaie lors de sa dis tri-
bution, par le. Fonds au titre de la pr-ésente annexe et la valeur r éal is sc par
ces paettc ipents lors de son utilisation.

'.

..•.
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ANNEXE B

ESQUISSE D'UNE FACILITE FONDEE SUR
DES DROITS DE TIRAGE SPECïAUX DANS LE FONDS

Introduction

La Fac il ité décr-ite dans la pr-é scnte. Esquisse: est destiné", à compléter;
Ior-sque et dans la mesure où le besoin s'en fe r-ait sent ir , les instruments de
r-és crvc actuc l s . Elle serait i.tablie dans le cadre du Fonds, ceci suppo sant
un Amendement à ses Statuts. Les dispositions conc er-nant certains aspects
de cette IEsquisSE: pourraient, au Iieu de f'rgur-e.r à l'AillLl1dcJ1cnt, ~trc
incorporées à un Règlement général adopté par le Ccn sc il de.s Couvc.r-ncur-s
ou à des Règles et RègIcménts adopt és par ILs Adm irn str-at eu r-s ,

L Création d'un Compü.:de Tirage Spécial dans le Fonds

a) Un Amendement aux Statuts établira un Compte de Tirage Spécial
par l' i.ntc rm é.xli ar-e duquel s' effe ctue ront toutes les op ér-at ion s ayant trait
aux d.roits de tirage s péc iaux , Les objcct if's de cette facilité seront énoncés
dans la sect ion introductive de l'Amendement.

f b) Les opérations du Compte de Tirage Sp-écial Et les r-e s sour-ces
dont il peut disposer seront distinctes des opérations du Fonds actuel que
l ' d" r» ~, , 1on es rgner-a par '-.-ompte:;Genera.

'- c) L'Amendement comportera des dispositions par-t icul rèr-cs pour
la liquidation du Compte de Tirage Spécial ou le retrait d'un participant ;
l'article XVI, section 3, et l cs Annexes D et E traitant du rdrait .et de la
liquidation, continueront à être applicables comme ils le sont actuellement
au Compte Général du Fons.

II. Participants et autres détenteurs

1. Participants. La participation au Compte de Tirage Spécial SEra
ac ce s sibl e à tout membre du Fonds qui souscrira aux obl igat ions de l' Amen-
dement. La quot cv par-t d'un membre du Fcnda.. sera la mêrne en ce qui
cene er-ne le Compte Général et en ce qui conc cr-nc le Compte de Tirage
3péci,al du Fonds.

. D 't' l ,-~ t ~, " 1 - r> t"'" l'L. E: c.ntlon par e ~omp E: \.:ren'2ra. LE x.omp E. '"".:2'nera sere.
auto r-is é à détenir et à utiliser des droits dE ti r age spéciaux.

III. Allocation d<=:Droits dE TiragE Spéciaux

Tirage
d, ' , L I~ d'-----r --n.- -- - c - eClS1011S. e Corrrpt e ~

i i , i , ; (4,.o r-m ement D.UX

••
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dispositions de l'Amendement. Les considérations s péc Ial e s awlicabks
à la pr-emièr-e décision d'allocation de droits de tirage spéciaux, ainsi
que Ie.s principes sur l cs que l s seront fond.ée s toutes les décisions
d'allocation de droits de tirage spéciaux, seront incorporÉs à une section
introductive de l'AmE:ndement et, dans la mesure n écc s s a ir-e à un Rapport
expliquant L'Amendc mcnt ,

2. PériO<l2 dE: basiC:E..ttaux d'allocation. Les d.is oo ai.tion s sui vantes
s'appliqueront à toute df:cision d' allocation de droits de ti~ag2 spéc iaux

ü La décision prescrira une période de base pendant laquell~ des
droits de tirage spéc iaux seront alloués à des mtc r-val Ie s s péc ift ées • La
période s'étendra normalement sur cinq ans, mais le Fonds pourra
déc ide r qu'une période de base aura une durée différente. La première
période d.c bas e commeric er-a à la date d'entrée en vigueur de la pr-emi èr-c
décision ci'allocation de droits de trr-age spéciaux.

ii) La décision prescrira égal.ement le taux ou les taux auxquels
les droits de tirage spéciaux seront alloués au cours dc la période de bas o ,
Ces taux seront exprimés en pourcentages, appl iqu é s uniformÉment à tous
les participants, des quote s -parts à la date spé' ctf'ée dans la d éc.ts.ion.,

3. Procédure: pour l'adoption des décisions
(

,~
a) Toute: décision 3'2 r-appor-tant à la période d", baSE, au caknclric.r_,

ou au taux d'allocation des droits de tiragE:. s péc iaux , sera adoptr2c par 1<2

Con.se.il des Gouver.neurs sur la 'base durie proposition émanant du
Directeur général Et ayant reçu 1'assentiment des Administrateurs.

b) Avant de formuler uno proposition, Ie Drr-cc.teu r géné r-al
s' assurera. d'abord que le s considérations mentionnées au paragraphe III.l.
sont eff'ect ivem ent réunies, puis entr-epr-endr-a des consultations lui per-
mett ant de s'assurer que les propositions coric er-n ant l'allocation de droits
de tirage spéciaux, tant en CE qui conc cr-ne l e s montants qUE::le pé r iodc de,
base: envi s ag é s , recueillent un large :e.ppui dE::la part des participants.

c) Le Directeur g én ér-al éme.ttr-a dc s propositions en cc '-:;ui con-
cerne T'al loc atton el"" droits de tirage spÉciaux: i) dans un délai suffisant

t l, ' , ,. .. " ) , b ' ,'\ d l -', , ,avan expiT""...t ton G une p2rlOo.c G.E:: ' a se ; 11) ans ES condrtron s pr'2v:'l"::S[,;,..l

paragraphe III. 4; iii) dans un délai de six mois apr è s qu'il en aura étf:
requis par le Conseil de s Gouverneurs ou les l,dministratc:urs. L~
Directeur g én é r-al émettr a urie proposition pour la première pé r iodc de ba s e
lorsqu'il es ttrn cr-a que les participants sont largement d ' accord pour
commencer l'allocation de s droits de tirage spéc iaux.;

,
(;;
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d) Dans leur rapport annuel au Conseil des Gouvcr-n cur-s , Ie.s
Admtni s tr-atcur-s passeront En revue les op-érations du Compte: de Ti r age
Spécial et examineront si les rés~r-vè.s globales sont adéquat.::s •

4. i\flodification du taux d'allocation ou dE. la période dE:base. Si;
par su ite di évsnements imrportants et imprévus, il deviclt souh,:Ütable dro..:
modifier le taux auquel des droits de ttr-age spéciaux doivent ê tr-e al Icué s
pendant le r-es te d'une périod"" de base, i) ce taux peur-r-a Être augmenté
ou diminué, ou ii) on pourra mettre fin à la période de. bas e et adopte.r-
un taux d' allocation diff-ér-ent pour une nouvelle p-érioè.e de ba s e . Le
paragraphe III. 3. s' e.ppl iquer-e à de rel.le s modifications.

5. Iviajorité dE; votE.

a) Le s décisions concer-nant la période de base, le cal cndr-te r , le::
montant et le taux d'allocation des droits de tirage s p éc iaux devront êtrE:
pr-i s e s à la mojorité de 85 pour cent du total des voix des pe.r-ttc ipan ts 0

b) Nonobstant Ie s stipulations de l' e l in é a a) ci-dessus, }':::;5 dicisio:-1S
visant à diminuer le taux d'allocation de droits de tirage s p éc iaux r'01:.r~12
reste. de..la pér-iode de base sc::ront adoptées à la mojorité s irripl c du nombr-e,
total de voix dES par-ti ctpants ;

'.

6. Option de refus (Opting out) L' Amendement compor-ter-a èL:'3
dispositions qui prescriront dans qu el.le mesure un participant SEra tcnu
irrit tal ement d' acceptEr les droits de tirage spéciaux, mais s tipu l e..ra
qu'au-delà d'tEl tel montant, un participant qui ne vote pas en faveur- d'une
ci' .. d'Il . d ci ' .l' , , 1 f l']~eCISIon a ocation e· r'o rt s c e t'ir-age speCIaux aura t a acu te CiE: ne ps s
accepter les droits de tirage qui lui seraient al Iou é s en ve-r-tu de cette
décision.

<.

IV. I•..nnulation des Droits dE Tiragf": Spéciaux

L ., , " ] 'III ' , , ces prInCIpES enonces aa s ect ton .. E:n cc qui conc erne 1G. r:"()CC:.':'.'--'J:-i.~

Et le vote pour l'allocation des droits de tirage spéciaux, seront applicables
, d .J ifi . , '1' l' ,:j . ] .~sous reserve ES moca tc at ion s appr-opr-ti.e s , é'. annu atton c e C(;S GrOILS,

V. Uilisation des Droits de Tirage spéciaux

1. Droit d'utiliser les droits de tirage sp'kif..n~x

a) Tout participant se ra habilité, conformemel,-t aux dispositions
de la section V, à utiliser les droits de tirage spéc iaux pOUl' acqué r ir-
un montant équivalent d'une monnaie effe ct ivcmc.nt conve r-tibl e . Tout
participant qui fournit ainsi de la monna ie r-eccvr-e un montant équ ival en...t
de droits de t ir-age spéciaux.

~

4.
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b) Dans Le cadr-e, des reslEs e t règlements qU12 pourrait a.dopter le
Fonds, tout partic.ipant pourra obten ir- les monrrate s mcntiorm ée s à
l'alinE':.J. a) soit di r ectc.me.nt d'un autre participant, soit pe r l'inter:n2(.ia.irc
du Compté de Ttr agc ~ pscial.

c) Sauf indication contraire stipulée au par-agr-aphe V. 3. c) il est
prévu qu'un participant utilisera ses droits de tirage sp âciaux seul ernent
pour les be s oi s n de sa bal anc c de.s paiements ou en fonction de l'évolution
de SES réserves totales, et non dans le seul dessein de mcdifi e r- la
composition de ses r-é ser-ves ,

d) On ne pourra pas empêche r un participant d'utiliser ses droits
de tirage spéciaux en invoquant la méconnaissance de la règle précédente.
Toutefois, si, de l'avis du Fonds, un participant ne se conforme pas au

principe d'utilisation mentionné ci-dessus, le Fonds pourra lui f'ai r-e des
représentations et diriger des tirages à destination de ce pe r tici.pant dans
la mesure où il aura failli à ce principe d'utilisation.

2. Fourniture dE: monnaie. L'obligation faite à un participant dé
fournir de la monnaie cessera Io r-sque les droits de t ir-age s péc iaux qu Tl
diti(:nt excèdent Ie montant cumulatif net des droits qui lui auront été
al loué s d'un chiffre égal à deux fois ce montant. C~pendant, un participant
pourra fournir de la monnaie, ou convenir avec le Fonds d' r.:.:nfourr.ir 5 au-
delà de cette: limité.

,;

3. Sélection des artici ants dont la monnaie fera l' obj<:..tde tirélr;~.
Les règles et in s tr-uct ion s : u Fon s eterminant les participants aupr è s
desquels les utilisateurs des droits de t ir-age spéc iaux devr-ai ent obterrir' lc.s
monnaies, se fonderont sur les principes généraux énoncés ci=apr-è s , com])l<,·.
tés par les principes qUI2 le Fonds pourrait juger souhatt abl e d'adopter en
fonction des ci r-cons t anc e s :

1;.

a) Normalement, les monnaies seront acqui s e s auprès de; par-t ic ipant s
dont lê. situation de balance des paiements et de réserves est s uff'is am.nent
forte, mais ceci n'exclura pas la po s s ibi.l.ité d'acquÉrir de la monnaie aupr-ès
de participants dont la siutation de réserves .est fo r te , même si leur
bal an ce des pa icment s est mod ér ém ent d éf'tcttatr-e .

b) Le Fonds aura comme cr i.t àr e pr-imo r-dre.Lde teridr-e à réa:l:i.3er
pt-ogr-e s s tvement , entre les participants èésign2s en fonction dc.s critères
.. " l' 1·' ) . d 1"'· , dl'enonces a a m ea a C1- E:SSUS, egat rte u rapport (outre eur-s reserves
totales d'une part et Ie ur-s avoirs en droits de tirage spéciaux ou les
avoir s qu'ils détiendront en excès de leurs allocations nettes cumul ativc s
ci' autre part.

c) D", plus, dans ses r-ègl cs et instructions, le Fonds p r Lvotr-a qUE

lES droits de tirage s pé c iaux seront L~ti.li.::;:iszoit di re.ct erncnt entr-e
participants, soit par l' tnte r-médi ai r-e du Compte de T'ir-age Spécial, dE:
mani èr-e à promouvoir la r-e con st itutton vol.ont atr-e vet la r-ccons titutton vis 2E::
au paragraphe V.4.

!t

(J.\,

.-"-
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nel l emcnt aux allocations cumulatives nettes de droits dE: t ir age spécraux
qui leur auront été f'ai tc s ,

b) IY~'qintien de la Vakur-or. L'unité de val eu r qui servira à
exprimer les droits de tirage spéciaux i:quivaudra à 0,888671 gramme d'or
fin .. LeS droits et les obligations des participants et CéUXdu Compte dl':
T'Ir-age Sp écral seront assujettis au maintien absolu de la valeur-or ou à d(:;s
dispositions similaires à celles de l'article:: IV, SEction 8, des Statuts.

VII. Fonctions des organé5 du Fonds et voh~

1. ExercicE:. G.es pouvoirs. LéS décisions prises à l'É.gQ.rè. è.u
Compte, de Tirage Sp<2ciJ.l H le c ont r-ôle.. de, ae s opérations, seront du r-es s ort;
du Conseil des Couvcr-neur-s , des Administrateurs, du Directeur g-énéral
et des Se::rvices du Fonds. Cer-tatn s pou z-voir s , et notamment CE::UXqui ont
trait à l' adoot ionde décisions concernant l'allocation, l'annulation Et
certains aspects de l'utilisation des droits de tirage spéciaux, seront
réservés au Conseil des Gouverneurs. Tous les autr-e s pouvoirs, à
l'exception de CEUXqui seront expr-e s s fment accor-dés à el' autres or-gane s ,
seront confi é s au Con s c il des Couver-rieur-s qui pourra les déléguer aux
Administrateurs.

1,

2. Vote;. Sauf dispos itions contraires de l'Amendement, toutes
les d2cisions concernant le Compte de Tir age Sp€cial seront p r is e s à la
me.jor-it é des voix expr-Im ées , La formule précise devant servir à déter-
miner le droit de vote des participants, qui compr-endr-a des votes de base et
des votes pondé r-é s , et peut= ê tr-e l'ajustement du nombr-e de voix par rapport
à l'utilisation G.<::s droits de tirage sp écreux.fatr-e l'objet d'un examen
ul iérieur.

VIII. Dispositions générales

1. Collaboration. Les participants s'engageront à collaborer aVEC
1::: Fonds pour faciliter lé bon fonct ionnernent et l'utilisation effective ::lES
droits dé tirage spéciaux dans le cadre du système mon ét~lirE::international.

2. Non-exécution des obligations

a) Si le Fonda , cons tate qu'un par-tic ipant n'a pas satisfait à ses
obligations Ge fournir de la monnaie confor-mément à l' AmcnècillEl1.t, il
pourra suspendre Le droit de CE participant cl'utilist'..:r Si::S droits de
tirage spéciaux.

b) Si le Fonds constate qu'un par-tic ipant n'a pas satisfait à l'uilL
que lconqu e des autr-es obligations que lui impose l'Amendement, il pourra
suspendre le droit Ge cc participant d'utiliser les .Ir-oit s de tirage spéciaux
qui lui seraient alloués, ou qu'il aurait acquis, après C'2ttE:suspension.

~..
~

t+
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c) Lc s suspcns ions vi s ée s aux alinéas a) et b) ci-Œs5us
n'affecteront pas l'obligation d'un participant de fournir de la monne.i c
confor-mément à l'Amendement.

d) Le Fonds pourra à tout moment mettr-e fin à urie suspension
impos SE. en application cles alinéas 0.) ou b) civde ssu s ,

3. Comptes. Toutes les modifications des avoirs en droi ts Je
tirage spéciaux prendront effet à la date de leur entr-ée dans lcs éc r-itur-c.s
du Compte dE. Tirage Spécial.

IX. Entrée en visuE:ur

L'AmcndE:ment entrera en vigueur conformément aux dispositions dE:

l'article XVII des Statuts du Fonds.

'"

t ;'01'
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